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La Convention sur la pollution atmosphérique 
transfrontière à longue distance, signée à Genève 
en 1979, est un accord international qui fera date. 

Depuis plus de 25 ans, elle a puissamment contribué 
à réduire les émissions qui sont source de pollution 
atmosphérique transfrontière dans la région de 
la CEE grâce à un e� ort concerté de recherche, 
de surveillance et d’élaboration de stratégies de 
réduction des émissions en matière de pollution 
atmosphérique régionale et de ses e� ets.

L’examen résumé 2006 des stratégies et des poli-
tiques visant à réduire la pollution atmosphérique 
est fondé sur les réponses au questionnaire de 
2006 sur les stratégies et politiques et sur d’autres 
renseignements communiqués par les Parties à la 
Convention. Le questionnaire demandait aux Par-
ties une information concernant l’application par 
elles des protocoles à la Convention ainsi que des 
renseignements d’ordre général relatifs à l’intégra-
tion des politiques d’atténuation de la pollution 
atmosphérique dans des cadres concernant l’éco-
nomie, le transport, l’énergie, la gestion des dé-
chets, la plani� cation du territoire et d’autres gran-
des questions de politique générale. Chacun des 
protocoles prévoit pour les Parties l’obligation de 
présenter un rapport. À sa vingt troisième session, 
l’Organe exécutif a décidé que le questionnaire 
constituerait le cadre de présentation uniforme 
visé à l’article 8.2 du Protocole relatif aux oxydes 

d’azote, à l’article 8.4 du Protocole relatif aux com-
posés organiques volatils, à l’article 5.1 du Protocole 
de 1994 relatif aux émissions de soufre, à l’article 9.2 
du Protocole relatif aux polluants organiques persis-
tants, à l’article 7.2 du Protocole relatif aux métaux 
lourds et à l’article 7.2 du Protocole de Göteborg 
(ECE/EB.AIR/87, par. 70 b)).

L’examen des stratégies et des politiques a pour ob-
jectif global:

a)  D’évaluer les progrès réalisés par les Parties et la 
région dans son ensemble en matière de respect 
des obligations découlant de la Convention et de 
ses protocoles et d’encourager la mise en œuvre 
de ces instruments;

b)  De faciliter l’échange d’informations entre les 
Parties prévu par la Convention et ses proto-
coles;

c)  De sensibiliser le public aux problèmes de la 
 pollution atmosphérique et de faire mieux 
connaî-tre l’action de la Convention et les straté-
gies de réduction réussies.

À la date du 15 septembre 2007, 51 pays membres 
de la CEE et de la Communauté européenne étaient 
Parties à la Convention. L’examen rend compte 
de l’e� ort soutenu déployé par les Parties pour 
 s’acquitter de leurs obligations en vertu des accords 
internationaux sur l’environnement et pour contri-
buer à nettoyer l’environnement de la région.
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La Convention sur la pollution atmosphérique 
transfrontière à longue distance, signée à 
Genève en 1979, est un accord international qui 

fera date. Depuis plus de 25 ans, elle a puissamment 
contribué à réduire les émissions contribuant à 
la pollution atmosphérique transfrontière dans 
la région de la CEE, grâce à un e� ort concerté de 
recherche, de surveillance et d’élaboration de 
stratégies de réduction des émissions en matière de 
pollution atmosphérique régionale et de ses e� ets. 
Au 15 septembre 2007, 51 États membres de la CEE 
et la Communauté européenne étaient Parties à la 
Convention. 

L’Examen 2006 est fondé principalement sur les 
déclarations des 24 Parties qui ont répondu au 
questionnaire sur les stratégies et politiques de ré-
duction de la pollution atmosphérique. Ce ques-
tionnaire a servi à déterminer si les Parties respec-
taient les dispositions de la Convention et de ses 
protocoles et a permis de rassembler et de di� user 
des informations d’ordre général sur les techniques 
et les tendances en matière de réduction de la pol-
lution atmosphérique. 

Les premières sections de l’Examen résument 
l’état de rati� cation de la Convention et de ses 
protocoles (première partie, sect. A); décrivent la 
Convention et les activités de ses principaux organes 
subsidiaires (sect. B); soulignent l’importance des 
activités de renforcement des capacités (sect. C); et 
suggèrent des domaines qui pourraient faire l’objet 
de travaux futurs de la Convention (sect. D). La 
deuxième partie décrit les tendances des émis-
sions et des e� ets des polluants atmosphériques. 
Les troisième et quatrième parties résument les ré-
ponses des Parties au questionnaire et montre les 
progrès réalisés en matière de respect des obli-
gations et de mise en œuvre de chaque protocole 
ainsi que les stratégies et politiques adoptées pour 
réduire la pollution atmosphérique.

Les travaux menés au titre de la Convention res-
tent caractérisés par leur rigueur scienti� que. La 
surveillance permet de disposer d’informations de 
base sur les concentrations de polluants ainsi que 
sur les dommages causés à l’environnement et sur 
sa régénération, en plus de données essentielles 
pour déterminer des mécanismes de réaction et 
élaborer des modèles prévisionnels. Le fait de lier 
ces activités scienti� ques à la mise au point de po-
litiques, grâce à des modèles d’évaluation intégrée, 
par exemple, demeure une caractéristique impor-
tante de la démarche prévue par la Convention 
pour ce qui touche à l’élaboration de protocoles et 
à la réduction de la pollution atmosphérique.

Les concentrations de dioxyde de soufre en Europe 
ont continué de baisser: elles ont diminué de 65 % 
entre 1990 et 2004. Les concentrations des autres 
polluants ont aussi diminué au cours de la même 
période: les oxydes d’azote (NOx) de 30 %, les com-
posés organiques volatils (VOC) de 38 % et l’ammo-
niac de 22 %. 

Les e� ets des polluants, notamment l’acidi� cation, 
ont été réduits en même temps que les émissions. 
Le phénomène est particulièrement remarquable 
dans les eaux douces de certaines régions. Toute-
fois, les dépôts d’azote, les concentrations d’ozone 
et les e� ets des matières en suspension sur la santé 
humaine restent préoccupants.

L’Organe exécutif a mis l’accent sur l’application de 
la Convention et de ses protocoles, en particulier 
dans les Parties à économie en transition. Dans ce 
domaine, le projet CAPACT «Renforcer les capaci-
tés de gestion de la qualité de l’air et d’application 
des technologies non polluantes de combustion du 
charbon en Asie centrale» o� re une réponse concrè-
te. Il a été prévu de renforcer encore les capaci-
tés dans le cadre d’un plan d’action pour les pays 
d’Europe orientale, du Caucase et d’Asie centrale 
(EOCAC) approuvé en 2005 par l’Organe exécutif. 
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Ce plan d’action visait notamment à sensibiliser au pro-
blème de la pollution atmosphérique et de ses eff ets 
sur la santé et sur l’environnement, à obtenir un enga-
gement politique au niveau ministériel, à aborder les 
problèmes de la pollution atmosphérique, à établir des 
estimations et des scénarios des émissions, à mettre en 
place des stations de surveillance et à étendre la mo-
délisation de l’EMEP à l’Asie centrale, enfi n à établir des 
cartes de la sensibilité des écosystèmes et des estima-
tions des atteintes à la santé.

Les tâches prioritaires au titre de la Convention com-
prenaient l’élaboration défi nitive des examens des trois 
protocoles les plus récents: le Protocole de 1998 sur les 
métaux lourds, le Protocole de 1998 sur les polluants 
organiques persistants (POP) et le Protocole de 1999 
relatif à la réduction de l’acidifi cation, de l’eutrophisa-
tion et de l’ozone troposphérique (Protocole de Göte-
borg). En ce qui concerne le Protocole de Göteborg, on 
a déjà constaté un regain d’intérêt pour les eff ets des 
particules sur la santé et pour la nécessité d’étudier la 
manière de traiter le problème du transport hémis-
phérique de la pollution atmosphérique dans un pro-
tocole révisé ou modifi é. Pour ce qui est du Protocole 
relatif aux POP, on continuera à s’occuper au premier 
chef d’ajouter de nouvelles substances. En outre, de 
nombreuses Parties souhaitent vivement réfl échir à des 
synergies et à des interactions avec les changements 
climatiques, et prendre en compte le cycle de l’azote 
pour élaborer des protocoles. Les auteurs des examens 
collégiaux ont évalué les substances proposées et ont 
recommandé à l’Organe exécutif de les ajouter à une ou 
plusieurs des annexes du Protocole. Explorer les options 
en matière de gestion pour maîtriser l’utilisation de cer-
taines substances est également une tâche prioritaire 
de même que déterminer le meilleur moyen (juridique) 
de modifi er le Protocole. S’agissant du Protocole relatif 
aux métaux lourds, il n’a été proposé aucune nouvelle 
substance à ajouter. Les Parties ont été encouragées à 
étudier une méthode fondée sur les eff ets en vue de 
formuler des stratégies de lutte optimisées. 

Mise en œuvre des protocoles et état 
d’avancement des stratégies et des politiques 
nationales

Les huit protocoles à la Convention sont désormais en 
vigueur et les Parties ont été priées dans le question-
naire de décrire leur mise en œuvre.

Les stratégies et politiques nationales ainsi que les pro-
grammes mis en œuvre par les gouvernements pour 
réduire les émissions de soufre au titre du Protocole 
relatif à la réduction des émissions de soufre ou de leurs 
fl ux transfrontières d’au moins 30 % (Protocole d’Helsinki 
de 1985) et du Protocole relatif à une nouvelle réduc-
tion des émissions de soufre (Protocole d’Oslo de 1994) 
visent à réduire la teneur en soufre des combustibles, à 

accroître le rendement énergétique, à encourager l’ex-
ploitation des énergies renouvelables et l’utilisation des 
meilleures techniques disponibles. Pour réduire les émis-
sions de soufre, les Parties ont eu recours à plusieurs 
méthodes telles qu’investir dans les sources d’énergie de 
substitution comme la production d’énergie éolienne 
pour réduire la dépendance vis à vis des combustibles 
fossiles produisant des émissions de soufre et utiliser le 
gaz naturel dans les grandes installations industrielles. 
Les Parties se sont employées à promouvoir les énergies 
renouvelables et à améliorer le rendement énergétique, 
par le biais de mesures incitatives d’ordre commercial, 
par exemple les incitations fi scales, les subventions et 
l’écoétiquetage.

Le Protocole relatif à la lutte contre les émissions d’oxy-
des d’azote ou leurs fl ux transfrontières (Protocole de 
Sofi a de 1988) dispose que les Parties doivent appli-
quer des normes nationales d’émissions pour toutes les 
grandes catégories de sources et les sources nouvel-
les fi xes et mobiles, normes fondées sur les meilleures 
technologies applicables et économiquement accepta-
bles, tout en adoptant des mesures antipollution pour 
les grandes sources fi xes existantes. Les Parties doivent 
aussi faire en sorte que le carburant sans plomb soit 
suffi  samment disponible pour faciliter la circulation des 
véhicules équipés de convertisseurs catalytiques. Le sec-
teur des transports reste la principale source d’émission 
d’oxydes d’azote dans la plupart des pays. Les Parties 
ont donc limité la vitesse de circulation et mis en place 
des systèmes de gestion de la circulation. Elles accor-
dent des subventions destinées à améliorer les réseaux 
de transports publics, à mettre l’accent sur le passage 
du transport routier au transport ferroviaire ainsi que sur 
l’amélioration du rendement des carburants, y compris 
le remplacement d’anciens véhicules polluants par des 
véhicules récents plus propres. Les mesures techniques 
appliquées pour réduire les émissions de NOx provenant 
de sources fi xes étaient notamment l’installation d’uni-
tés de réduction sélective catalytique sur des chaudiè-
res existantes de centrales électriques alimentées au gaz 
et au charbon, l’installation de brûleurs produisant peu 
de NOx sur les unités de combustion et un programme 
de plafonnement des émissions pour les grands grou-
pes électrogènes et les grandes chaudières et turbines 
industrielles. Dans de nombreux cas, les émissions en 
provenance de grandes sources fi xes étaient réglemen-
tées par le biais de permis et de licences.

Le Protocole relatif à la lutte contre les émissions de 
composés organiques volatils ou leurs fl ux transfron-
tières (Protocole de Genève de 1991) stipule que les 
Parties réduisent leurs émissions de COV de 30 % entre 
1991 et 1999 par rapport à des années de référence de 
la période 1984 1990 et les maintiennent au dessous 
de ces niveaux. Les Parties ont fait appel aux stratégies 
suivantes: législation visant les émissions de COV du 
secteur des transports; l’utilisation des meilleures 
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techniques disponibles pour maîtriser et réduire les 
émissions de COV en provenance de sources fi xes exis-
tantes dans la plupart des grandes catégories/sources, 
par exemple: réparation des fuites, application de nor-
mes opérationnelles et fonctionnelles, fi ltration biologi-
que, traitement des vapeurs au moment du remplissage 
des réservoirs, application des techniques en fi n de cir-
cuit, utilisation de produits de remplacement contenant 
peu de solvants, application de nouvelles techniques de 
séchage, utilisation d’agents de nettoyage moins vola-
tils, incinération et travail en moule fermé pour le traite-
ment et le recyclage du polyester, mesures destinées à 
réduire la volatilité de l’essence au cours des opérations 
de remplissage.

Le Protocole relatif aux métaux lourds (Protocole d’Aa-
rhus de 1998) porte sur trois métaux lourds particuliè-
rement nocifs qui sont énumérés dans une annexe au 
Protocole: le cadmium, le plomb et le mercure. L’essence 
au plomb a été pratiquement éliminée par les Parties ou 
est en passe de l’être. Les stratégies les plus courantes 
sont les instruments économiques, les accords volon-
taires, la conservation de l’énergie, les sources d’énergie 
propres, les systèmes de transport propres, l’élimination 
des procédés qui génèrent des métaux lourds et les 
mesures de réglementation des produits.

Le Protocole d’Aarhus de 1998 relatif aux polluants 
organiques persistants a pour objet de lutter contre les 
rejets, les émissions et les fuites de POP, de les réduire 
ou d’y mettre fi n. Il porte actuellement sur 16 POP qui 
ne se dégradent pas dans les conditions naturelles et 
qui ont été associés à des eff ets nocifs pour la santé 
et l’environnement. Les mesures mises en œuvre par 
les Parties pour réduire et limiter les émissions de POP 
sont une meilleure gestion des déchets toxiques, la 
réglementation des émissions provenant d’usines d’in-
cinération des déchets et une réglementation limitant 
l’importation, la production, la fourniture, l’utilisation et 
l’exportation de matières qui pourraient présenter un 
risque pour l’environnement.

Le Protocole relatif à la réduction de l’acidifi cation, de 
l’eutrophisation et de l’ozone troposphérique (Proto-
cole de Göteborg de 1999) est un instrument novateur 
portant sur plusieurs eff ets et plusieurs polluants, qui 
vise à s’attaquer simultanément aux trois eff ets men-
tionnés dans sa dénomination en luttant contre les 
polluants qui les causent. Il favorise une action menée 
dans la région de la CEE et illustre ce qui peut être fait 
à l’échelle mondiale. Il a pour objet de combattre et de 
réduire les émissions de soufre, de NOx, d’ammoniac 
et de COV provenant de sources anthropiques. Il s’agit 
du premier Protocole à la Convention qui vise plusieurs 
polluants et le premier qui traite de l’ammoniac. Il fi xe, 
pour les quatre polluants précités, des plafonds d’émis-
sions pour 2010 négociés sur la base d’évaluations 
scientifi ques des eff ets de la pollution et des options de 
lutte contre celle ci. Une fois que le Protocole sera inté-

gralement appliqué, les émissions de l’Europe devraient 
être fortement réduites par rapport à l’année 1990 en 
ce qui concerne le soufre (63 %), les NOx (41 %), les 
COV (40 %) et l’ammoniac (17 %). Au cours de la même 
période, dans la zone nord-américaine de gestion des 
émissions de polluants (ZGEP), les niveaux de NOx/COV 
pour le Canada et les Etats-Unis diminueraient respecti-
vement de 34%/29% à 51%/49%. Les niveaux de soufre 
au Canada et aux Etats-Unis ont respectivement dimi-
nué de 36% et 27% entre 1990 et 2004.

En plus des stratégies et politiques mentionnées par 
les Parties pour réduire le soufre, les NOx et les COV, les 
techniques mises en œuvre pour réduire l’ammoniac, 
en particulier celui qui provient des activités agricoles, 
comprenaient la couverture des dépôts de fumier solide 
qui ne sont pas utilisés quotidiennement, la couverture 
des récipients de lisier dans les élevages, l’interdiction de 
l’étalement en surface, la réduction du  temps pendant 
lequel le fumier épandu pouvait rester sur le sol, l’inter-
diction du traitement à l’ammoniac de la paille, la limi-
tation de la volatilisation locale d’ammoniac provenant 
du bétail à proximité d’habitats naturels vulnérables. 
D’autres Parties ont mentionné des mesures volontaires 
telles que l’incorporation du fumier dans les quatre heu-
res qui suivent l’épandage, l’utilisation de techniques 
d’injection pour l’épandage de lisier et d’urine ou l’uti-
lisation de localisateurs de fumier. Un grand nombre de 
ces mesures sont reprises dans des codes nationaux de 
bonnes pratiques pour la production agricole.

Tendances générales et priorités en matière 
de lutte contre la pollution atmosphérique

En plus des informations fournies sur les protocoles en 
vigueur, les Parties ont décrit les stratégies qu’elles ont 
adoptées pour lutter contre la pollution atmosphérique 
et les priorités qu’elles se sont fi xées. Il s’agit de campa-
gnes d’information et de programmes volontaires, de 
taxes et d’amendes dissuasives et de mesures d’incita-
tion positives visant à favoriser l’utilisation des énergies 
renouvelables et des carburants propres, y compris les 
biocarburants (biodiesel, bioéthanol). Dans tous les pays 
qui ont communiqué des informations, on a observé 
des tendances nettes à équiper des véhicules anciens 
de dispositifs modernes consistant à installer des fi ltres à 
suie sur toutes les catégories de véhicules et de machi-
nes mobiles. Des études d’impact sur l’environnement 
doivent de plus en plus souvent être réalisées avant 
la construction d’importantes installations de façon à 
réduire leurs eff ets nocifs sur l’environnement. De nom-
breuses Parties ont signalé qu’elles investissaient dans 
de nouvelles technologies pour réduire la pollution 
atmosphérique ou atténuer ses eff ets et qu’elles soute-
naient la mise au point de nouvelles technologies envi-
ronnementales telles que les systèmes de chauff age et 
de commande, les systèmes domestiques d’eau chaude 
et les systèmes sanitaires, la ventilation, les produits 
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blancs, l’éclairage et l’industrie. Les méthodes intersec-
torielles et portant sur plusieurs polluants sont de plus 
en plus utilisées, notamment par intégration de la politi-
que de lutte contre la pollution atmosphérique dans les 
politiques sectorielles, en particulier dans les secteurs de 
l’énergie, des transports et de l’agriculture.

Mécanisme d’examen du respect
 des obligations
Le texte des paragraphes ci-dessous a été soumis au 
Président du Comité d’application en réponse à une 
demande formulée par des délégations qui souhaitaient 
éclaircir les procédures d’examen des obligations dans 
le cadre de la Convention. 

L’existence d’un mécanisme effi  cace pour l’examen du 
respect des obligations est un élément important du 
succès de la Convention. Les Parties doivent apporter 
la preuve qu’elles se sont acquittées des obligations qui 
leur incombent au titre de la Convention. Il s’agit aussi 
bien de leur obligation de réduire les émissions dans 
le cadre des protocoles auxquels elles sont Parties que 
de leur obligation de communiquer des données. Les 
rapports sur les stratégies et les politiques ainsi que les 
rapports sur les émissions et sur la réduction des émis-
sions sont examinés par un comité d’application qui 
s’assure que les Parties s’acquittent de leurs obligations 
respectives.

Le Comité d’application a été créé en 1997 par une 
décision de l’organe exécutif (Décision EB 1997/2) qui 
décrit ses trois tâches principales:

•  Examiner les questions dont il est saisi ou qui lui sont 
renvoyées sur le respect des obligations par certaines 
Parties;

•  Examiner à intervalles réguliers le respect par les Par-
ties des conditions fi xées dans les protocoles en ce 
qui concerne la communication des données; et

•  Procéder à un examen approfondi du respect 
d’obligations spécifi ques énoncées dans tel ou tel 
protocole.

En examinant les communications des Parties et celles 
du secrétariat, le Comité détermine si une Partie ne res-
pecte pas une obligation spécifi que énoncée dans un 
protocole, comme il est allégué dans la communication 
d’une autre Partie ou du secrétariat. Si le Comité juge, 
d’après les informations reçues de la Partie concernée 
ou communiquées par le secrétariat, qu’il s’agit bien 
d’un cas de non respect, il le soumet à l’Organe exécutif 
accompagné de son rapport et de recommandations 
sur les mesures qui pourraient être prises afi n d’assurer 
le respect intégral des obligations.

Alors que cet examen porte sur des cas individuels, les 
deux autres tâches ne concernent plus l’examen du 
respect des obligations par telle ou telle Partie mais 
consistent en un examen global de l’état d’application 
des protocoles. Même si, ce faisant, le Comité se rend 
compte qu’une Partie ne respecte peut être pas certai-
nes de ses obligations, il ne procède pas immédiate-
ment à un examen approfondi car il ne peut examiner 
le respect des obligations par une Partie sans qu’il ait 
été saisi de la question par une communication spécifi -
que d’une autre Partie ou du secrétariat.

Le Comité présente à l’Organe exécutif un rapport 
détaillé sur ses activités et ses conclusions (ECE/
EB.AIR/2006/3). Avec les recommandations du Comité, 
ce rapport permet à l’Organe exécutif de prendre les 
décisions qu’il juge nécessaires pour encourager le res-
pect, général et individuel, des obligations au titre de la 
Convention et de ses protocoles. 

Le Comité détermine si les Parties respectent leurs 
obligations en matière de communication de rapports 
sur les stratégies et les politiques de réduction de la 
pollution atmosphérique en examinant leurs répon-
ses au questionnaire sur les stratégies et les politiques. 
Les conclusions du Comité pour 2006 sont contenues 
dans son rapport à l’Organe exécutif (ECE/EB.AIR/2006/3/
Add.1).  
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L ’examen 2006 des stratégies et des politiques 
de réduction de la pollution atmosphérique fait 
partie d’une série d’études rédigées en vertu 

de la Convention sur la pollution atmosphérique 
transfrontière à longue distance. Il s’agit d’identi� er 
les progrès réalisés par les Parties, de contribuer à 
l’échange d’informations et de mieux faire connaître 
les problèmes de la pollution atmosphérique et 
le travail accompli par la Convention pour les 
résoudre. L’exercice ne constitue pas un examen et 
une évaluation du respect par les Parties de leurs 
obligations de fond et de présentation de rapports 
au titre des protocoles, qui relèvent du Comité de 
l’application de la Convention.

À titre d’information générale, la chapitre I de 
l’examen présente brièvement les travaux de la 
Convention et de ses organes subsidiaires. Le cha-
pitre II s’inspire des renseignements fournis par les 
centres EMEP de synthèse météorologique − Est et 
Ouest (CSM-E et CSM-O) à l’aide de données pré-
sentées par les Parties et de données soumises aux 
programmes internationaux concertés dépendant 
du Groupe de travail des e� ets. Elle esquisse les 
tendances de la pollution atmosphérique et de ses 
e� ets dans la région ces dernières années et identi-
� e certaines des conséquences des stratégies appli-
quées et des politiques suivies.

Les chapitres III et IV du présent examen s’inspi-
rent principalement des réponses des Parties à un 
questionnaire sur les stratégies et politiques natio-

nales. A� n d’atteindre les objectifs évoqués dans 
l’avant-propos, d’aider les Parties à rendre compte 
de la manière dont elles s’acquittent de leurs obli-
gations et de fournir un point de départ pour l’exa-
men des mesures prises par eux, l’Organe exécutif a 
approuvé à sa vingt-troisième session le projet de 
questionnaire 2006 sur les stratégies et politiques 
de réduction de la pollution atmosphérique (EB.
AIR/2005/4, Add.1 et 2). Comme d’autres question-
naires sur les stratégies et les politiques di� usés ces 
dernières années, celui de 2006 comprenait deux 
parties: l’une consacrée aux obligations découlant 
des protocoles, l’autre portant sur la politique gé-
nérale. Les réponses concernant les obligations font 
l’objet du chapitre III, celles qui concernent la politi-
que générale sont reproduites au chapitre IV.

Le questionnaire a été di� usé auprès des Parties 
dans l’Internet entre le 15 février et le 31 mai 2006. 
Vingt-quatre Parties ont donné des réponses com-
plètes ou partielles. Des renseignements fournis 
par d’autres moyens ont été recueillis jusqu’au 
15 juillet 2006. Les données sur les émissions utili-
sées pour le présent examen concernent la période 
allant jusqu’au 31 mars 2006. Ainsi que l’avait de-
mandé l’Organe exécutif, les réponses des Parties 
au questionnaire de 2006 peuvent être consultées 
sur le site Web de la Convention.

L’examen a été approuvé pour publication par 
l’Organe exécutif à sa vingt-cinquième session, en 
décembre 2006.
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A.  Progrès récent et état 
de la Convention et 
de ses protocoles

Avec l’adhésion de l’Albanie à la Convention 
en décembre 2005 et la succession du 
Monténégro en juin 2006, le nombre des 

Parties atteint désormais 51. La quasi totalité de 
la région de la CEE en Europe et de l’Amérique 
du Nord se situe désormais dans le champ 
d’application de la Convention. En Asie centrale, 
deux pays seulement sont Parties à la Convention 
(Kazakhstan et Kirghizistan), mais les trois autres 
(Ouzbékistan, Tadjikistan et Turkménistan) parti-
cipent à des travaux qui pourraient déboucher sur 
une adhésion. Le renforcement des capacités en 
Europe de l’Est, dans le Caucase et en Asie centrale 
(EOCAC) et dans l’ Europe du Sud Est (ESE) prend de 
plus en plus d’importance dans les activités de la 
Convention; une partie de ces activités est décrite 
dans la section C ci-après.

Avant même le dernier examen des stratégies et des 
politiques de réduction de la pollution atmosphé-
rique, la Convention avait négocié avec succès et 
adopté huit protocoles contraignants visant à lutter 
contre certains polluants. Avec l’entrée en vigueur 
du Protocole d’Aarhus de 1998 sur les polluants or-
ganiques persistants, du Protocole d’Aarhus de 1998 
sur les métaux lourds en 2003 et du Protocole de 
Göteborg de 1999 relatif à la réduction de l’acidi� -
cation, de l’eutrophisation et de l’ozone troposphé-
rique en 2005, les huit protocoles à la Convention 
sont désormais en vigueur. Si les Parties continuent 

à rati� er les protocoles les plus récents ou à y accé-
der, les e� orts déployés pour atteindre les objectifs 
� xés par les protocoles s’en trouveront renforcés. 
Les objectifs globaux pour la région concernant la 
plupart des polluants visés par les protocoles sont 
en voie d’être atteints, bien qu’avec des succès di-
vers selon les Parties.

Quoiqu’il en soit, la plupart des Parties aux proto-
coles honorent leurs obligations et certaines vont 
même bien au-delà des objectifs � xés, grâce à une 
action nationale e�  cace. Seules quelques Parties 
ont été désignées par le Comité de l’application de 
la Convention comme ne remplissant pas les enga-
gements qu’elles ont contractés; elles expliquent 
actuellement à l’Organe exécutif de la Convention 
qu’elles vont accélérer leur action a� n de remplir 
leurs obligations à l’avenir.

Depuis la publication de l’examen de 2002, la 
Convention a continué à progresser dans ses tra-
vaux sur la lutte contre la pollution atmosphérique 
et sur sa réduction. Avec la baisse des émissions 
d’oxydes de sou� re et d’azote, on commence à 
constater une amélioration d’écosystèmes sensibles 
dans certaines zones. Des précisions sont données à 
ce sujet dans la section II B. La science continue aus-
si à se développer; les progrès réalisés par le Grou-
pe de travail des e� ets et le Programme concerté de 
surveillance continue et d’évaluation du transport 
à longue distance des polluants atmosphériques 
en Europe (EMEP) sont exposés dans les sections 
ci-après.

On trouvera sur le site Web de la Convention 
(www.unece.org/env/Irtap) un complément d’infor-
mation sur ses travaux.
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B.  L’Organe exécutif de la 
Convention et ses principaux 
organes subsidiaires

L’Organe exécutif (qui regroupe les Parties) est l’instance 
dirigeante et délibérante de la Convention. Lors de ses 
réunions, ses trois principaux organes subsidiaires et 
le Comité de l’application de la Convention rendent 
compte de leurs travaux. L’Organe exécutif est chargé 
d’adopter des protocoles, des décisions, des rapports 
(comme le présent examen), d’arrêter ses plans de tra-
vail annuels et d’élaborer des stratégies pour les travaux 
futurs.

Conformément à la démarche scientifi que de la 
Convention en matière de lutte contre les émissions, 
l’Organe exécutif a deux organes subsidiaires scientifi -
ques, le Groupe de travail des eff ets et l’Organe direc-
teur de l’EMEP. Le Groupe de travail des stratégies et 
de l’examen est le principal organe de négociation 
de la Convention; il est chargé d’examiner les proto-
coles, d’étudier les besoins éventuels de modifi cation 
ou de révision et de faire des recommandations en 
conséquence.

Le Comité de l’application comprend neuf membres 
élus qui correspondent à l’étendue géographique et à 
l’éventail des compétences de la Convention. Il appelle 
l’attention de l’Organe exécutif sur les cas de non-res-
pect par les Parties de leurs obligations découlant 
des protocoles à la Convention et il recommande les 
mesures à prendre pour encourager le respect de ces 
obligations.

Le travail des trois grands organes subsidiaires est décrit 
ci-après avec indication des changements structurels 
et des réalisations intervenus récemment (Figure 2 : 
Organigramme de la Convention).

Activités de l’EMEP

L’EMEP a été créé avant l’adoption de la Conven-
tion mais sa mise en œuvre et son développement, 
avec mention du travail sur la surveillance continue, 
la modélisation et la signalisation des émissions, sont 
évoqués dans le texte de l’article 9 de la Convention. 
Le programme comprend quatre éléments principaux: 
a) collecte de données sur les émissions; b) mesures 
de la qualité de l’air et des précipitations; c) modéli-
sation du transport atmosphérique et des dépôts de 
pollution atmosphérique; d) modèles d’évaluation 
intégrée.

Le travail de l’EMEP continue à se développer et fait 
intervenir de plus en plus de Parties. Il y a aujourd’hui 
41 Parties au Protocole de l’EMEP, ce qui permet de 
fi nancer les trois centres de l’EMEP, et un nombre crois-

sant de Parties créent des stations de surveillance et 
déclarent leurs émissions.

Les Parties aux protocoles sont tenues de déclarer leurs 
émissions de polluants correspondants. Toutes les Par-
ties à la Convention sont encouragées à déclarer leurs 
émissions et la plupart le font. Le CSM-O tient une 
base de données qui contient des données accessibles 
au public. Ces dernières années, l’Équipe spéciale des 
inventaires et des projections des émissions de l’EMEP a 
mis au point une procédure d’examen pour améliorer la 
qualité des données communiquées. Des examens pilo-
tes ont débuté et un mécanisme d’examen régulier sera 
mis en place prochainement.

Les données sur les émissions sont utilisées par le 
CSM-O et le CSM-E pour modéliser le transport des 
polluants entre les pays. Les modèles construits par les 
deux centres s’appliquent à tous les polluants visés par 
les protocoles et constituent la base sur laquelle s’éla-
borent des stratégies de réduction visant à protéger 
les populations humaines et les écosystèmes sensibles. 
Depuis 2002, les modèles du CSM-O et du CSM-E ont 
été examinés et comparés avec d’autres modèles dispo-
nibles. Ils ont été considérés comme étant à la pointe 
du progrès et dignes d’êtres appliqués dans les travaux 
futurs de la Convention.

L’EMEP a progressé lui aussi dans ses activités de sur-
veillance continue. L’Organe exécutif a approuvé une 
stratégie, élaborée par le Centre de coordination des 
produits chimiques de l’EMEP et son Équipe spéciale des 
mesures et de la modélisation, qui prévoit trois niveaux 
d’engagement: le niveau inférieur fournit des renseigne-
ments de base sur les principaux polluants atmosphé-
riques, le deuxième niveau exige une surveillance plus 
approfondie d’un plus large éventail de substances, et 
le troisième niveau vise la recherche et des campagnes 
intensives de surveillance.

Le transport hémisphérique de la pollution atmosphé-
rique est un domaine de travail nouveau pour l’EMEP. Il 
refl ète la préoccupation de l’Organe exécutif concernant 
la quantité de pollution qui est supposée entrer dans la 
région de la CEE ou en sortir (voir sect. D ci-après). Une 
nouvelle Équipe spéciale a été constituée sous l’égide 
de l’Organe directeur de l’EMEP afi n de coordonner 
les travaux scientifi ques dans ce domaine, de délimiter 
l’étendue du problème et de comprendre comment on 
pourrait en tenir compte dans l’élaboration de futures 
stratégies. 

Le recours à des modèles d’évaluation intégrée utilisant 
les données sur les émissions, les modèles de transport, 
le coût et les eff ets de la réduction pour élaborer des 
stratégies à coûts optimalisés a été déterminant pour 
la formulation de stratégies concernant la plupart des 
grands polluants. L’Équipe spéciale des modèles d’éva-
luation intégrée de l’EMEP dirige et supervise le travail 
de modélisation qui a été le principal moteur de la 
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formulation du Protocole d’Oslo et du Protocole de 
Göteborg. Récemment, le modèle RAINS, mis au point 
par le Centre de l’EMEP pour les modèles d’évaluation 
intégrée (CMEI), a fait l’objet d’un examen collégial. Les 
Parties ont été assurées que le modèle était jugé effi  -
cace pour la plupart des polluants; pour d’autres pol-
luants, son effi  cacité pouvait être améliorée si les Parties 
fournissaient de meilleures données. Le modèle est uti-
lisé pour le premier examen du Protocole de Göteborg.

Activités du Groupe de travail des e� ets

Le Groupe de travail des eff ets a été créé pour dévelop-
per la coopération internationale en matière de recher-
che et de surveillance afi n de donner des informations 
sur le degré, l’étendue géographique et les tendan-
ces de l’impact des polluants. Il gère six programmes 
internationaux concertés (PIC) qui étudient les éco-
systèmes et les matières aquatiques et terrestres; chacun 
de ces programmes est dirigé par une équipe spéciale 
appuyée par un centre du programme. Une équipe spé-
ciale commune de l’Organe exécutif et de l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS) a été créée pour examiner 
les eff ets de la pollution atmosphérique sur la santé. 

Le Groupe de travail reçoit régulièrement un rapport 
des PIC et de l’Équipe spéciale des aspects sanitaires. Il 
rédige de grands rapports à l’intention de l’Organe exé-
cutif. Dans son rapport de fond de 2004, il examinait et 
évaluait l’état de la pollution atmosphérique et de ses 
eff ets et leurs tendances enregistrées dans la région de 
la CEE. Le rapport était fondé en grande partie sur les 
résultats à long terme du travail de surveillance et de 
modélisation des PIC et de l’Équipe spéciale.

Les rapports de l’Équipe spéciale des aspects sanitaires 
cherchent à identifi er la relation entre la concentration 
de polluants atmosphériques et ses eff ets en utilisant 
par exemple l’analyse de données tirées d’études épidé-
miologiques. Ces dernières années, l’Équipe spéciale a 
rédigé des rapports sur les eff ets de l’ozone (en particu-
lier concernant la mise au point concertée d’un nouvel 
indicateur des incidences de l’ozone sur la santé), des 
particules, des polluants organiques persistants (POP) et 
des métaux lourds.

Les eff ets de la pollution sur les bâtiments et les maté-
riaux ont été étudiés par le PIC-Matériaux qui, par son 
programme de surveillance, a calculé des fonctions 
doses-réactions permettant de quantifi er les eff ets de 
multiples polluants sources de corrosion et de noircisse-
ment. Le PIC a étendu son évaluation aux sites du patri-
moine culturel.

Le PIC-Modélisation et Cartographie a dressé et tenu à 
jour des cartes des charges critiques qui font apparaître 
les seuils d’acidifi cation et d’eutrophisation (Figures 3 et 
4 : cartes des charges critiques pour le soufre et l’azote 
nutritif ). C’est à partir de ces cartes qu’ont été fi xés les 
objectifs inscrits dans le Protocole d’Oslo et le Protocole 

de Göteborg. Ce travail a été élargi: on procède main-
tenant à une modélisation dynamique et l’on calcule 
des charges cibles d’après ces modèles; de nombreux 
centres nationaux de liaison fournissent des données 
sur ce point depuis 2003. On a calculé aussi des charges 
critiques de métaux lourds et le Centre de coordination 
pour les eff ets (CCE) et le CSM-E ont dressé la carte des 
zones à risque découlant des dépôts de cadmium, de 
plomb et de mercure, risques pour l’écosystème et pour 
la santé. Le CCE et le CMEI ont mis au point ensemble 
des méthodes permettant de lier les émissions avec les 
dépassements de charges critiques dans des modèles 
d’évaluation intégrée.

La surveillance exercée par le PIC-Végétation a montré 
les eff ets généralisés de l’ozone sur les cultures et sur la 
végétation de toute l’Europe. Récemment, une nouvelle 
méthode «fondée sur les fl ux» a été proposée pour éva-
luer le risque des eff ets de l’ozone sur les cultures et les 
forêts dans des modèles d’évaluation intégrée; on est 
en train d’affi  ner la méthode précédente fondée sur la 
concentration pour quantifi er les eff ets sur la végéta-
tion (semi) naturelle. Les calculs du PIC-Végétation et 
du CSM-Eaux, à l’aide des deux méthodes appliquées au 
blé et au bouleau, ont montré que les niveaux critiques 
d’ozone étaient largement dépassés dans toute l’Europe, 
mais la répartition spatiale des dommages prévus diff é-
rait selon les deux méthodes.

Les réseaux de surveillance environnementale du 
Groupe de travail des eff ets fournissent des séries de 
données à long terme sur d’importants eff ets écolo-
giques pour la plus grande partie de l’Europe et une 
partie de l’Amérique du Nord. Le dépérissement géné-
ralisé des arbres sur tous les sites forestiers du PIC-
Forêts témoigne de la persistance des dommages cau-
sés aux forêts par des facteurs très divers, dont la pollu-
tion atmosphérique. Les nombreux lacs et cours d’eau 
surveillés par le PIC-Eaux manifestent des tendances 
de dommage et, plus récemment, d’assainissement 
des systèmes aquatiques dans de nombreuses parties 
de la région. La surveillance biologique exercée par le 
PIC-Végétation et la surveillance approfondie exercée 
par le PIC-Surveillance intégrée fournissent des rensei-
gnements détaillés sur les modifi cations des biotes en 
fonction de divers facteurs environnementaux comme 
la pollution atmosphérique.

Les données provenant des sites surveillés par les pro-
grammes ont été précieuses pour calculer des charges 
critiques spécifi ques pour chaque écosystème et pour 
valider les charges critiques et les cartes des niveaux cri-
tiques. Les données propres à tel ou tel site sont utiles 
aussi pour élaborer des modèles dynamiques comple-
xes qui permettent de prédire les changements futurs 
de l’environnement résultant des stratégies de lutte 
contre la pollution atmosphérique. Le Groupe commun 
d’experts de la modélisation dynamique du Groupe 
de travail réunit des experts de tous les programmes 
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afi n de partager leurs connaissances et de coordonner 
les activités relatives à la modélisation dynamique.

Détecter les eff ets de la pollution atmosphérique n’est 
pas toujours une tâche facile. Il y a de nombreux fac-
teurs qui sont source de confusion et, de plus en plus, 
le Groupe de travail et ses programmes doivent tenir 
compte des changements climatiques et de leurs inci-
dences sur la diversité biologique lorsqu’ils évaluent les 
résultats de leurs travaux.

Activités du Groupe de travail des stratégies 
et de l’examen
Dans la décennie 1990, le Groupe de travail des straté-
gies de la Convention s’est attaché essentiellement à 
négocier des protocoles destinés à l’examen de l’Organe 
exécutif. En 1999, le Groupe a été rebaptisé Groupe de 
travail des stratégies et de l’examen, car une grande 
partie de ses activités consistera à l’avenir à passer en 
revue les protocoles existants et à présenter les résultats 
de ce travail aux Parties pour examen et suite éventuelle 
à donner. Le Groupe de travail continue à s’occuper 
d’autres questions concernant la politique générale et 
fait des recommandations à ce sujet à l’Organe exécutif.

À la date de rédaction du présent rapport, l’examen du 
Protocole relatif aux POP est achevé, l’examen du Pro-
tocole relatif aux métaux lourds en est au stade fi nal et 
celui du Protocole de Göteborg est en cours. Le Groupe 
de travail a donc été très occupé par les examens et par 
l’élaboration de recommandations en vue d’éventuelles 
révisions des trois instruments.

En 1999, l’Organe exécutif a constitué un groupe d’ex-
perts des POP, sous l’égide du Groupe de travail, chargé 
d’élaborer une information en vue de l’examen et de 
l’éventuelle addition de nouvelles substances au Proto-
cole après son entrée en vigueur. Un groupe analogue 
d’experts des métaux lourds s’est réuni pour la première 
fois en 2003. Avec l’entrée en vigueur des deux proto-
coles, les groupes d’experts ont été rebaptisés équipes 
spéciales et dotés d’un nouveau mandat consistant 
à préparer la documentation pour les processus offi  -
ciels d’examen prévus par les protocoles et à faire des 
recommandations concernant d’éventuelles révisions. 
Ils ont été chargés aussi d’examiner, conformément aux 
dispositions des protocoles, toute nouvelle substance 
que les parties proposeraient d’ajouter aux protocoles. 
L’Équipe spéciale des POP examine actuellement un cer-
tain nombre de substances qu’il est envisagé d’ajouter 
aux annexes du Protocole.

L’entrée en vigueur en mai 2005 du Protocole de Göte-
borg de 1999 a ouvert la voie à un nouveau champ 
d’examen. Des activités comme celles qui sont menées 
par le Groupe d’experts de la réduction des émissions 
d’ammoniac et par l’Équipe spéciale des modèles 
d’évaluation intégrée sont bien établies et ces organes 
élaboraient leur contribution au processus d’examen 

avant même qu’il ait démarré formellement. Le Groupe 
d’experts était chargé d’élaborer un code-cadre de 
bonnes pratiques agricoles pour réduire les émissions 
d’ammoniac; ce cadre était nécessaire avant l’entrée en 
vigueur du Protocole car chaque Partie était tenue de 
publier un code dans le délai d’une année à compter de 
l’entrée en vigueur. 

La Convention s’emploie depuis longtemps à défi nir les 
coûts et avantages des techniques de réduction. Afi n 
d’affi  ner les travaux dans ce domaine, l’Organe exécutif 
a créé en 2001 le Groupe d’experts des questions tech-
nico-économiques. Celui-ci a examiné des données sur 
les coûts et l’effi  cacité de diff érentes techniques et tech-
nologies et il a créé une base de données pour permet-
tre aux Parties de comparer leurs estimations de coûts 
et d’en tirer des stratégies de réduction d’un bon rap-
port coût-effi  cacité. À l’avenir, le Groupe d’experts exa-
minera aussi l’incidence des technologies nouvelles sur 
la réduction de la pollution atmosphérique. Cette infor-
mation technique pourrait être utile pour toute mise à 
jour des annexes techniques des protocoles.

Dès l’adoption du Protocole de Göteborg en 1999, cer-
taines Parties exprimaient déjà les craintes que leur cau-
saient les particules fi nes. On reconnaissait que le Pro-
tocole ferait indirectement diminuer leur volume par 
le contrôle des émissions d’oxydes de soufre et d’azote 
et d’ammoniac, mais aucune mesure spécifi que n’était 
prévue pour lutter contre les émissions de particules 
fi nes. Or il résulte de travaux récents de l’OMS et du 
CMEI que les particules ont des eff ets non négligeables 
sur la santé dans toute l’Europe (voir sect. II.B ci-après). 
C’est pourquoi l’Organe exécutif a créé en 2004 un 
Groupe d’experts des particules, sous l’égide du Groupe 
de travail des stratégies et de l’examen. Le Groupe d’ex-
perts est chargé d’étudier les possibilités de lutte contre 
les particules grâce à une meilleure compréhension 
des problèmes et aux mesures de réduction existan-
tes. Le groupe est en train de rassembler une informa-
tion qui pourra servir lors de l’examen du Protocole de 
Göteborg. 

C.  Activités de renforcement 
des capacités

L’Organe exécutif insiste de plus en plus sur l’application 
de la Convention et de ses protocoles et il a souligné 
l’importance du renforcement des capacités pour les 
Parties dont l’économie est en transition.

À la dix-neuvième session de l’Organe exécutif, la 
délégation du Kazakhstan, qui venait d’adhérer à la 
Convention, a souligné la nécessité d’une aide pour 
les pays dont l’économie est en transition. Dans cet 
esprit, le secrétariat a élaboré le projet CAPACT intitulé 
«Renforcer les capacités de gestion de la qualité de 
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l’air et d’application des technologies non polluantes 
de combustion du charbon en Asie centrale», qui a 
obtenu un fi nancement du Compte de l’ONU pour le 
développement. Le Kazakhstan est au centre du projet, 
mais les cinq États d’Asie centrale devaient participer à 
des ateliers et à des activités connexes. Le projet, d’une 
durée de trois ans, a démarré en 2004 et se terminera 
en 2007. Il comprend l’élaboration d’un plan natio-
nal de mise en œuvre ainsi que la création d’un site 
de surveillance de l’EMEP au Kazakhstan. L’accent est 
mis sur la surveillance continue et la signalisation des 
émissions, en vue de permettre aux pays d’adhérer à la 
Convention ainsi qu’à l’EMEP et à ses protocoles les plus 
récents. Le projet est exécuté en coopération avec le 
Programme des Nations Unies pour l’environnement 
(PNUE), qui s’intéresse aussi aux questions de pollution 
atmosphérique en Asie centrale, en vue de renforcer 
la coopération entre les programmes de surveillance 
européens et asiatiques. On trouvera un complément 
d’information concernant le projet CAPACT sur le site 
www.unece.org/ie/capact. 

Lors de récentes sessions de l’Organe exécutif, d’autres 
Parties dont l’économie est en transition ont relevé 
l’utilité du projet CAPACT et exprimé le désir de béné-
fi cier d’une aide analogue pour le renforcement de 
leurs capacités. À cette fi n, les Parties ont fait des con-
tributions au Fonds d’aff ectation spéciale de la Conven-
tion pour que les ateliers CAPACT soient étendus à des 
experts de tous les pays de la CEE dont l’économie est 
en transition.

Afi n de pousser plus loin le renforcement des capaci-
tés, l’Organe exécutif est convenu à sa vingt-troisième 
session, en décembre 2005, d’un plan d’action pour les 
pays de l’EOCAC. Dans les 12 pays, l’application de la 
Convention et de ses protocoles en est à des stades dif-
férents: neuf pays (Arménie, Azerbaïdjan, Bélarus, Fédé-
ration de Russie, Géorgie, Kazakhstan, Kirghizistan, Répu-
blique de Moldova et Ukraine) sont déjà parties à la 
Convention, trois pays (Ouzbékistan, Tadjikistan et Turk-
ménistan) n’ont pas encore adhéré et trois sont parties 
au Protocole EMEP, au Protocole de 1985 relatif au sou-
fre et au Protocole de 1988 relatif aux oxydes d’azote. 
La République de Moldova est partie au Protocole relatif 
aux POP et au Protocole relatif aux métaux lourds. Quoi 
qu’il en soit, tous ces pays ont souligné la nécessité d’un 
nouveau renforcement des capacités et le plan d’action 
pour les EOCAC est conçu pour répondre à ce souci. 

Le plan d’action pour les EOCAC vise, entre autres 
choses, les objectifs suivants: susciter une prise de 
conscience du problème de la pollution atmosphé-
rique et de ses eff ets sur la santé et l’environnement, 
obtenir un engagement politique au niveau minis-
tériel de s’attaquer au problème, établir des estima-
tions et des scénarios sur les émissions, créer des 
stations de surveillance, étendre la modélisation de 
l’EMEP à l’Asie centrale, dresser des cartes de sen-

sibilité des écosystèmes et faire des estimations 
concernant les atteintes à la santé. Le plan doit coor-
donner les activités avec les centres scientifi ques 
de la Convention et développer les mécanismes de 
fi nancement.

D.  Travaux futurs au titre 
de la Convention

La Convention a une lourde tâche devant elle avec l’exa-
men des trois protocoles les plus récents qui pourrait 
susciter de nouveaux domaines de travail. Pour le Pro-
tocole de Göteborg, on a déjà constaté un regain d’in-
térêt pour les eff ets des particules sur la santé et pour 
la nécessité d’étudier la manière de traiter le problème 
du transport hémisphérique de la pollution atmosphé-
rique dans un protocole révisé ou modifi é. En outre, de 
nombreuses Parties sont conscientes des synergies qui 
existent entre les causes et les eff ets du changement 
climatique et ceux de la pollution atmosphérique. Les 
gaz à eff et de serre et les principaux polluants atmos-
phériques ont souvent la même origine et certains gaz 
contribuent à la fois au réchauff ement de la planète et 
à la pollution de l’air. Il pourrait être nécessaire aussi 
de réexaminer les eff ets à long terme de cette pollution, 
car ils seront peut-être très diff érents un jour à cause du 
changement climatique.

Au moins dans les prochaines années, on continuera 
à s’occuper au premier chef d’ajouter de nouvelles 
substances au Protocole relatif aux POP. Les auteurs des 
examens collégiaux sont en train d’évaluer les substan-
ces proposées et de faire à l’Organe exécutif, par l’in-
termédiaire de l’Équipe spéciale des POP, des recom-
mandations tendant à les ajouter à l’une ou plusieurs 
des annexes du Protocole. L’Équipe spéciale continuera 
d’explorer les options en matière de gestion visant à 
maîtriser l’utilisation de certaines de ces substances. Un 
groupe spécial d’experts juridiques a défi ni plusieurs 
options pour modifi er le Protocole, options qui seront 
examinées par les Parties. 

Concernant le Protocole relatif aux métaux lourds, il n’a 
été proposé aucune nouvelle substance à ajouter aux 
annexes. Le Protocole prévoit que les Parties encourage-
ront les travaux concernant une méthode fondée sur les 
eff ets en vue de formuler des stratégies de lutte optimi-
sées, et qu’à la suite du premier examen elles fi xeront 
un plan de travail comprenant de nouvelles mesures 
visant à réduire les émissions dans l’atmosphère. Le 
Groupe de travail des eff ets a fait savoir qu’il existe des 
méthodes scientifi ques éprouvées qui pourraient étayer 
solidement une approche fondée sur les eff ets et sur 
les charges critiques, mais des décisions doivent encore 
être prises sur la manière dont ces travaux pourraient 
être menés à l’avenir.
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Les travaux nouveaux ainsi que les activités en cours 
exigeront une aide et un encouragement soutenus des 
organes scientifi ques de la Convention. Les décisions 
prises par la Convention s’appuient toujours sur des 
études scientifi ques et techniques et les Parties devront 
continuer à fonder leurs décisions sur des données 
scientifi ques rigoureuses et sur les conseils dispensés 
par les instances scientifi ques de la Convention.

Outre les travaux scientifi ques, il faudra peut-être éten-
dre le champ des préoccupations de la Convention sur 
un plan général. Les émissions des navires et des avions 
contribuent de plus en plus à la charge de pollution 
en Europe et il est nécessaire de mettre au point des 
mécanismes permettant d’élaborer des stratégies de 
lutte. Il convient aussi de se préoccuper des problèmes 

de la pollution originaire de pays extérieurs à la région 
de la CEE. Les travaux de la Convention sur le trans-
port hémisphérique pourraient fournir une information 
scientifi que à plus grande échelle mais la mobilisation 
politique des pays extérieurs à la région sera proba-
blement une tâche de longue haleine. Actuellement, 
les relations scientifi ques entre la Convention et les 
autres régions du monde se développent, l’échange de 
connaissances et d’informations s’enrichit, mais le pro-
blème demeure de savoir comment articuler l’action 
des pouvoirs publics dans une partie du monde avec 
celle d’une autre partie. On ne pourra y parvenir que 
par la concertation et par une compréhension aiguë 
des besoins des autres régions du point de vue de la 
gestion de leur environnement en général et de leurs 
objectifs concernant la qualité de l’air en particulier.  



A.  Niveaux et tendances 
des émissions

Aux termes de la Convention, la noti� cation de 
données d’émission de qualité est essentielle, 
tant pour évaluer l’état de la pollution 

atmosphérique dans la région de la CEE au moyen 
de modèles de transport, que pour déterminer 
dans quelle mesure les Parties remplissent leurs 
obligations au titre des protocoles. Chaque année, 
les Parties soumettent des données conformément 
aux Directives pour la communication des données 
d’émission et à l’aide du Guide EMEP/CORINAIR 
des inventaires des émissions atmosphériques. Les 
données d’émission utilisées aux � ns de cette étude 
sont celles qui ont été soumises par les Parties en 2006 
pour leurs émissions de 2004. Des totaux d’émissions 
pour les principaux polluants atmosphériques ont 
été communiqués par environ 75 % des Parties à la 
Convention.

Les émissions de dioxyde de soufre (SO2) en Europe 
ont continué d’accuser une nette tendance à la bais-
se. Pour toutes les Parties à la Convention situées 
dans la zone géographique des activités de l’EMEP, 
le total des émissions de soufre a été estimé à 
14 896 Gg en 2004, soit une diminution de 65 % de-
puis 1990 (voir la � gure 5: Evolution des émissions 
de soufre dans le champ géographique de l’EMEP, 
1990-2005 et 2010). Cela signi� e que dans l’ensem-
ble de la zone de l’EMEP, la cible � xée par le Proto-
cole de Göteborg pour 2010 pour les émissions de 

SO2 avait déjà été atteinte en 2004. Toutefois, les ré-
sultats des Parties prises séparément accusent des 
di� érences sensibles. Environ la moitié des Parties à 
la Convention a déjà atteint les objectifs � xés par le 
Protocole de Göteborg mais l’autre moitié doit en-
core réduire ses émissions.

Pour ce qui concerne les émissions d’oxydes d’azo-
te (NOx), la situation n’est pas aussi satisfaisante. 
Le total des émissions de toutes les Parties situées 
dans la zone des activités de l’EMEP est tombé à 
17 741 Gg, ce qui représente une baisse de 30 % 
seulement par rapport aux niveaux de 1990 (voir la 
� gure 6: Evolution des émissions d’oxydes d’azote 
dans le champ géographique de l’EMEP, 1990-2005 
et 2010). Si 40 % des Parties à la Convention ont at-
teint les cibles � xées pour 2010 par le Protocole de 
Göteborg, le total des émissions provenant de la 
zone des activités de l’EMEP devrait encore baisser 
de 15 % pour que soit atteint l’objectif global � xé 
pour 2010.

Les émissions estimatives d’ammoniac dans la zone 
des activités de l’EMEP ont baissé de 22 % par rap-
port à 1990; en 2004, elles totalisaient 6 774 Gg 
(NH3). Ces chi� res signi� ent que 65 % des Parties 
à la Convention ont déjà atteint l’objectif � xé par 
le Protocole de Göteborg et que le total des émis-
sions d’ammoniac dans le champ géographique de 
l’EMEP est maintenant proche de la cible � xée par le 
Protocole pour 2010 (voir la � gure 7: Evolution des 
émissions d’ammoniac dans la zone des activités de 
l’EMEP, 1990-2005 et 2010). 
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Pour les composés organiques volatils non méthaniques 
(COVNM), les émissions s’étaient établies à 15 247 Gg 
en 2004, soit une diminution de 38 % par rapport aux 
niveaux de 1990. Les objectifs fi xés par le Protocole exi-
gent une nouvelle baisse de 2 à 6 % d’ici à 2010, ce qui 
suppose que de nombreuses Parties prennent encore 
des mesures à cette fi n (voir la fi gure 8 : Evolution des 
émissions de COVNM dans le champ géographique de 
l’EMEP, 1990-2005 et 2010). 

Pour les POP, les émissions de dibenzo-p-dioxines et 
de dibenzofurannes polychlorés ont été estimées, pour 
les Parties à la Convention dans la zone des activités de 
l’EMEP, à 11 211 g I-TEQ (PCDD/F) en 2004, ce qui repré-
sente une diminution de 18 % depuis 1990. Les émis-
sions de benzo[a]pyrène ont été estimées en 2004 
à 471 mg/an, soit 18 % de moins qu’en 1990 (voir la 
fi gure 9 : Tendances des émissions de POP dans le 
champ géographique de l’EMEP, 1990-2005). 

De fortes incertitudes restent liées à la plupart des 
données offi  cielles d’émission de métaux lourds. En 
conséquence, les tendances des émissions de plomb, 
de cadmium et de mercure pour la période 1990-2004 
ont été calculées à partir des chiff res offi  ciels et d’es-
timations non offi  cielles. De 1990 à 2004, le total des 
émissions anthropiques dans la zone des activités de 
l’EMEP a diminué pour les trois métaux: d’environ 84 % 
pour le plomb (de 35,4 Gg/an à 5,6 Gg/an), d’environ 
47 % pour le cadmium (de 0,468 Gg/an à 0,248 Gg/an) 
et d’environ 44 % pour le mercure (de 0,324 Gg/an à 
0,182 Gg/an) (voir la fi gure 10: Evolution des émissions 
de métaux lourds dans le champ géographique de 
l’EMEP, 1990-2005 et 2010). 

Les estimations relatives à l’évolution des émissions de 
NOx, SO2 et de COVNM aux Etats-Unis font l’objet des 
fi gures 12 a à e.

Les cartes maillées montrent les émissions européennes 
en 2005 de SO2, NOx, d’ammoniac, de COV et de par-
ticules fi nes (fi gures 13-17). Les données sur l’évolution 
des émissions dans la zone des activités de l’EMEP sont 
ventilées par secteur/source dans les fi gures 18-25. Voir 
les fi gures 26-29 pour la réduction des émissions de 
SO2, NOx, d’ammoniac de COVNM (1990-2005).

B. Tendances des e� ets
Les tendances des eff ets montrent que la Convention 
atteint son objectif qui est de «protéger l’homme et 
son environnement contre la pollution atmosphérique» 
(art. 2 de la Convention). Les travaux réalisés au titre du 
programme sur les eff ets ont été décrits plus haut. La 
situation et les tendances des eff ets encore observés 
sont récapitulées dans les paragraphes qui suivent. (Voir 
la fi gure 30 : Eff ets des polluants visés par les protocoles 
à la Convention).

S’agissant des eff ets sur la santé humaine, l’Équipe 
spéciale de la santé a évalué les impacts des niveaux 
actuels d’ozone, qui provoquent des dizaines de mil-
liers de décès prématurés, augmentent sensiblement 
la nécessité de soins médicaux et restreignent l’acti-
vité de nombreuses personnes. D’après les prévisions 
actuelles relatives aux concentrations d’ozone, ces eff ets 
ne devraient guère changer au cours des 10 années à 
venir. Pour les particules fi nes (généralement considé-
rées comme étant d’un diamètre < 2,5 micromètres, 
PM2,5), l’OMS et le CMEI ont calculé que les concen-
trations actuelles réduisaient en moyenne de plusieurs 
mois l’espérance de vie en Europe. Ce raccourcissement 
de l’espérance de vie pourrait être de deux ans ou plus 
dans certaines régions, les groupes vulnérables étant les 
plus sensibles aux eff ets les plus sérieux des particules, 
qui sont la cause de maladies aiguës et chroniques, en 
particulier chez les enfants et les adultes qui ont des 
problèmes de santé. Les politiques actuellement appli-
quées devraient réduire l’exposition aux particules au 
cours des 10 années à venir mais de nombreux eff ets 
continueront d’être observés. 

Une étude de l’Équipe spéciale de la santé sur les ris-
ques que présentent les POP a fait ressortir les risques 
connus et les lacunes des informations nécessaires à 
une évaluation des risques. Pour ce qui concerne les 
métaux lourds, l’Équipe spéciale a conclu que les émis-
sions de cadmium, de plomb et de mercure devraient 
être encore réduites pour que diminuent les risques 
d’impacts directs et indirects, par exemple par le biais 
de l’alimentation.

Les tendances des eff ets sur les matériaux analysées par 
le PIC-Matériaux sur la période 1987/1997 témoignent 
d’une baisse de la corrosion consécutive à la diminution 
des concentrations de polluants atmosphériques acidi-
fi ants. La corrosion de l’acier au carbone et du calcaire 
a été réduite de 60 % pendant la période considérée et 
celle du zinc d’environ 40 %. Les taux de corrosion de 
l’acier au carbone ont continué de baisser entre 1997 
et 2003 mais ceux du zinc et du calcaire ont légèrement 
augmenté.

Les eff ets des polluants sur les forêts ont été évalués 
au moyen d’observations faites au niveau de la cime 
des arbres sur 6 000 sites de surveillance extensive du 
PIC-Forêts. La défoliation semble avoir globalement 
augmenté depuis 1986. Plus de 24 % des arbres exami-
nés en 2004 ont été classés comme «endommagés», 
bien que sans doute pas uniquement du fait de la seule 
pollution atmosphérique. Des améliorations ont récem-
ment été observées, mais elles sont très variables selon 
les lieux et les périodes. Des travaux de modélisation 
dynamique sur 35 de ces sites ont fait apparaître, pour 
les sols sensibles, une augmentation marquée de l’aci-
dité au cours du siècle écoulé et une régénération seu-
lement partielle après 1990.

S T R A T É G I E S  E T  P O L I T I Q U E S  V I S A N T  À  R É D U I R E  L A  P O L L U T I O N  A T M O S P H É R I Q U E

2 0



En Europe et en Amérique du Nord, les eaux douces 
réagissent positivement à la baisse des émissions de 
soufre et d’azote. L’acidifi cation diminue bien que le 
soufre accumulé dans les captages au cours du siècle 
dernier retarde sans doute la régénération de nom-
breux lacs et cours d’eau. De même, la diminution des 
concentrations de nitrates dans l’eau reste modeste. 
Le PIC-Eaux a fait état de la réapparition de certaines 
espèces de poissons et d’invertébrés dans des endroits 
où la régénération chimique était suffi  sante. Des prédic-
tions basées sur des modèles tant statiques que dyna-
miques montrent que la chimie des eaux de surface 
continuera de s’améliorer.

Sur plusieurs sites du PIC-Surveillance intégrée en 
Europe, les sols autrefois soumis à des dépôts impor-
tants de soufre récupèrent en libérant actuellement 
davantage de sulfate qu’ils n’en reçoivent. Une étude 
des concentrations de sulfate entre 1993 et 2003 a 
révélé une diminution des dépôts sur plus de la moi-
tié des sites, sans doute à la suite d’une diminution 
des eaux de ruissellement et des eaux du sol. On n’a 
pas observé de corrélation du même type pour l’azote, 
probablement à cause du processus de rétention de 
l’azote dans les captages. Toutefois, le PIC a établi que 
les quantités d’azote lessivé dans les eaux souterraines 
ou les eaux de surface étaient étroitement reliées aux 
concentrations d’azote dans l’atmosphère, en particulier 
sur les sites très enrichis en azote. Sur les sites à faible 
concentration d’azote, c’est essentiellement la tempéra-
ture annuelle moyenne qui détermine l’importance du 
lessivage, et cette situation pourrait subir les eff ets d’un 
changement climatique.

Depuis 1994, le PIC-Végétation étudie les dommages 
causés par l’ozone à des espèces végétales sensibles sur 
ses sites répartis dans toute l’Europe et aux États-Unis. 
Des études sur les dégâts causés au feuillage de cultu-
res agricoles et horticoles et sur les réductions de bio-
masse dans le trèfl e blanc n’ont fait apparaître aucune 
tendance particulière, sans doute à cause des importan-
tes variations des concentrations d’ozone d’une année 
sur l’autre.

L’étude faite par le PIC-Végétation sur les concentrations 
d’azote et de certains métaux dans les mousses pous-
sant à l’état naturel dans toute l’Europe a fait apparaître 
une diminution d’est en ouest des concentrations de 
métaux, liée en particulier aux émissions industrielles. 
Le transport transfrontière à longue distance semble 
être à l’origine de l’élévation des concentrations dans les 
régions où n’existent pas de sources locales d’émissions. 
Une baisse générale des concentrations a été observée 
avec le temps pour l’arsenic, le cadmium, le plomb et le 
vanadium. Ces dernières décennies, les concentrations 
d’azote dans les mousses ont nettement augmenté en 
Suisse. 

Des cartes des charges critiques peuvent être utilisées, 
avec des estimations des dépôts, pour déterminer les 
régions exposées à des dommages dans le passé, le pré-
sent et le futur. Les données de charges critiques récem-
ment actualisées recueillies par le PIC-Modélisation et 
cartographie comprennent 1,4 million de points qui 
peuvent être répartis selon un quadrillage correspon-
dant à la résolution des cartes des dépôts pour donner 
des cartes des dépassements faisant apparaître les dom-
mages potentiels de l’acidifi cation et de l’eutrophisa-
tion dans l’ensemble de l’Europe. Les nouveaux taux de 
dépôts spécifi ques aux écosystèmes sont reportés sur 
des carrés de 50 km de côté. D’après les données précé-
dentes de charges critiques et la moyenne des dépôts 
sur l’ancien quadrillage composé de carrés de 150 km 
de côté, le pourcentage de la superfi cie du territoire 
européen où les charges critiques de l’écosystème ont 
été dépassées pour l’acidité s’établit, respectivement, à 
3,9 % et 2,3 %, pour 2000 et 2010. Avec les nouvelles 
données, ces pourcentages seraient de 11,0 % et 8,2 % 
(voir la fi gure 31: Pourcentage des écosystèmes proté-
gés de l’acidifi cation). Pour l’eutrophisation, les calculs 
antérieurs ont donné des pourcentages de 26,0 % et 
24,6 % pour 2000 et 2010 et les nouveaux calculs des 
pourcentages de 35,1 % et 44 % (voir la fi gure 32: Pour-
centage des écosystèmes protégés de l’eutrophication). 
Les nouveaux calculs montrent que les charges critiques 
sont encore loin d’être atteintes.  
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Le degré d’exécution et l’état d’avancement des 
stratégies et des politiques nationales relatives 
aux sept protocoles à la Convention sont 

brièvement exposés ici sur la base des informations 
communiquées par les Parties et en particulier de 
leurs réponses au questionnaire de 2006.

La plupart des Parties à la Convention ont élaboré 
des plans d’action ou des programmes à long ter-
me pour mettre en œuvre leurs stratégies nationa-
les. Ces programmes peuvent être constitués d’une 
multitude de règlements, décrets ou directives. Cer-
taines Parties se sont dotées de lois constitutionnel-
les et beaucoup (notamment les États membres de 
la Communauté européenne (CE) et les pays candi-
dats) reprennent les directives de la CE, qui sont un 
ensemble de dispositions établies par le Conseil de 
l’Union européenne. Les Parties qui se conforment à 
ces dispositions se bornent à le préciser au lieu de 
fournir des renseignements détaillés. Dans certains 
cas, ce sont les obligations découlant des protoco-
les ou la politique qui dictent les objectifs � xés en 
matière de réduction des émissions, alors que dans 
d’autres, ce sont les normes nationales relatives à la 
qualité de l’air qui déterminent les objectifs à attein-
dre et les prescriptions applicables. Les normes ou 

les valeurs cibles concernant la qualité de l’air sont 
des mesures réglementaires qui servent souvent de 
référence pour d’autres normes (qualité des com-
bustibles, techniques antipollution) devant permet-
tre d’atteindre le degré voulu de qualité de l’air. Les 
charges cibles ou les normes relatives aux dépôts, 
généralement établies après l’examen des charges 
critiques, remplissent une fonction analogue, en ce 
sens qu’elles servent de fondement à d’autres me-
sures. Les Parties utilisent le plus souvent plusieurs 
types d’instruments di� érents, en principe complé-
mentaires. Dans leurs réponses, les Parties ont en 
général évoqué leur cadre réglementaire et cité les 
directives, politiques et/ou règlements appropriés 
(voir le site Web pour les réponses complètes).

Plusieurs dispositions font obligation aux Parties 
d’appliquer les meilleures techniques disponibles 
et économiquement viables en � xant des normes 
nationales d’émission pour les sources mobiles nou-
velles et certaines sources � xes, et d’adopter des 
mesures antipollution pour certaines sources exis-
tantes. Déterminer quelles sont les meilleures tech-
niques disponibles et si elles sont économiquement 
viables est a� aire de jugement. 
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Dans certains pays, ces notions sont explicitement 
énoncées dans la législation relative à l’environnement, 
cependant que d’autres en prévoient expressément 
l’utilisation dans les permis et autorisations accordés 
pour des activités potentiellement polluantes. Les nor-
mes d’émission utilisées pour combattre la pollution de 
l’air fi xent des quantités admissibles maximales pour 
des sources ou des polluants particuliers ou requièrent 
la mise en œuvre de contrôles techniques déterminés. 
Des normes d’émission peuvent être fi xées pour cha-
que industrie ou installation ou sur la base des normes 
nationales d’émission correspondant à des polluants 
précis. Ces dispositions sont examinées ci-dessous. Des 
défi nitions plus détaillées sont données dans les proto-
coles à la Convention et dans leurs annexes.

A.  Protocole de 1985 relatif 
à la réduction des émissions 
de soufre ou de leurs � ux 
transfrontières d’au moins 
30 %

Vingt-deux Parties (au 22 juin 2006)

Allemagne, Autriche, Bélarus, Belgique, Bulgarie, 
Canada, Danemark, Estonie, Fédération de Russie, 
Finlande, France, Hongrie, Italie, Liechtenstein, 
Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, République 
tchèque, Slovaquie, Suède, Suisse et Ukraine

Vue d’ensemble

Ce premier Protocole à la Convention relatif à la lutte 
contre la pollution, entré en vigueur en 1987, prévoyait 
expressément qu’en 1993 (au plus tard) les Parties 
devaient avoir réduit leurs émissions ou leurs fl ux trans-
frontières de soufre de 30 % par rapport aux niveaux 
de 1980.

Les objectifs du Protocole ont été atteints, ses 21 Parties 
ayant réduit leurs émissions de plus de 30 %. Toutes ont 
réduit leurs émissions de soufre de plus de 50 % et 11 
de plus de 60 %.

Progrès de la mise en œuvre du premier 
Protocole sur le soufre

Si le Protocole d’Oslo de 1994 relatif à une nouvelle 
réduction des émissions de soufre annule et remplace à 
bien des égards le Protocole d’Helsinki de 1985, certai-
nes des Parties au Protocole d’Helsinki n’ont pas encore 
ratifi é le Protocole d’Oslo (Bélarus, Estonie, Fédération de 
Russie et Ukraine)

Les États parties au Protocole d’Helsinki et au Protocole 
d’Oslo ont communiqué des informations plus détaillées 
sur leurs stratégies actuelles et futures de réduction des 
émissions de soufre au titre du Protocole d’Oslo. Plu-
sieurs ont cependant brièvement rendu compte de 
leurs activités en application du Protocole d’Helsinki.

Les mesures prises par le Canada pour réduire les 
émissions de soufre s’appliquent aussi bien à l’échelon 
fédéral qu’à celui des provinces/territoires. Le premier 
programme complet de lutte contre l’acidifi cation mis 
en œuvre au Canada, ou programme de lutte contre 
les pluies acides dans l’est du Canada, exécuté de 1985 
à 1999, prévoyait des réductions des émissions dans les 
sept provinces de l’est et dans la zone de gestion des 
oxydes de soufre (SGOS). La République tchèque a fait 
état d’une diminution de 87,9 % des niveaux de SO2 
entre 1990 et 2004. Le Danemark a déclaré appliquer 
les quatre mesures suivantes pour réduire les émissions 
de SO2: taxe sur le soufre, valeurs limites pour la teneur 
en soufre des combustibles fossiles, valeurs limites pour 
les émissions des grandes installations de combustion 
et système de quota pour les grandes installations de 
combustion. En Finlande, les émissions de soufre ont 
diminué de 80 % entre 1980 et 1994, en grande partie 
grâce à l’application de la loi sur la lutte contre la pollu-
tion atmosphérique, qui réglemente la teneur en soufre 
des produits pétroliers, les émissions de SO2 provenant 
des centrales nouvelles et des anciennes grandes cen-
trales au charbon et les émissions provenant des prin-
cipales installations industrielles. L’Allemagne a annoncé 
une baisse de 70 %, entre 1980 et 1990, dans l’ancienne 
Allemagne de l’Ouest, les émissions dans l’ensem-
ble du pays étant passées, depuis la réunifi cation, de 
7 514 kilotonnes en 1980 à 2 945 kilotonnes en 1993 
(baisse de 60 %) pour tomber à 638 kilotonnes en 2000. 
Pour cela, toutes les grandes sources de combustion 
ont été équipées de dispositifs de désulfuration des 
gaz de combustion et l’on a réduit la teneur en sou-
fre des combustibles ou, là où ne pouvaient être 
appliquées des techniques de traitement des gaz de 
combustion, on a utilisé des combustibles à faible 
teneur en soufre. La Hongrie a signalé pour sa part une 
baisse de 53 % de ses émissions de soufre entre 1980 et 
1993.

Les Pays-Bas ont fait état d’une diminution de 65 % des 
émissions de soufre entre 1980 et 1993 et signalé que 
cette tendance à la baisse s’était poursuivie. Ce résultat 
est attribué à l’adoption, en 1979, d’une stratégie com-
plète fi xant des plafonds nationaux d’émission suivie par 
l’élaboration, en 1986, de normes de la qualité de l’air, 
puis par l’adoption, en 1987, d’une législation relative 
aux installations de combustion et par la défi nition, en 
1989/1990, de charges critiques pour les dépôts dans le 
cadre de la politique de protection de l’environnement 
et du plan de réduction de l’acidifi cation. La Fédération 
de Russie a fait savoir que les émissions de dioxyde de 
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soufre avaient diminué de 73,1 % en 2004 par rapport 
aux niveaux de 1980 dans la partie européenne de la 
Russie. Le Royaume-Uni a fait état d’une réduction de 
36 % de ses émissions entre 1980 et 1999. En 2004, les 
émissions totalisaient 833 kilotonnes, soit une nouvelle 
baisse de 73 % par rapport aux niveaux de 1999 (3 117 
kilotonnes). En 2004, l’Ukraine a entrepris d’exécuter un 
programme d’amélioration de ses centrales thermiques 
d’ici à 2010 dans le but de réduire les émissions de sou-
fre et d’azote. 

B.  Protocole de 1988 relatif à la 
lutte contre les émissions
d’oxydes d’azote ou leurs 
� ux transfrontières

Vingt-deux Parties (au 22 juin 2006)

Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, 
Canada, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, 
Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, 
Liechtenstein, Luxembourg, Monaco, Norvège, 
Pays-Bas, République tchèque, Royaume-Uni, 
Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse et Communauté 
européenne.

Aperçu de la situation

Le Protocole de Sofi a de 1988, qui est entré en vigueur 
en 1991, dispose que les Parties doivent prendre, dans 
un premier temps et dès que possible, des mesures 
effi  caces pour maîtriser et/ou réduire leurs émissions 
annuelles nationales d’oxydes d’azote (NOx) ou leurs 
fl ux transfrontières. L’objectif fi xé par le Protocole est 
que les émissions annuelles nationales ne doivent pas, 
au 31 décembre 1994, être supérieures à leur niveau 
de 1987 (sauf dans le cas des États-Unis qui ont choisi 
1978 comme année de référence). Les Parties sont éga-
lement convenues d’appliquer des normes d’émissions 
et des mesures de lutte pour réduire les émissions de 
NOx en provenance à la fois de sources fi xes et de sour-
ces mobiles dans les deux ans au maximum après la 
date d’entrée en vigueur du Protocole. 

Le Protocole dispose également que les Parties doivent 
faire en sorte que, le plus tôt possible mais au plus tard 
deux ans après la date de son entrée en vigueur, le car-
burant sans plomb soit suffi  samment disponible pour 
faciliter la circulation des véhicules équipés de conver-
tisseurs catalytiques.

Afi n de favoriser l’application d’une méthode scientifi -
quement agréée pour réduire les émissions de NOx, la 
recherche et la surveillance continue reçoivent une prio-

rité élevée. Une annexe du Protocole donne aux Parties 
des orientations pour déterminer les options et techni-
ques de lutte contre les émissions d’oxydes d’azote leur 
permettant de s’acquitter de leurs obligations au titre 
du Protocole.

Progrès accomplis dans la mise en œuvre 
du Protocole

D’après les données offi  cielles communiquées pour 
2004, 23 Parties au Protocole s’étaient acquittées de 
leurs obligations en matière de réduction des émis-
sions, tandis que deux Parties n’avaient pas atteint leurs 
objectifs. Quatre Parties n’avaient pas communiqué de 
données pour 2004, mais celles qu’elles avaient fournies 
précédemment indiquaient qu’elles avaient rempli leurs 
obligations en matière de réduction des émissions.

En Autriche, les émissions de NOx en provenance 
de sources fi xes avaient diminué de près d’un tiers 
entre 1987 et 2004 (encore que les émissions totales 
soient toujours, en 2004, au même niveau qu’en 1997 en 
raison d’un accroissement des émissions en provenance 
de sources mobiles). À Chypre, les émissions avaient 
été ramenées de 21,65 kilotonnes en 2000 à 18,36 kilo-
tonnes en 2004 (soit une baisse de 15 %). En Finlande, 
les émissions de NOx en provenance de sources fi xes 
avaient reculé de 30 % depuis 1980. La France a indiqué 
une baisse des émissions de 37 % entre 1980 et 2004 
(de 33 % entre 1990 et 2004); elle avait prévu une réduc-
tion de 30 % entre 1980 et 1998, mais cet objectif n’avait 
été atteint qu’en 2001. En Allemagne, les émissions 
d’oxydes d’azote avaient été ramenées de 3 350 kilo-
tonnes en 1987 à 2 055 kilotonnes (soit une baisse de 
38 %) en 1994, année retenue comme objectif dans 
le Protocole; cette baisse allait au-delà de ce que pres-
crivait le Protocole, et les émissions avaient continué à 
décroître (pour s’établir par exemple à 1 584 kilotonnes 
en 2000). La Hongrie a déclaré qu’elle avait atteint son 
objectif de base au titre du Protocole, et les Pays-Bas 
qu’ils étaient parvenus à réduire leurs émissions de 
NOx de plus de 35 % sur la période allant de 1980 
à 2004. Sur le territoire européen de la Russie, les 
émissions de NOx avaient reculé de 17,3 % entre 
1987 et 2004, mais légèrement augmenté (de 0,2 %) 
entre 2003 et 2004. Le Royaume-Uni avait ramené 
ses émissions de dioxyde d’azote de 2 737 kilotonnes 
en 1980 à 1 621 kilotonnes en 2004, soit une réduction 
de 41 %. Aux États-Unis, le Programme de lutte contre 
les pluies acides comportait un volet relatif aux NOx 
dont l’objectif était de parvenir une fois pour toutes à 
une réduction de 2 millions de tonnes des émissions de 
NOx produites par les centrales électriques au charbon 
par rapport au niveau projeté pour 2000. Cet objectif 
avait été atteint en 2000, et les émissions totales de NOx 
en provenance de ces centrales avaient été ramenées à 
4,5 millions de tonnes.
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Mesures de réduction des émissions de NOx 
en provenance de sources mobiles

Le secteur des transports était considéré comme l’une 
des principales sources d’émission de NOx dans la plu-
part des pays. Il avait fourni jusqu’à 46 % des émissions 
nationales de NOx à Chypre en 2004 (avec 18,36 kiloton-
nes au total), et au Royaume-Uni les transports routiers 
étaient responsables de 40 % des émissions de NOx, ce 
chiff re atteignant 55 % dans les zones urbaines telles 
que Londres.

Les mesures préconisées à Chypre pour réduire les émis-
sions de NOx imputables aux transports routiers com-
prenaient l’imposition de limitations de vitesse et une 
gestion effi  cace de la circulation. La République tchè-
que subventionnait les améliorations apportées dans les 
transports publics. Le Danemark et la Finlande ont l’un 
et l’autre fait état de l’importance prise par les conver-
tisseurs catalytiques pour des voitures de tourisme. L’Ita-
lie privilégiait un changement de mode, et le passage 
du transport routier au transport ferroviaire, ainsi que 
l’amélioration du rendement des carburants pour les 
véhicules. L’Espagne avait adopté en 2005 le Plan straté-
gique pour les infrastructures et les transports (PEIT). Ce 
plan préconisait l’intermodalité, l’amélioration des possi-
bilités d’accès et un système ouvert de transport public. 
L’une des mesures, en particulier, consistait à encoura-
ger, au moyen d’incitations fi scales, le remplacement 
des véhicules relativement anciens, plus polluants, par 
des véhicules plus neufs et moins polluants (s’agissant 
à la fois des voitures particulières et des véhicules utili-
taires lourds).

Aux États-Unis, de nouvelles normes régissant les gaz 
d’échappement et les carburants à faible teneur en sou-
fre pour les véhicules utilitaires légers avaient pris eff et 
en 2004. Ces normes prescrivaient que les véhicules 
de transport des personnes devaient être de 77 à 95 % 
moins polluants. Le programme devait en principe 
réduire les émissions annuelles de NOx de 2,6 kilotonnes 
et celles d’hydrocarbures autres que méthaniques de 
115 000 tonnes d’ici 2030 (soit une baisse de 95 % par 
rapport aux niveaux actuels).

Depuis 2000, la Norvège appliquait une taxe annuelle 
diff érenciée aux poids lourds en fonction de la quan-
tité de polluants (y compris de NOx) émise. Cela dit, elle 
considérait que le trafi c fl uvial et maritime, y compris 
celui des bateaux de pêche, constituait la catégorie de 
sources mobiles la plus polluante, les émissions dues au 
trafi c côtier et aux bateaux de pêche ayant contribué au 
total à 40 % des émissions nationales de NOx en 2004. 
C’est pourquoi elle avait ratifi é l’annexe VI de la Conven-
tion MARPOL de l’Organisation maritime internationale, 
relative à la prévention de la pollution de l’atmosphère 
par les navires. 

La Directive 1999/96/CE de l’Union européenne a éta-
bli diff érentes générations de normes d’émissions qui 
s’appliquent aux nouveaux types de véhicules utilitai-
res lourds et à leurs moteurs. Ces normes sont généra-
lement connues sous le nom d’EURO 1, 2, 3, 4 et 5 et 
s’appliquent à compter de 1994, 1997, 2001, 2006 et 
2009, respectivement. La Fédération de Russie appliquait 
les normes d’émissions EURO 2 et EURO 3 depuis 2004 
et prévoyait d’appliquer les normes EURO 4 à partir 
de 2008. L’Espagne a indiqué elle aussi qu’elle modifi ait 
ses valeurs limites à la fois pour les voitures et les véhi-
cules utilitaires lourds en s’inspirant des normes EURO; 
au cours de la dernière décennie, elle avait adopté les 
normes EURO 3 pour les véhicules utilitaires lourds et 
EURO 4 pour les voitures et autres véhicules légers. Elle 
a également signalé qu’elle avait envisagé des mesu-
res pour adapter ses normes aux normes EURO 4 et 5. 
La Suisse avait quant à elle adopté une série d’ordon-
nances en rapport avec les lois sur les transports rou-
tiers, la navigation et l’aviation, qui fi xaient des normes 
d’émissions analogues aux normes EURO 2, 3, 4 et 5.

Mesures de réduction des émissions de NOx 
en provenance de sources � xes
Les mesures techniques appliquées par les Parties pour 
réduire les émissions de NOx en provenance de sour-
ces fi xes étaient notamment l’installation d’unités de 
réduction catalytique sélective sur des chaudières exis-
tantes de centrales électriques alimentées au gaz et 
au charbon au Canada, la mise en place de brûleurs 
produisant peu de NOx sur un grand nombre d’unités 
de combustion au Canada, en Espagne, en France, en 
Norvège, aux Pays-Bas et en Slovénie, et un programme 
de plafonnement des émissions et d’échange de droits 
d’émission pour les grands groupes électrogènes et les 
grandes chaudières et turbines industrielles, adopté par 
certains États aux États-Unis. La Norvège et l’Allemagne 
réglementaient les émissions produites par de grandes 
sources fi xes au moyen de permis et de licences.

Le Canada avait pris plusieurs initiatives afi n d’aligner 
ses normes relatives aux émissions contribuant au smog 
sur celles de l’Agence de protection de l’environne-
ment des États-Unis. En 2005, les provinces canadiennes 
de Nova Scotia, du Québec et de l’Ontario avaient pro-
mulgué des normes et plafonnements d’émissions pour 
diff érents secteurs et pris des mesures de contrôle pour 
prévenir, supprimer ou réduire la libération de NOx et 
d’autres contaminants dans l’atmosphère. Le Canada et 
les États-Unis avaient signé l’annexe sur l’ozone (2000) 
de l’Accord sur la qualité de l’air conclu entre ces deux 
pays. Les mesures indiquées dans l’annexe devaient en 
principe réduire de 39 %, de 1990 à 2010, les émissions 
annuelles de NOx dans la région du Canada défi nie dans 
l’annexe comme étant la Zone de gestion des émis-
sions de polluants (ZGEP). Dans le cadre de la Straté-
gie pancanadienne sur les émissions acidifi antes après 
l’an 2000, le Canada avait récemment défi ni des charges 
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critiques pour l’azote afi n de protéger les sols forestiers, 
lesquelles fourniront des indications utiles pour établir 
des mesures plus strictes afi n de limiter et de réduire les 
émissions nationales de NOx.

Aux États-Unis, la loi relative à la pureté de l’air était la 
principale mesure prise pour maîtriser et réduire les 
émissions de NOx. Des programmes spécifi ques avaient 
permis de réduire les émissions produites par les sour-
ces mobiles et les carburants et combustibles, et il avait 
fallu appliquer les meilleures techniques de lutte dispo-
nibles aux principales sources fi xes nouvelles ou exis-
tantes de NOx. En 1998, l’Agence de protection de l’en-
vironnement avait fi nalisé une règle dont l’application 
permettrait de réduire de 23 % (soit de 900 000 tonnes), 
par rapport aux niveaux de 1996, les émissions de NOx 
en été dans l’est du pays.

Certaines Parties ont fait état de mesures économiques 
destinées à encourager une réduction des NOx dans les 
carburants et combustibles très polluants ou à favoriser 
l’adoption de technologies moins polluantes. L’Italie, par 
exemple, a déclaré qu’elle percevait une taxe spécifi que 
sur les grandes installations de combustion produisant 
des émissions de NOx. Les Pays-Bas favorisaient l’utilisa-
tion d’énergies renouvelables, par exemple au moyen 
d’incitations fi scales et de subventions. Ils avaient éga-
lement mis en place depuis 2005 un système d’échange 
de droits d’émission de NOx.

C.  Protocole de 1991 relatif à 
la lutte contre les émissions 
des composés organiques 
volatils ou leurs � ux 
transfrontières

Vingt et une Parties (au 22 juin 2006):

Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, 
Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, 
Hongrie, Italie, Liechtenstein, Luxembourg, 
Monaco, Norvège, Pays-Bas, République tchèque, 
Royaume-Uni, Slovaquie, Suède et Suisse.

Aperçu de la situation

Le Protocole relatif à la lutte contre les émissions des 
composés organiques volatils ou leurs fl ux transfron-
tières, qui est entré en vigueur le 29 septembre 1997, 
dispose que les Parties maîtrisent et restreignent leurs 
émissions de composés organiques volatils non métha-
niques (COVNM) afi n de réduire les fl ux transfrontières 
de ces composés et les fl ux des produits oxydants pho-
tochimiques secondaires qui en résultent, et de proté-

ger ainsi la santé et l’environnement contre les eff ets 
nocifs. Le Protocole indique trois moyens d’y parvenir:

(a)  Prendre des mesures pour réduire les émissions 
annuelles nationales de COV d’au moins 30 % d’ici 
1999, en retenant comme base les niveaux de 1988 
(ou tout autre niveau d’une année spécifi ée entre 
1984 et 1990). Cette option a été retenue par 
l’Allemagne, l’Autriche, la Belgique, l’Espagne, l’Esto-
nie, la Finlande, la France, les Pays-Bas, le Portugal, 
le Royaume-Uni et la Suède qui ont choisi 1988 
comme année de référence, par le Danemark, qui a 
choisi l’année 1985, par les États-Unis, le Liechtens-
tein et la Suisse qui ont choisi l’année 1984, et par 
l’Italie, le Luxembourg, Monaco, la République tchè-
que et la Slovaquie qui ont choisi l’année 1990;

(b)  Procéder à la même réduction que ci-dessus dans 
une Zone de gestion de l’ozone troposphérique 
(ZGOT) et veiller à ce qu’en 1999 les émissions natio-
nales totales ne dépassent pas les niveaux de 1988. 
L’annexe I du Protocole indique les ZGOT en Nor-
vège (année de référence: 1989) et au Canada 
(année de référence: 1988);

(c)  Les pays dans lesquels les émissions annuelles natio-
nales de COV ont été en 1988 inférieures à 500 000 
tonnes et 20 kilogrammes par habitant et 5 t/km2 
prennent dans un premier temps et dès que pos-
sible des mesures effi  caces pour faire au moins 
en sorte que, au plus tard en 1999, leurs émissions 
annuelles nationales de COV ne dépassent pas les 
niveaux de 1988. Cette option a été choisie par la 
Bulgarie, la Grèce et la Hongrie. 

Les principales origines des émissions de COV provenant 
de sources fi xes qui sont indiquées dans le Protocole 
sont, par ordre d’importance, l’utilisation des solvants, 
l’industrie du pétrole, y compris la manutention des pro-
duits pétroliers, l’industrie de la chimie organique, les 
petits foyers de combustion (par exemple le chauff age 
domestique et les petites chaudières industrielles), l’in-
dustrie alimentaire, la sidérurgie, la manutention et le 
traitement des déchets et l’agriculture.

Progrès accomplis dans la mise en œuvre du 
Protocole

En 2004, 16 Parties étaient parvenues aux niveaux 
d’émission prescrits par le Protocole. Deux Parties 
n’avaient pas atteint leurs objectifs. Les trois autres Par-
ties n’avaient communiqué aucune donnée pour 2004, 
mais celles qu’elles avaient fournies précédemment 
donnaient à penser qu’elles avaient rempli leurs obliga-
tions en matière de réduction des émissions. 

En Autriche, les émissions de COVNM avaient dimi-
nué de plus de 50 % entre 1988 et 2004. À Chypre, les 
émissions de COV avaient été ramenées de 15,94 kilo-
tonnes en 2000 à 12,31 kilotonnes en 2004, grâce à 
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l’application de mesures de réduction effi  caces. Au 
Danemark, un accord volontaire conclu avec la Confé-
dération des industries danoises en 1995 a contri-
bué à réduire les émissions de COV de 40 % en 1999 
par rapport à 1988. En Finlande, les émissions totales 
de COVNM avaient été ramenées de 225 000 ton-
nes en 1988 à 166 000 tonnes en 1999. En Allema-
gne, les émissions de COVNM étaient tombées de 
3 256 kilotonnes en 1988 à 1 663 kilotonnes en 1999, 
année retenue comme objectif dans le Protocole, ce 
qui est supérieur aux 30 % requis; elles avaient conti-
nué à baisser pour s’établir à 1 605 kilotonnes en 2000. 
En Hongrie, les émissions nationales totales avaient 
été ramenées de 205 kilotonnes en 1988 à 170 kilo-
tonnes en 1999. Les Pays-Bas ont fait état d’une dimi-
nution de 50 % des émissions provenant de sources 
fi xes entre 1981 et 2000. La Norvège était parvenue à 
une réduction de 64 kilotonnes en 2004 et d’environ 
73 kilotonnes en 2005 en installant des unités de réduc-
tion des COVNM sur 15 navires-citernes navettes et 
5 installations de stockage. En Slovaquie, les émissions 
totales de COV avaient diminué de 30 % pendant la 
première phase de communication des données prévue 
par le Protocole. Le Royaume-Uni a fait état d’une baisse 
de 39 % de ses émissions de COV entre 1988 (2 439 kilo-
tonnes) et 1999 (1 480 kilotonnes).

Stratégies et politiques de réduction des COV

Les renseignements relatifs aux émissions de COV 
ont été fournis pour un certain nombre de secteurs. 
La Finlande, par exemple, a précisé que ses principa-
les sources de COV étaient les solvants, le secteur des 
transports et la combustion domestique, tandis que la 
Norvège faisait observer que les plus grandes quantités 
de COV (près de 50 %) provenaient du chargement et 
du déchargement du pétrole brut. Comme les émis-
sions de COV étaient imputables à un grand nombre de 
secteurs, les Parties se sont eff orcées d’appliquer ce pro-
tocole en recourant à un certain nombre de stratégies.

L’Autriche s’était dotée d’une loi visant expressément 
l’ozone, adoptée en 1992, qui a pour but de réduire les 
émissions de COV. Pour Chypre, le secteur des trans-
ports était le principal responsable des émissions 
de COV, et sa contribution au total national avait atteint 
45 % en 2004; la même année, elle avait adopté une loi 
disposant que tous les véhicules importés devaient être 
équipés d’un convertisseur catalytique. La République 
tchèque s’était employée à réduire les émissions de COV 
dans la politique des transports qu’elle avait adoptée 
pour 2005-2013 et dans sa politique de protection de 
l’environnement pour 2004. En Finlande, la loi relative 
aux autorisations environnementales exigeait que les 
installations utilisant plus de 10 tonnes de solvants orga-
niques par an demandent une autorisation spéciale.

Le Canada n’avait pas de réglementation fédérale 
concernant les émissions de COV provenant de sources 
fi xes, mais un certain nombre de principes directeurs 
avaient été défi nis et servaient de base pour l’établis-
sement de mesures de lutte au niveau des provinces. 
La troisième plus grande source de COV au Canada, 
c’est-à-dire les émissions de solvants, faisait l’objet d’un 
«Programme fédéral de réduction des émissions de COV 
attribuable aux produits de consommation et aux pro-
duits commerciaux», qui exposait en détail les disposi-
tions que devait prendre le Gouvernement fédéral au 
cours de la période 2004-2010.

La Directive 99/13/CE de l’Union européenne relative 
à la réduction des émissions de COV dues à l’utilisa-
tion de solvants organiques dans certaines activités 
et installations était appliquée à l’échelon national par 
l’Allemagne, Chypre, le Danemark, l’Espagne, l’Estonie, 
la Hongrie, la Norvège, le Royaume-Uni et la Slovaquie. 
Une directive complémentaire de l’Union européenne 
(2004/42/CE) relative à la réduction des émissions de 
COV dues à l’utilisation de solvants organiques dans cer-
tains vernis et peintures et dans les produits de retou-
che de véhicules, et modifi ant la Directive 1999/13/CE, 
prescrivait que les produits devaient être munis d’une 
étiquette supplémentaire indiquant leur sous-catégorie 
et les valeurs limites qui leur étaient applicables. L’éti-
quette devait également indiquer la teneur maximale 
en COV des produits. Selon le type d’enduit, la Directive 
2004/42/CE de l’Union européenne fi xait, pour la teneur 
en COV, des valeurs limites diff érentes qui prenaient 
eff et en deux temps, en 2007 et en 2010. L’Allemagne, 
l’Autriche, Chypre, l’Espagne, la Finlande, la Hongrie, 
l’Italie, la Norvège, les Pays-Bas, la République tchè-
que, le Royaume-Uni et la Slovaquie appliquaient cette 
directive.

Meilleures techniques disponibles pour 
réduire les COV
Conformément à l’article 2, paragraphe 3 b) i), du Pro-
tocole, les Parties doivent adopter les meilleures tech-
niques disponibles pour combattre et réduire les émis-
sions de COV provenant des sources fi xes existantes 
dans les grandes catégories de sources. Les Parties ont 
fait appel aux techniques suivantes: réparation des fui-
tes, application de normes opérationnelles et fonction-
nelles, fi ltration biologique, traitement des vapeurs au 
moment du remplissage des réservoirs, application 
des techniques en fi n de circuit, utilisation de produits 
de remplacement contenant peu de solvants, appli-
cation de nouvelles techniques de séchage, utilisation 
d’agents de nettoyage moins volatils, incinération et tra-
vail en moule fermé pour le traitement et le recyclage 
du polyester.

Le Canada était en train de mettre au point trois régle-
mentations portant expressément sur la teneur en COV 
des produits de consommation, les revêtements archi-
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tecturaux pour l’entretien industriel et les produits de 
fi nition d’automobiles. La République tchèque exigeait 
que tous les produits contenant des COV soient claire-
ment étiquetés comme tels; de plus, à titre d’encourage-
ment à de nouvelles réductions, des primes pouvaient 
être accordées pour des activités ou installations utili-
sant des solvants organiques. L’Espagne utilisait l’éco-
label européen, instrument à usage facultatif destiné à 
encourager la mise au point de produits plus respec-
tueux de l’environnement, qui spécifi ait les critères aux-
quels devaient satisfaire certains produits en matière de 
COV. La Suisse appliquait depuis le mois de janvier 2000 
une taxe incitative concernant les COV pour les produits 
contenant des solvants.

Mesures de réduction des émissions de COV 
dues à l’utilisation de produits pétroliers

Conformément à l’article 2, paragraphe 3 b) ii), les Parties 
doivent prendre des mesures pour réduire les émissions 
de COV provenant de la distribution de produits pétro-
liers et des opérations de ravitaillement en carburant 
des véhicules automobiles et pour diminuer la volati-
lité des produits pétroliers. Le Canada a déclaré que des 
règlements fédéraux datant de 1997 disposaient que les 
nouveaux véhicules utilitaires légers et les camionnettes 
devaient être conçus de façon à limiter les émissions 
d’hydrocarbures pendant leur ravitaillement. Un règle-
ment national adopté en 2000 limitait le débit de l’es-
sence et de ses mélanges à 38 litres au maximum par 
minute. Des règlements avaient également limité avec 
succès la teneur de l’essence en benzène à 1 % en 
volume depuis 1999.

Il ressort des réponses que des systèmes de récupéra-
tion des vapeurs étaient installés dans presque toutes 
les stations-service à Chypre et dans tous les terminaux 
en Finlande (depuis 2001), en Italie (depuis juillet 2000) 
et aux Pays-Bas. Chypre a également fait état d’une série 
de mesures prévoyant notamment que, à compter de 
1999, toutes les nouvelles stations ainsi que celles qui 
seraient rénovées devaient aménager des conduites 
souterraines pour la récupération ultérieure des vapeurs 
générées lors du ravitaillement des véhicules; quel-
que 30 % des stations service s’étaient jusqu’à présent 
conformées à cette obligation.

En République tchèque, 98 % environ des stations-ser-
vice ouvertes au public étaient déjà équipées de sys-
tèmes de récupération des vapeurs de phase I et II. 
Au Danemark, les stations ayant un débit supérieur à 
500 m3/an étaient équipées de systèmes de récupéra-
tion des vapeurs, et des incitations fi scales étaient accor-
dées depuis 1995 afi n d’encourager la mise en place de 
ces systèmes. Les Pays-Bas ont fait ressortir un certain 
nombre de mesures, par exemple l’installation de toits 
fl ottants internes et de joints étanches sur les réservoirs, 
ou encore de systèmes d’aspiration des vapeurs pour le 

remplissage, les vérifi cations/entretiens des sources dif-
fuses et la pose de systèmes d’aspiration des vapeurs 
dans les stations de distribution d’essence. À compter 
de janvier 2006, les Pays-Bas allaient interdire le déga-
zage des vapeurs d’essence en plein air par les bateaux 
de navigation intérieure.

L’Espagne, l’Estonie, l’Italie, la Norvège, les Pays-Bas, le 
Royaume-Uni et la Slovaquie ont fait état de la Direc-
tive 94/63/CE du Parlement européen et du Conseil, du 
20 décembre 1994, relative à la lutte contre les émis-
sions de composés organiques volatils (COV) résul-
tant du stockage de l’essence et de sa distribution des 
terminaux aux stations-service. Ils ont noté que cette 
directive s’appliquait particulièrement bien au regard de 
l’article 2, paragraphe 3 b) ii) du Protocole, en vertu 
duquel les Parties s’engagent à appliquer des techniques 
propres à réduire les émissions de COV provenant de la 
distribution de produits pétroliers et des opérations de 
ravitaillement en carburant des véhicules automobiles 
et à diminuer la volatilité des produits pétroliers.

D.  Protocole d’Oslo de 1994 
relatif à une nouvelle 
réduction des émissions de 
soufre

Vingt-sept Parties (au 22 juin 2006):

Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, 
Canada, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, 
Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, 
Liechtenstein, Luxembourg, Monaco, Norvège, 
Pays-Bas, République tchèque, Royaume-Uni, 
Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse et Communauté 
européenne.

Aperçu de la situation

Préoccupées par le fait que les émissions de soufre 
continuaient à circuler à travers les frontières internatio-
nales dans certaines parties de l’Europe et de l’Amérique 
du Nord, qu’elles provoquaient de vastes dommages 
aux forêts, aux sols et aux eaux ainsi qu’aux monuments 
historiques, et qu’elles avaient des eff ets nocifs sur la 
santé, 28 Parties à la Convention ont signé le Protocole 
d’Oslo en 1994. Ce Protocole, qui est entré en vigueur le 
5 août 1998, compte actuellement 27 Parties.

Le Protocole était le premier instrument axé sur les 
eff ets qui s’inscrivait dans le cadre de la Convention: les 
charges critiques et les modèles d’évaluation intégrée 
servaient à fi xer les plafonds des émissions par pays 
sur la base des eff ets des émissions et du coût de leur 
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réduction. La liste des plafonds fi gure dans une annexe 
du Protocole.

Le Protocole fait obligation aux Parties d’appliquer les 
mesures de réduction des émissions les plus effi  caces. 
Il mentionne les mesures visant à réduire la teneur en 
soufre des combustibles, les mesures visant à accroî-
tre l’effi  cacité énergétique, les mesures de nature à 
encourager l’exploitation des énergies renouvelables 
et l’utilisation des meilleures techniques disponibles. 
Ce protocole est le premier à imposer l’application obli-
gatoire de limites d’émissions, spécifi ées dans le proto-
cole lui-même. Des limites obligatoires ont été fi xées 
concernant la teneur en soufre du gazole. Le Protocole 
comporte également une disposition préconisant l’uti-
lisation d’instruments économiques pour réduire au 
moindre coût-effi  cacité les émissions de SO2, ainsi que 
des indications pour combattre les émissions de soufre 
provenant de sources fi xes, en particulier de la combus-
tion des combustibles fossiles.

Progrès accomplis dans la mise en œuvre du 
deuxième Protocole relatif au soufre

Les données relatives aux émissions offi  ciellement com-
muniquées pour 2004 donnent à penser que 20 des 
25 Parties qui avaient l’obligation de réduire leurs 
émissions nationales avaient rempli cette obligation. 
Cinq Parties n’avaient communiqué aucune donnée 
pour 2004, mais celles qu’elles avaient précédemment 
fournies donnaient à penser qu’elles avaient satisfait à 
leurs obligations en matière de réduction des émissions.

En Autriche, les émissions de soufre ont diminué d’en-
viron 60 % entre 1990 et 2004. Chypre, qui a adhéré au 
Protocole en 2006 seulement, appliquait avec succès 
des stratégies et politiques de réduction du soufre qui 
lui avaient permis de ramener les émissions de SO2 de 
53,02 kilotonnes en 2000 à 45,37 kilotonnes en 2004. Elle 
avait réduit la teneur en soufre du diesel utilisé pour les 
transports routiers de 1 % à 0,035 % en 2004 et 0,005 % 
en 2005; en 2009, cette teneur serait abaissée à 0,001 %. 
Dans le cas de l’essence utilisée pour les transports 
routiers à Chypre, la teneur en soufre était, en 2004, 
de 0,2 % pour l’essence au plomb et de 0,005 % pour 
l’essence sans plomb, et il était prévu dans ce dernier 
cas de l’abaisser à 0,001 % pour 2009. La Hongrie se 
trouvait déjà, avec des émissions de 486 kilotonnes de 
SO2 en 2000, pratiquement à 50 % en dessous du pla-
fond qu’elle avait accepté dans le Protocole. La Slovénie 
avait réduit ses émissions de dioxyde de soufre de 72 % 
entre 1990 et 2004. Le Royaume-Uni avait déjà atteint 
les plafonds fi xés pour 2000 et 2005 dans le Protocole 
et s’était engagé à réduire le SO2 de 87 % d’ici 2010, 
par rapport aux niveaux de 1980, en application du 
Protocole de Göteborg et de la Directive de l’Union 
européenne fi xant les plafonds d’émissions nationaux.

Stratégies et politiques de réduction des 
émissions de soufre

Les Parties ont adopté un certain nombre de politiques, 
stratégies et programmes nationaux pour satisfaire aux 
obligations spécifi ées à l’article 2 du Protocole d’Oslo. Il 
s’agit, pour le Canada, du Règlement sur le soufre dans 
le carburant diesel, qui avait ramené la teneur en soufre 
du diesel en usage dans les véhicules routiers à 15 mg/
kg pour le mois de juin 2006; pour la Finlande, de la 
loi sur la lutte contre la pollution atmosphérique, qui 
avait permis au pays d’atteindre en 1994 déjà le plafond 
d’émissions de soufre qui lui avait été fi xé pour 2000 et, 
pour la Norvège, de la loi sur la lutte contre la pollution 
atmosphérique, qui avait imposé l’obligation d’obtenir 
des permis d’émission spécifi ques. En Allemagne, un 
certain nombre d’ordonnances précisaient les condi-
tions à satisfaire en matière de réduction des émissions 
de SO2.

La Stratégie pancanadienne sur les pluies acides pour 
l’après-2000, qui avait été adoptée par l’État, les provin-
ces et les territoires, avait pour but d’assurer le respect 
des charges critiques de dépôts acides à travers tout le 
Canada. La Stratégie encourageait l’innovation, la mise 
au point de nouvelles technologies et de projets pilo-
tes ainsi que la collaboration entre les administrations 
provinciales et territoriales et l’industrie. Au Canada, le 
Règlement sur le soufre dans le carburant diesel allait 
réduire la teneur en soufre du diesel en usage dans 
les véhicules routiers à 15 mg/kg, avec eff et en 2006, 
et le règlement lui portant amendement allait abais-
ser la teneur en soufre du carburant diesel en usage 
dans les véhicules tout-terrain, et dans les transports 
ferroviaires et maritimes à 500 mg/kg à partir de 2007, 
puis à 15 mg/kg à partir de 2010 pour les véhicules 
tout-terrain et de 2012 dans les transports ferroviaires 
et maritimes. L’Espagne avait adopté un Plan de pro-
motion des énergies renouvelables (2005-2010) et une 
Stratégie nationale d’effi  cacité énergétique (2004-2012). 
Au Royaume-Uni, une Stratégie sur la qualité de l’air 
pour l’Angleterre, l’Écosse, le pays de Galles et l’Irlande 
du Nord avait été publiée en janvier 2000; cette stra-
tégie et les additifs qui lui avaient été ajoutés en 2003 
fi xaient des objectifs pour neuf grands polluants atmos-
phériques, y compris le dioxyde de soufre, afi n de pro-
téger la santé de la population, la végétation et les 
écosystèmes.

Mesures de réduction du soufre

Les démarches adoptées pour réduire les émissions de 
soufre comportaient deux volets: d’une part les Parties 
s’eff orçaient d’encourager le recours à des énergies de 
substitution, et de l’autre elles appliquaient des mesures 
techniques en vue de réduire le volume des émissions. 
Le Canada, Chypre et le Danemark ont signalé qu’ils 
investissaient dans la production d’énergie éolienne afi n 
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de réduire leur dépendance vis-à-vis des combustibles 
fossiles produisant des émissions de soufre. La Finlande 
encourageait l’exploitation de sources d’énergie renou-
velables, 30 % de son électricité étant déjà produite à 
partir des énergies renouvelables, c’est-à-dire principale-
ment l’énergie hydraulique et la biomasse. Celle-ci était 
également pour la Hongrie l’une des principales sources 
d’énergie renouvelables, tandis que l’Italie encourageait 
l’utilisation du gaz naturel dans les grandes installations 
industrielles. En Slovénie, la loi sur l’énergie avait pour 
but de promouvoir l’utilisation des énergies renouvela-
bles et l’effi  cacité énergétique par le biais d’un certain 
nombre de mesures incitatives d’ordre commercial, par 
exemple les incitations fi scales, les subventions et les 
écoétiquetages. En Espagne, grâce aux investissements 
et soutiens en faveur des sources d’énergie renouvela-
bles, l’exploitation de ces sources avait permis d’obtenir 
17 % de l’électricité produite en 2000.

Afi n de limiter les émissions de soufre, le Danemark 
avait institué un système de quotas pour les grandes 
installations de combustion. L’Allemagne et l’Italie favo-
risaient l’une et l’autre l’emploi combiné de combus-
tibles soufrés et de combustibles ne contenant pas de 
soufre (ou à faible teneur en soufre) dans leurs installa-
tions de combustion. La Hongrie, les Pays-Bas et la Slo-
vénie étaient par contre en faveur des installations de 
désulfuration des gaz de combustion. La Slovénie avait 
également recours aux injections d’additifs et à la désul-
furation par voie humide dans les principales sources 
d’émission.

Valeurs limites d’émissions pour le soufre

L’annexe V du Protocole fi xe une valeur limite d’émission 
de 400 mg SO2/Nm3 pour les grandes sources fi xes de 
combustion existantes d’une puissance supérieure à 
500 MW. À cet eff et, Chypre et la Norvège ont déclaré 
qu’elles ne disposaient pas de grandes sources fi xes 
de combustion ayant une telle capacité. L’Allemagne, 
la Finlande, la Hongrie, l’Italie et la Slovaquie respec-
taient la valeur limite d’émission ou étaient en deçà. Les 
Pays-Bas ont indiqué des valeurs limites conformes au 
Protocole, sauf dans le cas des raffi  neries; elles étaient 
alors de 600 mg SO2/Nm3 à compter de 2002 (contre 
1 000 mg SO2/Nm3 auparavant). La Slovénie a indiqué 
des valeurs supérieures à 400, mais sans davantage 
de précisions, et la Lituanie des valeurs limites beau-
coup plus élevées (entre 1 700 et 2 000 mg SO2/Nm3), 
mais qui devaient en principe être ramenées à 400 mg 
SO2/Nm3 pour 2008.

Dans le cas des grandes sources de combustion 
fi xes existantes dont la puissance se situe entre 50 et 
500 MW, l’annexe V du Protocole fi xe des limites allant 
de 1 700 mg SO2/Nm3 à 2 000 mg SO2/Nm3 avec une 
diminution linéaire jusqu’à 400 mg SO2/Nm3. L’Allema-
gne, la Finlande, la Hongrie, la Lituanie, la Norvège, les 

Pays-Bas, la République tchèque, la Slovaquie, la Slové-
nie et la Suisse ont indiqué des valeurs se trouvant dans 
ces limites d’émission de SO2 ou qui leur étaient infé-
rieures. Chypre a indiqué des valeurs supérieures à ces 
limites, et l’Italie appliquait la limite de 1 700 mg/Nm3 
en tenant compte de la faisabilité technique et de l’ap-
plication des meilleures techniques disponibles.

L’alinéa c du paragraphe 5 de l’article 2 du Protocole 
d’Oslo précise que toutes les Parties doivent appliquer 
«des normes nationales relatives à la teneur en soufre 
du gazole au moins aussi strictes que celles spécifi ées 
à l’annexe V». L’annexe V fi xe la teneur maximale en 
soufre des gazoles à 0,05 % dans le cas du carburant 
diesel pour véhicules routiers et à 0,2 % dans le cas des 
autres types de gazole. S’agissant des normes nationa-
les relatives à la teneur en soufre du gazole, l’Allemagne, 
l’Autriche, le Canada, le Danemark, la Finlande, la Litua-
nie, la Norvège, les Pays-Bas, la République tchèque, 
la Slovaquie, la Slovénie et la Suisse ont fourni les 
renseignements qui suivent, présentés sous forme résu-
mée dans le tableau 1 : Teneur en soufre du gazole 
(en % ou ppm).

De plus, l’Allemagne, l’Espagne, la Hongrie, la Norvège, 
les Pays-Bas, le Royaume-Uni et la Slovénie ont déclaré 
qu’ils appliquaient une partie ou l’ensemble des directi-
ves suivantes de l’Union européenne: la Directive 93/12/
CEE concernant la teneur en soufre de certains com-
bustibles liquides, la Directive 98/70/CE concernant la 
qualité de l’essence et des carburants diesel, la Direc-
tive 99/32/CE concernant une réduction de la teneur 
en soufre de certains combustibles liquides, la Direc-
tive 2003/17/CE concernant la qualité de l’essence et 
des carburants diesel et la Directive 2005/33/CE concer-
nant la teneur en soufre des combustibles marins.

E.  Protocole de 1998 relatif aux 
métaux lourds

Vingt-huit Parties (au 22 juin 2006):

Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, 
Chypre, Danemark, Estonie, États-Unis, Finlande, 
France, Hongrie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Monaco, Norvège, Pays-Bas, 
République de Moldova, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, 
Suède, Suisse et Communauté européenne.

Aperçu de la situation
Le Protocole de 1998 relatif aux métaux lourds est 
entré en vigueur le 29 décembre 2003. Il porte sur 
trois métaux lourds particulièrement nocifs qui sont 
indiqués dans une annexe du Protocole: le cadmium, 
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le plomb et le mercure. Les Parties au Protocole sont 
convenues de ramener leurs émissions annuelles tota-
les dans l’atmosphère de ces trois métaux en dessous 
de leur niveau de 1990 (ou d’une autre année au choix 
entre 1985 et 1995). Le Protocole donne des indications 
détaillées sur la base des meilleures techniques dispo-
nibles, y compris l’utilisation de dépoussiéreurs, d’un 
«traitement biologique», de fi ltres en tissu et d’épura-
teurs-laveurs, afi n de réduire les émissions, en accordant 
une importance particulière à la sidérurgie, à l’industrie 
des métaux non ferreux, à la production d’électricité, au 
transport routier et à l’incinération des déchets.

Le Protocole fi xe également des objectifs bien pré-
cis concernant la réduction de la consommation de 
l’essence au plomb et prévoit des mesures pour abais-
ser la teneur en mercure des piles et accumulateurs, 
thermostats, interrupteurs, thermomètres, lampes fl uo-
rescentes, amalgames dentaires, pesticides et peintures.

Progrès accomplis dans la mise en œuvre du 
Protocole relatif aux métaux lourds
L’Autriche avait choisi 1985 comme année de référence 
pour le Protocole et indiqué des réductions de 65 %, 
96 % et 75 % pour le cadmium, le plomb et le mercure, 
respectivement. En Finlande, les émissions de plomb 
avaient diminué rapidement dans les années 90 et 
s’étaient trouvées ramenées de 326 000 tonnes en 1990 
à 35 000 tonnes en 1996, soit une réduction de 89 %. 
La Hongrie a fait état d’une diminution de 61 % des 
émissions de cadmium, de 55 % des émissions de mer-
cure et de 95 % des émissions de plomb entre 1985 
et 2004. En Norvège, entre 1995 et 2003, les émissions 
de plomb avaient été réduites d’environ 24 %, et cel-
les de cadmium et de mercure d’environ 70 % et 60 %, 
respectivement. En appliquant des méthodes draco-
niennes inspirées du Protocole, la Slovénie, en 1994, 
avait réduit ses émissions de plomb de 96,9 %, celles 
de cadmium de 6,2 % et celles de mercure de 15,6 %, 
par rapport à leurs niveaux de 1990. Le Royaume-Uni a 
avait déjà satisfait à la principale exigence du Protocole, 
à savoir ramener les émissions annuelles de cadmium, 
de plomb et de mercure en-dessous de leurs niveaux 
de 1990; les émissions de cadmium dans l’atmosphère 
étaient de 25,9 tonnes en 1990 et de 5,4 tonnes en 2002, 
soit une baisse de 79 %; les émissions de plomb avaient 
diminué de 95 % en 2004, et celles de mercure de 73 % 
pour s’établir à 10,3 tonnes en 2004.

Valeurs limites d’émissions pour les métaux 
lourds
L’annexe V du Protocole relatif aux métaux lourds fi xe 
des valeurs limites d’émission (VLE) particulières pour 
les principales sources fi xes. Ces valeurs s’appliquent 
aux métaux et à leurs composés sous forme solide et 
gazeuse. L’annexe contient également des indications 
détaillées sur le moyen de mesurer les valeurs limites, 

en précisant, par exemple, que les mesures doivent être 
eff ectuées régulièrement pendant 24 heures.

Un certain nombre de Parties ont communiqué des 
valeurs bien inférieures aux limites spécifi ées dans le 
Protocole. En Slovaquie, par exemple, les valeurs limites 
pour les émissions de particules dues aux déchets dan-
gereux et médicaux sont de 10 mg/m3. Au Danemark, 
aux Pays-Bas et en République tchèque, les limites pour 
les émissions de mercure provenant des nouvelles ins-
tallations de gestion des déchets (urbains, médicaux et 
dangereux) étaient de 0,05 mg/m3, et la Norvège a indi-
qué un chiff re encore plus bas (0,03 mg/m3).

La valeur limite spécifi ée dans l’annexe V pour toutes 
les matières particulaires émises par les installations de 
combustion de combustibles fossiles est de 50 mg/m3. 
La plupart des Parties ont indiqué que leurs émissions 
étaient égales, voire inférieures, à ce chiff re. De plus, cer-
taines Parties ont fourni des valeurs plus précises pour 
chacun des métaux lourds. La République tchèque, la 
Slovaquie et la Suisse, par exemple, se conformaient à 
ce chiff re de 50 mg/m3 pour les installations de com-
bustion (entre 50 et 100 MW), et le Danemark appliquait 
pour ses installations de combustion de fuel lourd une 
valeur limite d’émission de 0,1 mg/m3 pour le cadmium 
et le mercure.

Les États-Unis ont fait état d’un programme national qui 
établissait des normes d’émission pour plus de 170 caté-
gories de sources fi xes, y compris toutes les catégories 
fi gurant à l’annexe II du Protocole. Ces normes s’appli-
quaient aux «grandes» sources et à certaines sources 
«diff uses». Les États-Unis ont précisé que ce programme 
avait déjà permis de réduire notablement les émissions 
de métaux lourds dans leur ensemble depuis l’année 
de référence, et que de nouvelles réductions devraient 
suivre à l’avenir.

Plomb

L’essence au plomb n’était plus utilisée pour les véhi-
cules routiers au Canada depuis 1990 et aux États-Unis 
depuis 1996. Elle avait été progressivement éliminée 
en Finlande depuis 1993, en Allemagne et aux Pays-Bas 
depuis 1997, en France, au Royaume-Uni et en Suisse 
depuis 2000, en Arménie, en République tchèque et en 
Slovénie depuis 2001, en Ukraine depuis 2003, à Chypre 
depuis 2004 et en Autriche depuis 1993. La Fédération 
de Russie a fait état de plans d’élimination de l’essence 
au plomb par étapes pour 2005. Certaines Parties ont 
fait observer que l’élimination de l’essence au plomb 
montrait clairement qu’elles se conformaient à la Direc-
tive 98/70/CE de l’Union européenne relative à la qua-
lité de l’essence et des carburants diesel, qui avait fi xé 
le mois de janvier 2000 comme date limite pour l’arrêt 
de la commercialisation de l’essence au plomb par les 
États membres. En Hongrie, la teneur en plomb de l’es-
sence avait diminué et se trouvait maintenant rame-
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née à moins de 0,013 g/l d’essence; en Lituanie, cette 
limite s’établissait entre 0,005 et 0,15 g/l; en Slovaquie, 
la teneur en plomb de l’essence commercialisée à 
l’intention des véhicules routiers était inférieure à 
0,013 g/l et, depuis 1998, seule de l’essence sans plomb 
était produite, importée et commercialisée.

Les Pays-Bas avaient mis en place depuis 2003 un pro-
gramme de subventions pour accélérer le remplace-
ment des conduites d’eau en plomb.

Mercure

En Autriche, la teneur en mercure était limitée à 
0,0005 % pour les piles et accumulateurs et à 2 % pour 
les piles bouton. De plus, la récupération des eaux usées 
des cabinets dentaires était obligatoire. Aux Pays-Bas, la 
production et l’importation de marchandises contenant 
du mercure avaient été interdites en 2000, et l’utilisation 
de ces marchandises trois années plus tard (2003), sauf 
dans le cas des lampes fl uorescentes, des fi lms et de 
certains produits particuliers pour professionnels, aux-
quels s’appliquaient des limites particulières.

En République tchèque, le Ministère de l’environne-
ment et la Chambre tchèque de l’art dentaire ont 
signé en  2001 un accord volontaire (auquel s’est jointe 
en 2004 l’Association tchèque des sociétés d’eaux de 
boisson et d’eaux usées) afi n de faciliter l’élimination du 
mercure de leurs cabinets. À la fi n de 2004, plus de la 
moitié des 6 500 cabinets dentaires avaient installé des 
séparateurs de mercure qui permettaient d’enlever plus 
de 95 % du mercure. La quantité de déchets d’amalga-
mes dentaires contenant du mercure qui avaient été 
récupérés est passée de 1,1 tonne en 2002 à plus de 
34 tonnes en 2003.

Au Royaume-Uni, les crématoriums avaient mis en place 
un système de partage de la charge afi n de réduire 
de 50 % pour 2012 le mercure présent dans les émis-
sions de gaz, conformément à la loi britannique sur la 
prévention et la maîtrise de la pollution (1999). Ce sys-
tème allait donner aux exploitants plus de latitude pour 
choisir les moyens d’atteindre l’objectif national de 
réduction de 50 % des émissions de mercure. Ils allaient 
avoir la possibilité, pour atteindre cet objectif, soit de 
se doter de mécanismes de réduction, soit de parti-
ciper au partage des coûts de la réduction supportés 
par d’autres crématoriums (qu’ils appartiennent ou non 
au même exploitant), soit de choisir une combinaison 
alliant les deux options. 

Cadmium et autres métaux

Le Protocole s’applique expressément au plomb, au 
mercure et au cadmium, tels qu’indiqués dans l’annexe 
I du Protocole. Toutefois, les Parties ont communiqué 
moins de renseignements sur le cadmium que sur le 
plomb et le mercure. Certaines Parties ont fait état de 
la Directive européenne sur le cadmium (91/338/CE) et 

indiqué que celle-ci était appliquée. La Directive interdi-
sait la vente, l’importation, la production ou le stockage 
de produits contenant du cadmium. Par le biais de cette 
directive, les pigments, colorants, stabilisateurs et traite-
ments de surface contenant du cadmium étaient tous 
interdits.

En plus des trois métaux mentionnés dans le Protocole, 
certains pays ont fourni des renseignements sur d’autres 
métaux lourds. Les Pays-Bas, par exemple, avaient mis 
sur pied depuis 1974 un bureau d’enregistrement 
national des émissions, qui établissait chaque année 
un inventaire des émissions, lequel pouvait comporter 
jusqu’à 170 substances, y compris le plomb, le mer-
cure et le cadmium, mais aussi l’arsenic, le cuivre, le 
chrome, le nickel, le sélénium et le zinc. Le Royau-
me-Uni a déclaré qu’il rendait compte chaque année 
de 10 métaux lourds et qu’il était en train de réaliser un 
vaste programme de recherche sur les métaux lourds. 
La Communauté européenne envisageait de combat-
tre les émissions d’arsenic, de cadmium et de nickel, en 
adoptant une directive fi lle sur les métaux lourds.

F.  Protocole de 1998 relatif 
aux polluants organiques 
persistants

Vingt-huit Parties (au 22 juin 2006):

Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, 
Chypre, Danemark, Estonie, Finlande; France, 
Hongrie, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, 
République de Moldova, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, 
Suède, Suisse et Communauté européenne.

Aperçu de la situation
Le Protocole de 1998 relatif aux polluants organiques 
persistants (POP), qui est entré en vigueur le 23 octobre 
2003, a pour objet de lutter contre les rejets, les émis-
sions et les fuites de POP, de les réduire ou d’y mettre 
fi n. Il porte actuellement sur 16 POP, indiqués dans les 
annexes du Protocole, qui ne se dégradent pas dans 
les conditions naturelles et qui ont été associés à des 
eff ets nocifs pour la santé et l’environnement, en parti-
culier mais pas exclusivement sur le continent arctique 
où ils s’accumulent dans les poissons et les mammifères 
dont vivent les autochtones. Les substances énumérées 
dans les annexes comprennent 11 pesticides, 2 produits 
chimiques industriels et 3 sous-produits contaminants.
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Le Protocole de 1998 relatif aux polluants 
organiques persistants réglemente 

les émissions de 16 POP:

aldrine, chlordane, chlordécone, DDT, dieldrine, 
dioxines et furannes, endrine, heptachlore, 

hexachlorobenzène, hexachlorocyclohexane 
(HCH), hexabromobiphényle, mirex, hydrocarbures 

aromatiques polycycliques (HAP), biphényles 
polychlorés (BPC) et toxaphène.

Progrès accomplis dans la mise en œuvre du 
Protocole relatif aux POP

En vertu du Protocole, les Parties doivent éliminer la pro-
duction et l’utilisation des substances énumérées dans 
l’annexe I. Celles énumérées dans l’annexe II sont celles 
dont les Parties se sont engagées à limiter l’utilisation.

La production et l’utilisation de toutes les substances 
fi gurant dans l’annexe I sont maintenant interdites en 
Allemagne et en Hongrie (depuis 1996), à Chypre et 
en République tchèque (depuis 1989), au Danemark 
(depuis 1995), en Norvège et aux Pays-Bas (depuis 2002), 
en Slovaquie et en Slovénie (depuis 1988), en Suisse 
(depuis 1986) et en Ukraine. En Autriche, toutes les 
substances fi gurant dans les annexes I et II avaient été 
pratiquement éliminées totalement, et le Canada ne 
produisait aucune des 12 substances énumérées dans 
l’annexe I, et aucune n’était homologuée comme pes-
ticide. Aucune production ni vente des substances 
énumérées dans les annexes I et II n’était envisagée en 
Allemagne, au Canada, à Chypre, au Danemark, en Esto-
nie, en Finlande, en Hongrie, en Norvège, aux Pays-Bas, 
en Slovaquie et en Slovénie. La Suisse a indiqué qu’elle 
n’avait pas l’intention de produire ni de vendre les subs-
tances fi gurant dans les annexes I et II, à l’exception du 
lindane, qui était utilisé pour la fabrication de certains 
produits pharmaceutiques. Le Royaume-Uni a déclaré 
qu’il avait appliqué le règlement (CE) 850/2004 concer-
nant les POP.

S’agissant du mouvement transfrontière des substances 
énumérées dans l’annexe I, la plupart des Parties appli-
quent les dispositions de la Convention de Bâle sur le 
contrôle des mouvements transfrontières des déchets 
dangereux et de leur élimination (Allemagne, Canada, 
Chypre, Finlande, Norvège, Royaume-Uni, Slovénie et 
Suisse). Le Canada a également précisé qu’il avait conclu 
avec les États-Unis un accord concernant le déplace-
ment des déchets dangereux de part et d’autre de leur 
frontière commune. En Allemagne, en Slovénie et en 
Suisse, l’exportation de déchets en vue de leur élimi-
nation défi nitive dans des pays ne faisant pas partie de 
l’Union européenne ou de l’AELE était interdite et l’ex-
portation aux fi ns de récupération/recyclage vers des 

pays qui n’étaient pas membres de l’OCDE était égale-
ment interdite.

Conformément à l’article 4, paragraphe 2, du Protocole, 
une Partie peut accorder une dérogation concernant 
l’élimination de la production et de l’utilisation des subs-
tances énumérées dans l’annexe I ainsi que les restric-
tions à l’utilisation des substances fi gurant à l’annexe II. 
Toutefois, les 15 Parties qui ont répondu au question-
naire ont toutes indiqué qu’elles n’appliquaient pas de 
dérogations de cette nature. 

Stratégies et politiques de réduction ou 
d’élimination des POP

Étant donné que le Protocole est entré en vigueur à une 
date relativement récente, un certain nombre de Parties 
− l’Estonie par exemple − ont indiqué qu’elles avaient 
juste commencé à élaborer la législation pertinente. De 
même, la Finlande avait établi en 2005 un document 
national d’information sur les POP, qui portait sur les 
16 POP. La Hongrie était en train d’établir un inventaire 
détaillé des émissions de POP par catégories de sources 
fi xes. La Slovaquie s’était dotée d’une nouvelle loi sur les 
POP depuis avril 2006. La Slovénie était en train de pré-
parer un plan d’action national pour la gestion des POP 
et un programme opérationnel pour la réduction des 
HAP, des PCDD/PCDF et du HCB. L’Ukraine, bien qu’elle 
ne soit pas Partie, avait procédé à des évaluations initia-
les des POP et était arrivée à la conclusion qu’il fallait éli-
miner progressivement les PCB pour 2015. La Fédération 
de Russie a fait état d’un certain nombre de dispositions 
préliminaires pour combattre les POP, notamment la 
mise au point d’une base juridique pour lutter contre 
les POP, une étude des sources de POP, la surveillance 
des POP dans les régions les plus polluées et des études 
scientifi ques afi n de mieux comprendre les conséquen-
ces de la pollution par les POP.

D’autres Parties avaient déjà établi des plans et politi-
ques de lutte contre les POP. Au Canada, par exemple, la 
législation concernant les POP était subdivisée entre les 
niveaux fédéral, provincial/territorial et régional/écosys-
témique. Il incombait au Gouvernement fédéral de fi xer 
les conditions requises pour les mouvements transfron-
tières des déchets dangereux, y compris les matières 
dangereuses recyclables, et pour la gestion des déchets 
dangereux sur le territoire domanial. La législation fédé-
rale comprenait la Politique de gestion des substances 
toxiques et la Politique de gestion des substances toxi-
ques du Conseil canadien des Ministres de l’environne-
ment, laquelle prévoyait l’élimination de fait des subs-
tances toxiques présentes dans l’environnement qui 
avaient un caractère persistant, s’accumulaient dans les 
tissus et étaient avant tout d’origine anthropique. Les 
administrations provinciales/territoriales avaient établi 
les conditions à respecter et autorisaient l’exploitation 
d’installations de gestion des déchets sur le territoire qui 
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relevait de leur compétence. Les stratégies régionales et 
écosystémiques comprenaient le Programme de lutte 
contre les contaminants dans le Nord, les plans d’ac-
tion régionaux pour l’Amérique du Nord, l’Accord relatif 
à la qualité de l’eau dans les Grands Lacs et la Stratégie 
binationale sur les produits toxiques dans les Grands 
Lacs qui avait pour but d’éliminer les substances toxi-
ques rémanentes et biocumulatives.

Mesures de réduction des POP

Chypre utilisait des incitations fi nancières telles que 
des primes pour encourager les sources industrielles à 
appliquer la meilleure technologie possible pour réduire 
autant que faire se peut les émissions de POP. La Répu-
blique tchèque s’était fait une priorité de lutter contre 
les fortes émissions de benzène et de HAP, ainsi que 
de mieux gérer les déchets toxiques; elle était en train 
d’appliquer un programme national de réduction des 
émissions. Le Danemark réglementait les émissions 
en provenance des usines d’incinération des déchets 
en édictant à leur intention des lignes directrices pour 
combattre la pollution de l’air. En Allemagne, les émis-
sions de POP étaient réglementées au moyen d’un 
système d’ordonnances et d’instructions techniques 
découlant de la loi fédérale sur le contrôle des émis-
sions, tandis qu’aux Pays-Bas les mesures étaient ins-
crites dans la loi sur la protection de l’environnement 
(1993) et la loi sur les substances dangereuses (1985). En 
Suisse, l’ordonnance de 1986 sur les substances dange-
reuses pour l’environnement réglementait l’importation, 
la production, la fourniture, l’utilisation et l’exportation 
de substances qui pouvaient présenter un risque pour 
l’environnement.

La plupart des Parties ont déclaré que les déchets dan-
gereux contenant des POP étaient éliminés dans des 
installations agréées de gestion des déchets. En Autri-
che, où il n’existait pas de décharges spéciales pour 
traiter les déchets dangereux, ceux-ci étaient soit brû-
lés dans des usines d’incinération spéciales utilisant les 
meilleures techniques disponibles et dont l’exploitation 
était soumise à un régime strict de licences, soit expor-
tés vers des pays qui avaient les moyens de les élimi-
ner de manière appropriée. Dans ce dernier cas, il fal-
lait obtenir des permis d’exportation spéciaux. Chypre 
était en train de construire des décharges contrôlées 
pour résoudre le problème de la combustion anarchi-
que des déchets dans des décharges à ciel ouvert, ainsi 
qu’un centre de gestion des déchets, qui serait prêt en 
2007 et en mesure de traiter en particulier les PCB. En 
République tchèque, il n’était possible de se débarras-
ser des déchets dangereux que dans des installations 
titulaires d’une autorisation spéciale délivrée par les 
autorités locales compétentes. En Suisse, les POP énu-
mérés dans l’annexe I fi guraient dans la catégorie des 
déchets spéciaux qui ne pouvaient être éliminés que 
dans des installations spécialement agréées à cet eff et. 

Les autorisations étaient valables pour cinq ans au maxi-
mum, au terme desquels il fallait présenter une nouvelle 
demande de permis.

L’Estonie, qui n’avait pas actuellement les moyens de 
traiter les POP énumérés dans l’annexe I, les rassemblait 
dans des installations spéciales de stockage, puis les 
expédiait périodiquement en Finlande (à l’usine d’Eko-
khem qui disposait de tous les équipements nécessaires 
pour traiter les déchets dangereux biologiques, physi-
ques et chimiques). Aux Pays-Bas, une autorisation était 
nécessaire pour récupérer et transporter les huiles usées 
et les petits déchets dangereux qui étaient répertoriés 
sur une liste spéciale (la «liste VIHB»).

Certains déchets pouvaient être recyclés: les Pays-Bas, 
par exemple, avaient constaté que les cendres volantes 
contenant de faibles concentrations de dioxines et de 
furannes pouvaient être en partie réutilisées sans dom-
mages comme matériau de remplissage dans l’asphalte.

Valeurs limites d’émission (VLE) des POP
L’article 3, paragraphe 5 b) ii), et l’annexe IV spécifi ent les 
VLE pour chaque nouvelle source fi xe entrant dans une 
catégorie. Depuis 2000, le Danemark appliquait les limi-
tes suivantes: huiles usées contenant plus de 50 ppm: 
les PCB ne devaient pas être brûlés et les huiles usées 
contenant plus de 10 ppm de PCDD/PCDF devaient 
être brûlées pendant deux secondes au moins à plus 
de 1 200 °C; les PCB devaient être retirés des équipe-
ments électriques et électroniques avant que ces der-
niers ne soient mis au rebut. La Finlande a indiqué des 
valeurs limites de 50 ppm pour les déchets dangereux, 
y compris les PCB. L’Autriche, le Danemark, la Finlande, 
les Pays Bas, la République tchèque, la Slovaquie et la 
Slovénie ont tous indiqué des valeurs de 0,1 ng TE/m3 
pour les émissions de dioxines/furannes (PCDD/PCDF) 
en provenance des trois grandes sources fi xes que sont 
les déchets solides urbains, les déchets médicaux et les 
déchets dangereux. Le Canada a indiqué des valeurs 
un peu plus basses (0,08 ng I-TE/m3). Pour tous les pays 
mentionnés ici, les valeurs appliquées équivalent ou 
sont inférieures à celles spécifi ées dans l’annexe IV du 
Protocole.

PCB
La plupart des Parties qui ont répondu au questionnaire 
ne fabriquaient certes plus de produits contenant des 
PCB mais n’avaient pas encore totalement éliminé les 
anciens équipements électriques et électroniques qui 
en contenaient. L’Autriche, par exemple, interdisait les 
PCB depuis les années 90, mais les anciens produits qui 
en contenaient déjà pouvaient encore être utilisés. Au 
Canada, la fabrication, le traitement, la vente et l’impor-
tation des PCB avaient été interdits en 1992, en vertu de 
la loi canadienne sur la protection de l’environnement. 
De surcroît, le projet de loi actuel prévoyait la destruc-
tion, pour la fi n de 2009, de tous les produits contenant 
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des PCB encore en stock. Plus précisément, l’utilisation 
de PCB en concentration de 500 ppm ou plus serait 
interdite à compter du 31 décembre 2009 au plus tard, 
et en concentration de 50 ppm ou plus (mais inférieure 
à 500 ppm) à partir du 31 décembre 2014, au plus tard.

Le Danemark avait interdit la vente et l’importation de 
PCB depuis octobre 1986, et à partir de décembre 1998, 
cette interdiction s’était étendue aux instruments conte-
nant ces substances. Les Pays-Bas avaient supprimé les 
PCB dans les équipements électriques et électroniques 
en 2004. Il existait une installation spéciale d’épuration 
pour les PCB, qui importait et démantelait les transfor-
mateurs contenant des PCB en provenance des pays en 
développement.

En Norvège, étant donné que la plupart des déchets 
contenant des PCB provenait de la reconstruction et de 
la démolition de bâtiments, une nouvelle loi qui serait 
appliquée en 2007 allait imposer à l’industrie du bâti-
ment de soumettre aux autorités locales un plan de 
gestion des déchets avant de commencer une nouvelle 
construction. La Norvège considérait que les déchets 
étaient dangereux dès lors qu’ils contenaient plus de 
50 mg/kg de PCB. En 1986 déjà, elle avait élaboré une 
stratégie et un plan d’action en vue de supprimer pro-
gressivement les grands condensateurs contenant des 
PCB; tous les grands condensateurs et transformateurs 
contenant des PCB avaient été récupérés et incinérés 
avant 1995. Un plan destiné à retrouver et récupérer 
les autres produits contenant des PCB avait été élaboré 
pendant la période allant de 1996 à 2000. L’utilisation 
de petits condensateurs contenant des PCB dans les 
appareils d’éclairage avait été interdite en 2005 et ces 
condensateurs seraient progressivement éliminés pour 
le 1er janvier 2008; l’utilisation de raccords électriques 
contenant des PCB serait interdite à partir de 2010.

En 1999, la Slovénie avait entrepris une étude sur les 
moyens de s’attaquer aux PCB/PCT en Slovénie et défi ni 
des mesures visant à éliminer les équipements électri-
ques contaminés par les PCB de 2003 à 2006 en vue 
de supprimer tout ce qui contenait des PCB/PCT pour 
2010. L’Ukraine avait quant à elle l’intention d’éliminer 
progressivement les PCB pour 2015.

Meilleures techniques disponibles pour la 
suppression des POP

Le Protocole donne à l’annexe V des indications sur les 
meilleures techniques disponibles pour lutter contre les 
émissions de POP. Un grand nombre de Parties n’impo-
saient pas expressément une technologie donnée mais 
fi xaient plutôt des limites d’émission à ne pas dépas-
ser en utilisant la technologie disponible. Par exem-
ple, la démarche adoptée par le Canada pour réduire 
les émissions produites par de grandes sources fi xes 
consistait à fi xer une limite d’émission en fonction des 
meilleures techniques disponibles mais n’imposait pas 

expressément telle ou telle technologie. C’est aux ins-
tallations qu’il incombait de respecter ces limites d’émis-
sion en utilisant tous les moyens appropriés dont elles 
disposaient.

Pour tirer le meilleur parti du processus de combustion 
dans l’incinération des déchets, la République tchè-
que avait opté pour une démarche qui consistait dans 
un premier temps à réduire la quantité de déchets 
au moyen d’un recyclage et d’un traitement préala-
ble adapté suivi par une combustion dans des condi-
tions optimales afi n que les produits après combustion 
contiennent moins de 3 % de carbone organique total. 
Afi n de traiter effi  cacement les gaz résiduaires, les inci-
nérateurs étaient généralement équipés pour traiter les 
effl  uents gazeux en trois temps, comprenant la sépara-
tion des particules (fi ltres en tissu), l’absorption des pol-
luants acides (épurateurs-laveurs par voie semi-sèche ou 
humide) et le passage sur des fi ltres à dioxine.

Le Danemark favorisait l’épuration des gaz de combus-
tion. L’Allemagne, l’Estonie, la Finlande, les Pays-Bas, la 
Slovaquie et la Slovénie s’en remettaient largement à la 
délivrance de permis pour contrôler les installations de 
gestion des déchets. En Finlande, aux Pays-Bas, en Slova-
quie et en Slovénie, les permis indiquaient les VLE et les 
normes à respecter plutôt qu’une technologie détermi-
née tandis qu’en Allemagne les ordonnances portaient 
sur les diff érentes sources d’émission, par exemple les 
crématoriums et les incinérateurs de déchets dangereux. 
La Suisse appliquait des VLE et des mesures de lutte 
pour le benzo(a)pyrène, le dibenzo(a, h)-anthracène, les 
suies diesel, les PCDD et les PCDF. Ces VLE étaient éta-
blies sur la base des meilleures techniques disponibles 
mais la technologie à utiliser n’était pas spécifi ée.

Pour la Norvège et le Danemark, les poêles à bois 
étaient l’une des principales sources d’émission de HAP, 
et ces deux pays étaient actuellement en train de met-
tre au point de nouvelles conditions à respecter concer-
nant ces poêles.
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G.  Protocole de Göteborg de 
1999 relatif à la réduction 
de l’acidi� cation, de 
l’eutrophisation et de 
l’ozone troposphérique

Vingt Parties (au 22 juin 2006):

Allemagne, Bulgarie, Danemark, Espagne, États-
Unis, Finlande, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, 
Norvège, Pays-Bas, Portugal, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, 
Suède, Suisse et Communauté européenne

Vue d’ensemble

Le Protocole de Göteborg de 1999 relatif à la réduction 
de l’acidifi cation, de l’eutrophisation et de l’ozone tro-
posphérique est un instrument novateur portant sur 
plusieurs eff ets et plusieurs polluants, qui vise à s’atta-
quer simultanément aux trois eff ets mentionnés dans 
sa dénomination en luttant contre les polluants qui les 
causent. Il favorise une action menée dans la région de 
la CEE et constitue un exemple pour des mesures prises 
à l’échelle mondiale.

Ce protocole, qui est entré en vigueur en mai 2005, a 
pour objet de réduire l’acidifi cation, l’eutrophisation et 
l’ozone troposphérique en combattant et en réduisant 
les émissions de soufre, de NOx, d’ammoniac et de COV 
provenant de sources anthropiques. Il s’agit du premier 
protocole à la Convention qui vise plusieurs polluants.

Le Protocole fi xe, pour les quatre polluants précités, 
des plafonds d’émission pour 2010 négociés sur la base 
d’évaluations scientifi ques des eff ets de la pollution et 
des options de lutte contre celle-ci. Les Parties dont 
les émissions ont des répercussions environnementa-
les ou sanitaires particulièrement dommageables et qui 
peuvent les réduire de façon relativement peu coûteuse 
doivent eff ectuer les réductions les plus importantes. 
Une fois que le Protocole sera intégralement appli-
qué, les émissions de l’Europe devraient être fortement 
réduites par rapport à l’année 1990 en ce qui concerne 
le soufre (63 %), les NOx (41 %), les COV (40 %) et l’am-
moniac (17 %). D’ici 2010, des émissions canadiennes de 
NOx et le COV dans la Zone de gestion des émissions de 
polluants (ZGEP), défi nie dans l’annexe sur l’ozone (2000) 
de l’Accord sur la qualité de l’air conclu entre le Canada 
et les Etats-Unis, devraient être réduites de 34% et de 
29%, respectivement, par rapport aux niveaux de 1990. 
Au cours de la même période, des émissions des États-
Unis de NOx et de VOC devraient diminuer dans dans la 

ZGEP de 51% et 49% des niveaux de 1990. (Les fi gures 
12 a-c présentent des niveaux ZGEP des États-Unis et du 
Canada). Depuis 2004, le total des émissions des États-
Unis de soufre ont diminué de 36% des niveaux 1990 et 
le total des émissions canadiennes du soufre ont dimi-
nué de 27% des niveaux 1990.

Le Protocole fi xe également des limites strictes concer-
nant certaines sources d’émission (par exemple, les ins-
tallations de combustion, la production d’électricité, le 
nettoyage à sec, les voitures et les camions) et prescrit 
l’utilisation des meilleures techniques de réduction dis-
ponibles. Les émissions de COV provenant de produits 
tels que les peintures et les aérosols devront être rédui-
tes, et les agriculteurs seront tenus de prendre certaines 
mesures pour restreindre les émissions d’ammoniac. Les 
Parties doivent soit appliquer les valeurs limites d’émis-
sion (VLE), soit avoir recours à d’autres stratégies de 
réduction qui permettent d’obtenir des niveaux d’émis-
sion équivalents. Les documents d’orientation approu-
vés lors de l’adoption du Protocole présentent une large 
gamme de techniques et d’instruments économiques 
de réduction des émissions dans les diff érents secteurs.

Lors de l’adoption du Protocole, il était prévu que la 
zone d’Europe caractérisée par des niveaux excessifs 
d’acidifi cation passerait de 93 millions d’hectares en 
1990 à 15 millions d’hectares. La superfi cie ayant des 
niveaux d’eutrophisation excessifs devait être ramenée 
de 165 millions d’hectares en 1990 à 108 millions d’hec-
tares. Le nombre de jours au cours desquels des niveaux 
d’ozone excessifs étaient observés devait être réduit de 
moitié, ce qui aurait pour eff et de diminuer de 2 300 000 
le nombre d’années de vie perdues en raison des eff ets 
chroniques de l’exposition à l’ozone en 2010 par rapport 
à 1990. Il était prévu que, d’ici 2010, il se produirait 47 
500 décès prématurés de moins sous l’eff et de l’ozone 
et des particules présents dans l’air. Enfi n, l’exposition de 
la végétation à des niveaux excessifs d’ozone baisserait 
de 44 % par rapport à 1990.

À ce stade peu avancé de la mise en œuvre du Proto-
cole, les Parties devraient être en mesure de communi-
quer des données sur les VLE pour le SO2, les NOx et les 
COV provenant de sources fi xes et mobiles nouvelles, 
ainsi que des informations sur les mesures prises pour 
réduire les émissions d’ammoniac d’origine agricole.

Progrès accomplis dans la réduction des 
émissions provenant de sources � xes 
nouvelles

En ce qui concerne les sources fi xes nouvelles, les Par-
ties se sont engagées à appliquer les VLE mentionnées 
dans les annexes IV, V et VI du Protocole, dans les délais 
prévus à l’annexe VII. Les Parties qui ont également rati-
fi é le Protocole de 1994 relatif à une réduction supplé-
mentaire des émissions de soufre, telles que l’Allemagne 
et la Slovénie, ont fait état des progrès qu’elles avaient 
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accomplis pour atteindre les VLE indiquées dans ce 
dernier protocole.

Les pays suivants ont notifi é des VLE de 0,2 % pour la 
teneur en soufre du gazole utilisé par des sources fi xes 
avant janvier 2008 et de 0,1 % ultérieurement: Allema-
gne, Danemark, Finlande (0,1 % dès 2004), Italie, Lituanie, 
Norvège, Pays-Bas, République tchèque, Slovaquie, Slo-
vénie et Suisse. Certaines Parties ont fait observer que 
ces chiff res correspondaient à la Directive du Conseil 
de l’UE 1999/32/CE sur la teneur en soufre de certains 
combustibles liquides, que l’Espagne et le Royaume-Uni 
ont affi  rmé appliquer.

Pour ce qui est des émissions de NOx, des Parties qui 
avaient ratifi é le Protocole sur les oxydes d’azote, à 
savoir l’Allemagne, le Danemark et la Slovénie, ont indi-
qué qu’elles l’appliquaient. Les plafonds d’émission indi-
qués dans le Protocole de Göteborg ont été défi nis sur 
la base des valeurs fi xées dans le Protocole relatif aux 
oxydes d’azote. Par exemple, en Allemagne, les émis-
sions de NO2 étaient passées de 3 350 kilotonnes en 
1987 à 2 055 kilotonnes en 1994, échéance mentionnée 
dans ce dernier protocole, mais son nouveau plafond 
en vertu du Protocole de Göteborg était de 1 081 kilo-
tonnes d’ici 2010.

S’agissant des émissions de COV, le Protocole de Göte-
borg fi xe des VLE pour plusieurs sources, telles que les 
solvants utilisés dans la fabrication de voitures, l’im-
primerie et le nettoyage à sec. Aux États-Unis, pour la 
couche de fi nition dans le secteur des automobiles et 
des utilitaires légers, la limite d’émission de COV était 
de 1,47 kg/ℓ d’enduits solides utilisés pour les véhicules 
dont la construction, la reconstruction ou la modifi ca-
tion a commencé après le 5 octobre 1979. Aux Pays-Bas 
et en Slovaquie, cette valeur était de 45 g de composés 
organiques volatils non méthaniques ou de 1,3 kg par 
produit.

Chypre, le Danemark, l’Espagne, la Slovaquie et la Slové-
nie ont mentionné la Directive du Conseil 1999/13/CE 
du 11 mars 1999 relative à la réduction des émissions de 
COV dues à l’emploi de solvants organiques dans certai-
nes activités et installations. Ils ont indiqué qu’ils avaient 
utilisé cette directive comme base pour obtenir des VLE 
de 50 mg de carbone/m3 pour les revêtements adhésifs. 
Ces pays, ainsi que la Norvège, ont transposé dans leur 
législation nationale la Directive 94/63/CE relative à la 
limitation des émissions de COV résultant du stockage 
de l’essence et de sa distribution depuis les terminaux 
jusqu’aux stations-service.

Certaines Parties ont indiqué que la Directive de la 
Communauté européenne fi xant des plafonds d’émis-
sion nationaux pour certains polluants atmosphériques 
(2001/81/CE) et la Directive relative à la limitation des 
émissions de certains polluants dans l’atmosphère en 
provenance des grandes installations de combustion 
(2001/80/CE) étaient pertinentes en ce qui concerne 

le Protocole de Göteborg. Chypre, le Danemark, l’Espa-
gne, la Finlande et la Norvège ont indiqué qu’ils avaient 
appliqué la Directive de la Communauté européenne 
2001/80/CE sur les grandes installations de combustion, 
tandis que le Royaune-Uni a signalé qu’il appliquait la 
Directive 2001/81/CE fi xant des plafonds d’émission 
nationaux.

Progrès accomplis dans la réduction des 
émissions provenant des sources mobiles

L’annexe VIII du Protocole indique des VLE pour les voi-
tures particulières et les véhicules utilitaires légers, les 
véhicules utilitaires lourds, les motocycles et cyclomo-
teurs, et les véhicules et engins non routiers. En ce qui 
concerne la qualité du carburant diesel utilisé dans les 
véhicules, cette annexe indique des limites de 300 mg/
kg pour 2000 et de 50 mg/kg pour 2005. À cet égard, la 
Finlande, la République tchèque, la Slovénie et la Suisse 
ont notifi é une teneur maximale en soufre de 50 mg/kg, 
tandis que la Slovaquie a fait état d’une teneur maxi-
male en soufre de 300 mg/kg.

Certaines Parties ont attiré l’attention sur les directives 
suivantes de la Communauté européenne, qui avaient 
trait aux limites d’émission provenant de véhicules ou 
de machines: 98/69/CE, 97/68/CE, 2002/88/CE, 2004/26/
CE, 70/220/CE et 1999/102/CE. Plusieurs Parties, telles 
que le Danemark, l’Espagne, la Finlande, la Norvège, 
la Slovénie et la Suisse, ont indiqué qu’elles se confor-
maient à une ou plusieurs de ces directives.

Autres stratégies de réduction des émissions

Comme cela a été indiqué plus haut, le Protocole dis-
pose que les Parties qui ne souhaitent pas appliquer 
aux sources fi xes nouvelles les VLE indiquées dans les 
annexes IV, V et VI peuvent recourir à des stratégies 
diff érentes de réduction des émissions qui aboutis-
sent globalement à des niveaux d’émission équivalents 
pour l’ensemble des catégories de sources (par. 2 de 
l’article 3). Les Pays-Bas ont signalé qu’ils avaient mis 
au point un système d’échange d’émissions de NOx qui 
était appliqué à tous les secteurs pertinents et fi xait un 
plafond de 55 kilotonnes d’ici 2010. Ce système fi xait, 
pour certains procédés, par secteur, des taux normali-
sés de performance (en g/t de produit) qui diminuaient 
chaque année jusqu’en 2010. Pour les procédés de 
combustion, les Pays-Bas avaient l’intention de réduire 
leur taux normalisé de performance de 68 g/GJ en 2005 
à 40 g/GJ en 2010. La Norvège a également signalé 
qu’elle utiliserait des permis d’émission pour ses sources 
fi xes nouvelles.

La Finlande a indiqué qu’elle recourrait à des straté-
gies diff érentes de réduction des émissions pour les 
NOx provenant des moteurs fi xes nouveaux, plutôt que 
d’incorporer les VLE de l’annexe V du Protocole dans sa 
législation nationale.
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Stratégies visant à réduire les émissions 
d’ammoniac provenant de l’agriculture
Alors que les émissions de NOx, de SO2 et de COV 
étaient abordées dans des protocoles antérieurs au Pro-
tocole de Göteborg, celui-ci était le premier à porter sur 
les émissions d’ammoniac.

L’Allemagne, le Danemark, l’Espagne, la Finlande, la Litua-
nie, les Pays-Bas, la République tchèque, le Royaume-
Uni et la Slovénie ont indiqué qu’ils avaient adopté des 
codes de pratiques agricoles qui visaient à réduire les 
émissions d’ammoniac, tandis que des codes nationaux 
étaient en cours d’élaboration à Chypre, en Norvège, en 
Suisse et en Ukraine. Un système de permis d’émission 
dans l’atmosphère était utilisé à Chypre pour contribuer 
à limiter les émissions d’ammoniac provenant des éle-
vages de porcs et de volailles.

Le Danemark a rendu public en 2001 un plan d’action 
pour la réduction de la volatilisation de l’ammoniac pro-
venant des activités agricoles, qui devrait permettre de 
diminuer les émissions d’ammoniac d’environ 9 500 ton-
nes par an. Les mesures prévues comprenaient la cou-
verture des dépôts de fumier solide qui n’étaient pas 
utilisés quotidiennement, la couverture des récipients 
de lisier dans les élevages, l’interdiction de l’étalement 
en surface, la réduction du temps pendant lequel le 
fumier épandu pouvait rester sur le sol, l’interdiction du 
traitement à l’ammoniac de la paille et la limitation de la 
volatilisation locale d’ammoniac provenant du bétail à 
proximité d’habitats naturels vulnérables.

En Finlande, en vertu de deux des plus importantes dis-
positions du code de bonnes pratiques de production 
agricole de 1993, le fumier et les autres engrais orga-
niques épandus en automne devaient être incorporés 
dans les 24 heures qui suivaient l’épandage, et les tas de 
fumier présents dans les champs devaient être couverts, 
par exemple, au moyen d’une couverture étanche ou 
d’une couche de 10 cm de tourbe. La Finlande a éga-
lement prévu une série de mesures volontaires, dont 
la couverture des stocks de fumier, l’incorporation du 
fumier dans les quatre heures qui suivaient l’épandage, 
l’utilisation de techniques d’injection pour l’épandage 
de lisier et d’urine ou l’utilisation de localisateurs de 
fumier.

Le code facultatif de bonnes pratiques agricoles de la 
Lituanie, publié en 2000, prévoyait des mesures précises 

pour réduire autant que possible les émissions d’am-
moniac, en particulier: une densité de bétail correspon-
dant à l’épandage de fumier, de restrictions à l’utilisation 
des engrais organiques (ceux-ci ne devaient pas être 
épandus du 1er décembre au 1er avril sur des sols gelés, 
gorgés d’eau ou couverts de neige); le fumier solide 
et liquide devait être incorporé dans le sol dans les 
12 heures qui suivaient l’épandage; et les stocks d’urine 
et de lisier devaient être couverts ou gérés au moyen 
d’une méthode qui réduisait effi  cacement les émissions 
d’ammoniac.

Pour mieux informer les publics cibles et diff user des 
conseils et des pratiques optimales pour la réduction 
des émissions d’ammoniac, les Parties publiaient des 
documents d’information du public, dont elles ont 
rendu compte. Par exemple, la Slovénie avait diff usé 
à 65 000 exemplaires son code facultatif de bonnes pra-
tiques agricoles en matière de gestion du fumier, qui 
portait sur l’azote, les techniques d’épandage de fumier 
permettant de réduire les émissions et les moyens de 
limiter les émissions d’ammoniac provenant des engrais 
minéraux. Les principes directeurs de l’Espagne sur les 
meilleures techniques disponibles en matière d’éle-
vage intensif de porcs et de volailles mentionnaient de 
meilleures méthodes de gestion du fumier liquide et du 
stockage du lisier. Le Royaume-Uni avait diff usé quatre 
brochures sur la gestion du fumier et une publication 
sur les émissions d’ammoniac (2003), qui résumaient les 
résultats d’études sur les émissions d’ammoniac, leurs 
eff ets et les moyens de les réduire.

La Finlande, les Pays-Bas et la Slovénie ont indiqué 
qu’ils avaient transposé dans leur législation la Direc-
tive 91/676/CEE de la Communauté européenne du 
12 décembre 1991 concernant la protection des eaux 
contre la pollution par les nitrates à partir de sources 
agricoles.

La Finlande, la Norvège, les Pays-Bas, le Royaume-
Uni, la Slovénie et la Suisse ont signalé que l’utilisation 
d’engrais solides à base d’urée était limitée. Les engrais 
contenant du carbonate d’ammonium étaient inter-
dits ou n’étaient pas utilisés dans les pays suivants: 
Allemagne, Chypre, Espagne, Finlande, Lituanie, 
Norvège, Pays-Bas, République tchèque, Royaume-Uni, 
Slovénie et Suisse.  
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A. Tendances générales 
et priorités en matière de 
lutte contre la pollution 
atmosphérique

La mise en œuvre e� ective de la Convention et 
de ses protocoles montre que la lutte contre la 
pollution atmosphérique dans la région de la 

CEE est menée dans un certain nombre de secteurs, 
en particulier l’agriculture, l’énergie et les transports. 
Dans bien des cas, les mesures de lutte contre la 
pollution visent plusieurs polluants, si bien qu’elles 
ont souvent des e� ets sur la réduction des gaz à 
e� et de serre, y compris ceux visés par le Protocole 
de Kyoto à la Convention-cadre des Nations Unies 
sur les changements climatiques, et mettent en 
évidence des synergies entre la réduction des 
émissions qui causent, respectivement, une pollution 
atmosphérique et des changements climatiques.

De nombreuses Parties ont signalé qu’elles avaient 
adopté des stratégies et des objectifs à long terme 
pour lutter contre la pollution atmosphérique à 
longue distance au niveau national. Par exemple, 

les Pays-Bas ont indiqué qu’ils s’attendaient à ce 
que leurs mesures concernant les particules entraî-
neraient une réduction de 15 % des émissions de 
poussières (PM10) d’ici 2010 et de 20 % d’ici 2020. 
En 2020, les particules nocives de suie provenant 
des moteurs diesel devraient être réduites de 50 %. 
En outre, leurs émissions de NO2 dus aux embou-
teillages devraient être réduites de 90 % d’ici 2020. 
La Fédération de Russie a signalé qu’elle avait mis 
au point en 2001 une stratégie pour réduire les 
e� ets nocifs des émissions des véhicules, en pré-
voyant que 90 % de ceux-ci devraient être confor-
mes aux normes techniques d’émission en 2005 et 
de 95 % d’ici 2010. La Slovénie avait � xé un objectif 
de 12 % pour la part de l’énergie renouvelable dans 
le total de l’énergie primaire et de 33,6 % pour la 
consommation � nale d’électricité. Le plan d’énergies 
renouvelables 2005-2010 de l’Espagne prévoyait 
que la consommation de biocarburant passerait de 
500 à près de 2 000 millions de tonnes équivalent 
pétrole d’ici 2010.

De plus en plus, des campagnes d’information et 
des programmes volontaires demandaient à la 
population de contribuer activement à résoudre 
les problèmes de qualité de l’air. Par exemple, les 
programmes de mise au rebut volontaire 
accéléré des véhicules routiers du Canada visaient 
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à améliorer la qualité de l’air et à contribuer à réduire 
la formation de smog et les émissions de gaz à eff et 
de serre grâce au retrait de la circulation des véhicules 
anciens. La République tchèque a conclu avec des en-
treprises des accords amiables qui allaient au-delà des 
prescriptions de la législation actuelle sur la pureté de 
l’air.

Les taxes et amendes dissuasives étaient très répan-
dues, mais de nombreuses incitations positives encou-
rageaient l’utilisation d’énergies renouvelables et de 
véhicules plus propres. En République tchèque, pour 
encourager la fourniture d’électricité «verte», les produc-
teurs d’électricité qui utilisaient des sources d’énergie 
renouvelables pouvaient choisir entre une aide prenant 
la forme d’un prix d’achat minimal de l’électricité ou une 
«prime verte» s’ajoutant au prix du marché de l’électri-
cité. Le Danemark subventionnait les éoliennes, tandis 
que la Slovénie avait adopté une politique fi scale favo-
risant l’utilisation des biocarburants. Un certain nombre 
de fonds soutenaient des projets de qualité de l’air, tels 
que le Fonds municipal vert du Canada, le Fonds d’in-
vestissement environnemental de la Lituanie et le Fonds 
pour l’environnement de la Slovénie.

Des actions de promotion de carburants de substi-
tution étaient menées dans l’ensemble de la région. 
L’Arménie a signalé qu’elle donnait la priorité aux éner-
gies renouvelables, comme l’indiquaient sa loi sur 
les économies d’énergie et les énergies renouvela-
bles (2004) et la création d’un fonds pour les énergies 
renouvelables (2005). Grâce à l’initiative Encouragement 
à la production d’énergie éolienne du Canada, les entre-
prises pouvaient recevoir des paiements allant jusqu’à 
1,2 cent par kilowatt-heure produit. Chypre, qui avait 
constaté que la production d’électricité était la princi-
pale source d’émission de SO2 (69 % du total national), 
avait l’intention d’obtenir du gaz naturel liquéfi é de pays 
voisins d’ici 2009. La République tchèque s’était fi xé 
comme objectif de couvrir 8 % de ses besoins en élec-
tricité grâce à des sources renouvelables d’ici 2010. La 
Lituanie avait l’intention de faire en sorte que les biocar-
burants (biodiesel et bioéthanol) constituent au moins 
15 % du carburant utilisé dans les transports routiers 
d’ici 2020.

Dans tous les pays qui ont communiqué des informa-
tions, on observait des tendances nettes à équiper des 
véhicules anciens de dispositifs modernes (par exemple, 
au Canada, aux Pays-Bas, au Royaume-Uni, en Suisse 
et en Ukraine). Cela consistait généralement à installer 
des fi ltres à suie sur toutes les catégories de véhicules 
et de machines mobiles. Le Canada avait fi nancé un 
programme visant à moderniser environ 350 autobus 
fabriqués avant 1994 dans l’ensemble du pays, près 
de 500 autocars scolaires en Colombie-Britannique et 
70 véhicules municipaux dans la zone de Vancouver. 
L’Ukraine avait élaboré pour le secteur des transports 

routiers un plan d’action (2004-2010) qui prévoyait de 
moderniser des véhicules anciens, d’améliorer la qualité 
des carburants et d’utiliser davantage des carburants de 
substitution.

Des études d’impact sur l’environnement (EIE) devaient 
de plus en plus souvent être réalisées avant la construc-
tion d’importantes installations, de façon à réduire leurs 
eff ets nocifs sur l’environnement. Aux Pays-Bas, une EIE 
était obligatoire avant la construction de raffi  neries de 
pétrole, de centrales nucléaires, d’installations chimi-
ques, d’autoroutes, de lignes de chemin de fer, d’aéro-
ports, d’oléoducs, de gazoducs et de barrages. En Slo-
vénie, une EIE était requise lors de la mise au point de 
certains programmes concernant notamment l’aména-
gement du territoire, l’agriculture, l’énergie, l’industrie, 
les transports, les déchets et la gestion des eaux usées.

Plusieurs directives de l’Union européenne (UE) por-
tent sur la pollution atmosphérique, et de nombreuses 
Parties européennes, dont les pays en voie d’adhésion 
à l’UE, ont signalé qu’elles les incorporaient dans leur 
propre législation. Les directives les plus importantes 
à cet égard étaient la Directive relative aux plafonds 
nationaux d’émission (2001/81/CE), la Directive relative 
aux grandes installations de combustion (2001/80/CE), 
la Directive relative à la prévention et à la réduction 
intégrées de la pollution (96/61/CE), ainsi que des direc-
tives portant sur des questions plus précises, telles que 
celles qui concernent la teneur en soufre du gazole 
(93/12/CE), les normes relatives aux carburants (98/70/
CE) et l’incinération des déchets (2000/76/CE).

La Convention a mis l’accent sur la nécessité d’études 
scientifi ques bien ciblées après son adoption. Pour étu-
dier les eff ets de la pollution, six programmes concer-
tés de surveillance continue et l’Équipe spéciale des 
aspects sanitaires ont été créés et chargés de stimuler 
la recherche dans des domaines essentiels relatifs aux 
eff ets de la pollution atmosphérique, et à la surveillance 
et à la modélisation des eff ets dans l’ensemble de la 
région (voir document ECE/EB.AIR/2006/4, sect. II.B.2, 
Activités du Groupe de travail des eff ets). Les travaux 
de recherche se sont poursuivis au niveau national, en 
vue de réduire les eff ets de l’utilisation de l’énergie, ainsi 
que les émissions et les dépôts de polluants visés par la 
Convention. Le Canada a fait observer qu’il avait étudié 
les liens entre les sources de pollution atmosphérique 
et les niveaux de pollution de l’air extérieur, en vue de 
mieux défi nir les avantages des réductions des émis-
sions sur l’environnement. Santé Canada menait des 
études sur les eff ets sanitaires aigus et chroniques de 
la pollution de l’air extérieur et intérieur, en particulier 
dans des groupes vulnérables tels que les personnes 
âgées, les enfants et les personnes atteintes de troubles 
respiratoires et cardiovasculaires. La Fédération de Rus-
sie avait augmenté l’effi  cacité de la production d’éner-
gie en reconstruisant ou en rénovant des centrales 
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électriques et en concevant des procédés novateurs de 
production d’électricité. La Suisse étudiait les eff ets de 
l’ozone sur la végétation et de l’eutrophisation des eaux 
de surface.

B.  Méthodes novatrices et 
nouvelles technologies

De nombreuses Parties ont signalé qu’elles investis-
saient dans de nouvelles technologies pour réduire 
la pollution atmosphérique ou atténuer ses eff ets. 
L’Allemagne, le Canada, Chypre, le Danemark, l’Espagne, 
la Finlande, la Hongrie, l’Italie, la Lituanie, les Pays-Bas, 
la République tchèque, le Royaume-Uni, la Slovénie et la 
Suisse ont indiqué qu’ils investissaient dans des sources 
d’énergies de substitution et renouvelables telles que 
les biocarburants, l’énergie éolienne et l’énergie solaire. 
Le programme MEP (Qualité environnementale de la 
production d’énergie) des Pays-Bas avait alloué 3,9 mil-
liards d’euros à la production d’énergie renouvelable 
pour la période 2005-2010. De nombreuses Parties ont 
indiqué des moyens de réduire la consommation totale 
de carburant. Un certain nombre de Parties, telles que 
la Suisse, ont fait la promotion de véhicules à faible 
consommation, tandis que d’autres, comme les Pays-Bas, 
ont encouragé un passage de la route au rail pour les 
transports de voyageurs et de marchandises.

De nouvelles technologies étaient mises au point et 
expérimentées dans diff érents pays, notamment grâce à 
des subventions telles que celles qui étaient accordées 
en Norvège par le Conseil de la recherche et Innovation 
Norvège, afi n de soutenir la mise au point de nouvelles 
technologies environnementales. À Chypre, la Fonda-
tion de promotion de la recherche soutenait et fi nançait 
des projets en faveur de l’environnement. Le rendement 
énergétique était favorisé par un programme de sub-
ventions, qui facilitait les économies d’énergie dans les 
installations industrielles existantes, l’isolation thermique 
des logements et la coproduction d’électricité pour les 
systèmes de chauff age et de refroidissement. Ce pro-
gramme de subventions permettait également d’assurer 
la promotion de sources d’énergie renouvelables telles 
que les parcs éoliens, l’énergie solaire, la biomasse, les 
systèmes photovoltaïques et les installations de dessale-
ment utilisant des sources d’énergie renouvelables.

L’Estonie utilisait la modélisation informatisée pour 
mettre au point des systèmes interactifs de gestion 
de la qualité de l’air; toutes les sources fi xes importan-
tes étaient recensées et les modèles pouvaient prévoir 
la dispersion à partir de chaque source. Le Programme 
de technologie de l’environnement des Pays-Bas était 
doté d’un budget de 5 millions d’euros pour 2006 et 
sa mission consistait à promouvoir des technologies 
novatrices durables dans le domaine de l’environne-
ment, en particulier en ce qui concerne l’énergie dura-

ble, l’agriculture et la mobilité. Vingt millions d’euros ont 
été aff ectés jusqu’en 2008 au Programme d’innovation 
pour la qualité de l’air, qui visait à trouver des solutions 
intelligentes pour l’amélioration de la qualité de l’air aux 
alentours des autoroutes. Un autre objectif de ce pro-
gramme consistait à réduire la pollution produite par les 
camions dans les villes, grâce au zonage.

Depuis 2002, en vue d’aider les consommateurs et 
les entreprises à faire des choix optimaux en matière 
d’énergie, les 290 municipalités de Suède ont mis en 
place un service consultatif pour l’énergie. Afi n de sti-
muler l’innovation, la Suède encourageait le recours 
aux technologies pour la mise au point de produits 
et de services à haut rendement énergétique pour les 
systèmes de chauff age et de commande, les systèmes 
domestiques d’eau chaude et sanitaires, la ventilation, 
les produits blancs, l’éclairage et l’industrie.

La Suisse a signalé qu’elle mettait au point un disposi-
tif pour réduire les émissions de particules grâce à un 
système d’électrofi ltres pour la combustion de bois 
en petite quantité; des essais de ce dispositif auraient 
lieu en 2006. Elle avait également investi dans la mise 
au point d’un fi ltre à particules combiné avec un sys-
tème empêchant les émissions de NOx, qu’il était prévu 
d’installer dans des autobus.

L’Ukraine a indiqué qu’elle avait conçu une technique 
d’élimination du soufre par la fi xation chimique, qu’elle 
mettrait en œuvre pendant la période 2011-2020 lors 
de la rénovation de ses centrales thermiques.

Les Pays-Bas ont mentionné qu’ils encourageaient 
les investissements verts depuis 1995, car il s’agissait 
d’une méthode novatrice pour faire face aux problè-
mes de qualité de l’air et d’environnement. Comme le 
rendement de ces investissements n’était pas toujours 
aussi intéressant que dans le cas des opérations classi-
ques, le Gouvernement avait institué une compensation 
fi scale qui améliorerait le rendement. Parmi les activi-
tés respectueuses de l’environnement qui pouvaient 
donner lieu à un fi nancement vert, on pouvait citer les 
appartements viables à long terme, les moulins à vent 
et les entreprises bioagricoles, ainsi que des initiatives 
portant sur la nature et la forêt.

C.  Méthodes intersectorielles 
et portant sur plusieurs 
polluants

Pour la plupart des Parties, la protection de la qualité 
de l’air englobait d’autres milieux, tels que le sol et l’eau. 
Des mesures étaient souvent prises à l’égard de ces 
derniers dans le cadre de politiques et plans d’action 
nationaux en faveur de l’environnement qui portaient 
sur plusieurs secteurs, comme c’était le cas en Estonie, 
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en République tchèque et en Slovénie. À Chypre, les 
décisions relatives à d’importantes questions d’envi-
ronnement étaient prises par le Conseil des ministres, 
et non le seul ministère compétent. Aux Pays-Bas, de 
nombreuses mesures relevaient également de plusieurs 
ministères. Au niveau européen, le processus de l’UE 
engagé à Cardiff  en 1998 favorisait l’intégration de la 
protection de l’environnement dans les politiques sec-
torielles, en particulier les politiques relatives à l’énergie, 
aux transports et à l’agriculture.

Plani� cation des transports et gestion de la 
circulation routière
Les réponses des Parties montraient que des eff orts 
importants étaient accomplis dans le secteur des trans-
ports en vue de réduire les émissions, car il était géné-
ralement admis que ce secteur était à l’origine d’une 
proportion importante des émissions de polluants dans 
l’atmosphère.

Les mesures visant à réduire la pollution atmosphérique 
liée au transport comprenaient la mise aux normes de 
véhicules anciens ou des mesures favorisant leur mise 
au rebut. À cette fi n, les pouvoirs publics avaient géné-
ralement recours à des programmes volontaires et à des 
allégements fi scaux. En outre, des incitations étaient fré-
quemment off ertes pour favoriser l’adoption de modes 
de déplacement plus sains et plus respectueux de l’envi-
ronnement (par exemple, la marche à pied, le cyclisme, 
le covoiturage, les transports en commun, etc.) ou, dans 
le cas des véhicules particuliers, pour encourager l’utili-
sation de moteurs de plus faible cylindrée, de moteurs 
hybrides ou de véhicules électriques. Les autorités favo-
risaient de tels changements grâce à des subventions, à 
des allégements fi scaux et à des campagnes de sensi-
bilisation. À Chypre, par exemple, l’Institut de l’énergie 
avait mis en place un programme de subventions qui 
off rait une aide fi nancière en vue de l’achat de véhicu-
les électriques ou hybrides. Au Royaume-Uni, un livre 
blanc sur l’avenir des transports («The Future of Trans-
port White Paper»), publié en juillet 2004, encourageait 
la mise au point, l’utilisation et l’adoption de nouvelles 
technologies et de nouveaux carburants automobi-
les, et l’investissement dans les transports en commun. 
Les organismes chargés de l’urbanisme privilégiaient 
l’accessibilité des transports en commun, les parcs relais, 
la marche à pied et les pistes cyclables. Par exemple, la 
République tchèque avait adopté une stratégie natio-
nale en faveur du cyclisme.

Plusieurs Parties avaient recours à des mesures de ges-
tion de la circulation pour réduire la pollution de l’air 
urbain. Ces mesures comprenaient la réduction des limi-
tations de vitesse, la circulation alternée et l’interdiction 
de circuler dans certaines zones. Le Royaume-Uni avait 
mis en place des programmes qui limitaient ou inter-
disaient la circulation de véhicules relativement peu 
propres sur certaines routes ou dans certaines zones, 

telles que des zones à faibles émissions, et appliquaient 
des mesures d’utilisation des sols et de planifi cation 
des transports qui contribuaient à réduire l’encombre-
ment des routes.

Certaines Parties avaient recours à des taxes et droits 
liés aux émissions pour dissuader d’utiliser des véhicules 
de grande taille ou consommant beaucoup de carbu-
rant. L’Allemagne a institué des droits d’atterrissage liés 
aux émissions dans ses aéroports et prélevait un péage 
sur les marchandises pondéreuses transportées par 
camion. En Slovénie, un accord amiable visait à encou-
rager les fabricants de voitures européens, japonais et 
coréens à accroître le rendement énergétique de leurs 
véhicules. La majorité des voitures vendues en Slovénie 
étaient fabriquées par des producteurs qui étaient par-
tie à cet accord.

Aux Pays-Bas, un arrêté sur les stations d’essence prescri-
vait des mesures pour empêcher l’évaporation des car-
burants dans l’air (grâce à des circuits de récupération 
de vapeur, par exemple) et les fuites de carburant qui 
entraînaient une contamination des eaux souterraines 
et des sols (par exemple, par l’utilisation de planchers 
et de sites de stockage souterrains étanches). Chypre, 
la Finlande et l’Italie avaient adopté des dispositions 
similaires.

Politiques sanitaires visant à atténuer les 
e� ets de la pollution atmosphérique

La pollution atmosphérique touche non seulement les 
écosystèmes, mais également la santé humaine. Le Ca-
nada, la Fédération de Russie, la Finlande, la Lituanie et 
la Slovaquie ont indiqué que leurs Ministères de l’en-
vironnement et de la santé coopéraient étroitement 
pour déterminer si des substances disponibles dans le 
commerce représentaient un risque pour l’environne-
ment ou la population. Au Canada, par exemple, tous 
les nouveaux produits chimiques, polymères et produits 
de la biotechnologie devaient faire l’objet d’évaluations 
des risques pour l’environnement et la santé avant de 
pouvoir être fabriqués, importés ou vendus dans le 
pays.

Politique énergétique

De nombreuses Parties ont indiqué qu’elles étudiaient 
et mettaient en œuvre des solutions de remplacement 
des combustibles fossiles, en mettant l’accent sur des 
sources d’énergie renouvelables telles que les biocarbu-
rants, l’énergie solaire et les éoliennes.

La stratégie de la Lituanie en matière d’énergie privi-
légiait les économies d’énergie et le rendement éner-
gétique, ainsi que le développement et la promotion 
de sources d’énergie de remplacement. Il s’agissait 
de faire en sorte que jusqu’à 12 % de son énergie pri-
maire totale proviennent de sources renouvelables d’ici 
2010 (dont 10,5 % devaient provenir de biocarburants 
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produits à partir de matières premières disponibles dans 
le pays). La politique énergique de la Slovénie favorisait 
les énergies renouvelables et le rendement énergétique. 
En Suisse, le Programme SuisseÉnergie, lancé en 2000, 
visait à améliorer le rendement énergétique, à favo-
riser l’utilisation des énergies renouvelables et de la 
biomasse, et à faciliter le respect du Protocole de Kyoto.

Politique agricole et agriculture biologique

De nombreuses Parties favorisaient l’agriculture bio-
logique dans le cadre de leur politique agricole. Cet-
te tendance contribuait à la lutte contre la pollution 
atmosphérique, car elle allait de pair avec une moindre 
utilisation de pesticides tels que le DDT et d’autres POP, 
et avec des pratiques agricoles qui avaient un meilleur 
rendement énergétique. Le Canada avait conçu un 
ensemble d’indicateurs agroenvironnementaux pour 
les secteurs agricoles et agroalimentaires, en vue de 
déterminer la mesure dans laquelle les systèmes agri-
cole et agroalimentaire parvenaient à préserver les res-
sources naturelles. À Chypre, un programme de sub-
ventions soutenait l’agriculture biologique, ce qui a 
permis de porter à 1 % la proportion de produits bio-
logiques dans l’ensemble de la production agricole 
en 2005. En République tchèque, l’agriculture biologi-
que bénéfi ciait de subventions. L’Allemagne favorisait 
l’agriculture biologique grâce à des campagnes d’in-
formation et d’éducation de la population, à une assis-
tance fi nancière en matière d’investissement et à des 
facilités de crédit. En Lituanie, le plan de développe-
ment rural pour 2003-2006 subventionnait l’agriculture 
biologique. Les Pays-Bas s’eff orçaient de favoriser la 
conversion de 10 % de leur agriculture à la production 
biologique d’ici 2010, tandis que la Norvège avait l’in-
tention de prendre les mesures voulues pour que 15 % 
de la production et de la consommation de biens agri-
coles proviennent de sources biologiques d’ici 2015. 
La Slovénie utilisait ses fonds de développement rural 
pour aff ecter des ressources importantes au soutien de 
l’agriculture biologique.

Stratégies portant sur plusieurs polluants

Les mesures de réduction de la pollution et les pro-
grammes de surveillance de celle-ci s’appliquaient 
souvent à plusieurs polluants. Par exemple, lorsque des 
permis d’émission dans l’atmosphère étaient utilisés, les 
Parties fi xaient des valeurs pour plusieurs polluants, tels 
que le SO2, les NOx, les particules, les métaux lourds et 
les POP. Au Canada, une démarche fondée sur plusieurs 
polluants était adoptée pour assurer la qualité des car-
burants, et tous les polluants classiques provenant des 
moteurs à combustion interne des véhicules, des autres 
moteurs et des carburants étaient couverts par la régle-
mentation. Ce pays avait également élaboré des codes 
de pratiques relatifs à la protection de plusieurs milieux 
de l’environnement et destinés à certains secteurs (par 
exemple, la sidérurgie et le traitement de minerais de 

métaux communs). Aux Pays-Bas, la législation fi xait des 
VLE pour plusieurs polluants par catégorie de source 
fi xe; dans le cas des incinérateurs de déchets, par exem-
ple, des VLE étaient fi xées pour les NOx, le SO2, les COV, 
les poussières fi nes, les métaux lourds et les POP.

D.  Politiques et instruments 
économiques axés sur 
le marché

Les politiques et les instruments économiques axés sur 
le marché comprennent des incitations négatives telles 
que le prélèvement de taxes et des incitations positives 
telles que les allégements fi scaux et les subventions. 
La plupart des Parties ont signalé qu’elles utilisaient ces 
deux types d’incitation. Dans certains cas, des allége-
ments fi scaux étaient institués pour des véhicules neufs 
et plus propres qui étaient propulsés par un moteur 
hybride ou fonctionnaient à l’électricité verte, à Chypre 
notamment. Dans d’autres cas, des taxes plus élevées 
étaient prélevées sur les véhicules équipés de moteurs 
de grosse cylindrée et produisant des émissions élevées, 
en Allemagne par exemple.

Incitations positives

Les incitations positives englobent les aides, les sub-
ventions, les allégements fi scaux, les incitations fi scales, 
les garanties de crédit, les prêts à des conditions de 
faveur et les permis négociables. Tous ces instruments 
ont pour but d’infl uer sur les modes de consommation 
individuels et de réduire la pollution atmosphérique et 
ses eff ets. Au Canada, l’Incitation à la production d’éner-
gie éolienne permettait aux entreprises qui optaient 
pour des éoliennes de recevoir des paiements pou-
vant aller jusqu’à 1,2 cent par kilowatt-heure produit. À 
Chypre, depuis 2004, les propriétaires de véhicules 
équipés de convertisseur catalytique payaient moins 
de taxes que ceux qui utilisaient des véhicules dépour-
vus d’un tel dispositif. En outre, les incitations fi scales 
suivantes ont été adoptées en novembre 2003: une 
réduction de 15 % des droits d’accise pour les voitures 
ayant des émissions de CO2 de 150 g/km ou moins et 
une pénalité de 10 % pour les voitures dont les émis-
sions de CO2 atteignaient 275 g/km ou plus. À comp-
ter de janvier 2006, l’achat d’une voiture hybride était 
subventionné par les pouvoirs publics à hauteur de 
800 CYP (soit environ 1 350 euros) et des incitations 
étaient off ertes pour la mise au rebut de véhicules âgés 
de plus de 15 ans. En Lituanie, le Fonds d’investissement 
pour la protection de l’environnement versait aux pro-
moteurs d’initiatives de protection de l’environnement 
des subventions pouvant aller jusqu’à 350 000 litas (soit 
environ 101 000 euros) sur une période de trois ans. 
Ce fonds a fi nancé 26 initiatives de protection de l’envi-
ronnement, dont 18 (70 %) concernaient une réduction 
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de la pollution, l’adoption de combustibles plus propres, 
la rénovation de chaudières domestiques, l’installation 
de fi ltres à air et d’autres mesures d’économie d’énergie.

Des subventions et d’autres incitations fi nancières favo-
risaient le recours à des énergies renouvelables telles 
que l’énergie solaire ou éolienne dans de nombreuses 
Parties, dont l’Allemagne, l’Autriche, le Canada, l’Italie, 
les Pays-Bas et la République tchèque. Cette dernière a 
signalé qu’elle off rait une aide fi nancière pour des pro-
jets pilotes relatifs à la production d’énergie de substi-
tution, en particulier d’énergie thermique. Il était pos-
sible d’obtenir des subventions pour l’établissement de 
descriptifs de projets et la mise en œuvre de projets, 
avec un plafond de 100 000 euros sur trois ans. Depuis 
juillet 2005, les Pays-Bas encourageaient l’utilisation de 
carburant diesel sans soufre en réduisant la taxe pré-
levée; depuis juin 2005, l’achat de voitures neuves à 
moteur diesel équipées d’un fi ltre à suie était encou-
ragé grâce à une réduction de 600 euros de la taxe sur 
les véhicules à moteur particuliers. À compter du milieu 
de l’année 2006, il sera possible d’obtenir une subven-
tion pour l’installation d’un fi ltre à suie sur les camions, 
les camionnettes, les autobus, les voitures particuliè-
res, les locomotives diesel et les péniches non neufs. 
Des subventions pouvaient également être obtenues 
depuis 2006 pour l’installation de convertisseurs cata-
lytiques sur les péniches. Plus de 100 techniques de 
réduction de la pollution atmosphérique (par exemple, 
dépoussiérage par voie humide, désulfuration, utilisa-
tion de brûleurs à faibles émissions de NOx, réduction 
catalytique, abris pour animaux à faibles émissions, etc.) 
donnaient lieu à des avantages fi scaux visant à stimu-
ler le recours à des technologies respectueuses de 
l’environnement.

En Slovénie, des subventions et prêts à des conditions 
favorables pouvaient être obtenus par les ménages qui 
amélioraient le rendement énergétique et utilisaient des 
sources d’énergie renouvelables (par exemple, chauf-
fage solaire, fenêtres permettant d’économiser l’énergie, 
chauff age à la biomasse, pompes à chaleur) et par les 
entreprises (énergie produite à partir de la biomasse, 
etc.). Le Royaume-Uni a alloué plus de 500 millions de 
livres (environ 740 millions d’euros) de 2002 à 2008 pour 
soutenir la mise au point de technologies utilisant des 
énergies renouvelables et de procédés émettant peu de 
carbone.

L’Autriche a signalé qu’elle off rait des subventions pour 
la rénovation de bâtiments résidentiels anciens en vue 
de réduire leur contribution à la pollution atmosphéri-
que. En Allemagne, les incitations positives existantes 
comprenaient des allégements fi scaux en cas d’utilisa-
tion de carburant à faible teneur en soufre et d’énergies 
renouvelables; en outre, des subventions fédérales assu-
raient la promotion des transports en commun dans les 
municipalités.

Les permis négociables étaient également de plus en 
plus utilisés pour réduire les émissions. Le Canada a indi-
qué qu’il avait mis en place des systèmes d’unités négo-
ciables pour réduire les émissions de deux substances 
toxiques, le tétrachloroéthylène et le trichloroéthylène. 
Au niveau provincial, on pouvait signaler le système 
de plafonnement des émissions et d’échange de droits 
d’émission de l’Ontario concernant le NO et le SO2 pro-
venant des centrales électriques et les droits diff érenciés 
appliqués aux pollueurs industriels en Colombie-Britan-
nique. Au niveau fédéral, un système de plafonnement 
des émissions et d’échange de droits d’émission visant à 
mettre fi n progressivement à la production de bromure 
de méthyle et de HCFC avait été mis en place. Aux 
Pays-Bas, un système d’échange d’émissions de NOx, qui 
avait commencé à fonctionner en juillet 2005, reposait 
sur des taux normalisés de performance. Il visait à obte-
nir des réductions s’ajoutant à celles qui résultaient des 
VLE inscrites dans la législation nationale. En Slovaquie, 
une loi concernant les échanges d’émissions de SO2 et 
de CO2 avait été adoptée.

Incitations négatives

Les incitations négatives comprennent les taxes, les 
droits et divers autres prélèvements. En République 
tchèque, la loi sur la protection de l’air prévoyait le ver-
sement de droits relatifs à la pollution de l’air par les 
exploitants d’installations qui constituaient des sources 
de pollution très importantes, importantes et moyen-
nes, et de petites sources fi xes. En ce qui concerne les 
sources importantes, les droits étaient versés au Fonds 
d’État pour l’environnement, qui fi nançait ensuite des 
projets visant principalement à réduire les émissions. 
Pour ce qui est des petites sources, les droits étaient 
versés directement à la municipalité et aff ectés à la pro-
tection de l’environnement. L’Allemagne avait pris une 
série de mesures dissuasives axées sur le marché, en 
particulier des redevances payées par les utilisateurs des 
routes pour le transport de marchandises pondéreuses 
et des taxes sur les véhicules modulées en fonction des 
émissions. Il était également prévu de réduire la restitu-
tion d’impôts liée à la distance dont bénéfi ciaient les na-
vetteurs et de taxer au même taux l’essence et le gazole. 
En Estonie, une usine dont les émissions étaient supé-
rieures à ce que prévoyait son autorisation a dû payer 
des taxes plus élevées.

En Lituanie, une taxe sur les polluants émis dans l’at-
mosphère par des sources fi xes et mobiles a été insti-
tuée par une loi de 1991. Les exploitants de centrales 
électriques d’une capacité supérieure à 1 MW (0,5 MW 
si un combustible solide était utilisé) devaient possé-
der une autorisation environnementale. La taxe sur les 
polluants émis par des sources fi xes était proportion-
nelle à la quantité de polluants eff ectivement émis au 
cours d’une période déterminée. Si le pollueur prenait 
des mesures pour réduire les émissions d’au moins 5 % 
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du maximum autorisé, il était exempté de cette taxe. 
L’exemption était valable pour la période de mise en 
œuvre des mesures de réduction de la pollution atmos-
phérique, avec un maximum de trois ans.

En Suisse, deux taxes ont été créées en 2000. La pre-
mière, qui s’appliquait aux COV, était payée lors de 
l’importation de solvants et s’élevait à 3 CHF (approxi-
mativement 2 euros) par kilo de COV. La seconde était 
une taxe sur les carburants ayant une teneur en soufre 
supérieure à 0,1 %. En 2000, la Suisse a adopté un autre 
instrument économique dissuasif, qui consistait en un 
droit sur les véhicules lourds dont le montant était lié 
à la distance parcourue. Ce dernier était modulé en 
fonction de la catégorie d’émission, conformément aux 
normes de l’Union européenne (1, 2 ou 3 euros). En 
Slovénie, des taxes étaient appliquées aux déchets, 
selon le niveau d’émission de méthane.

Sensibilisation et participation de la 
population

Des campagnes et des programmes nationaux visant 
à sensibiliser la population au rendement énergétique 
et à la nécessité de réduire la pollution atmosphérique 
constituaient un élément important des stratégies appli-
quées par de nombreuses Parties. En outre, les États 
s’eff orçaient de plus en plus d’obtenir la participation 
active de la société civile. En Arménie, des représentants 
d’organisations non gouvernementales ont été invités à 
participer à des études d’impact concernant des travaux 
de construction d’infrastructures. La République tchè-
que a signalé qu’elle avait créé des centres régionaux 
d’information sur l’énergie, afi n d’accroître la confi ance 
des consommateurs dans les énergies de substitution. 
L’Allemagne a indiqué qu’elle intensifi ait la campagne 
qu’elle menait auprès des automobilistes pour réduire 
la pollution supplémentaire qui résultait de modes de 
conduite inappropriés. Les Pays-Bas avaient mis en place 
un programme analogue, qui ciblait les conducteurs de 
voitures, les auto-écoles et les chauff eurs de camions, et 
visait à améliorer le comportement d’achat et la façon 
de conduire, en vue de réduire la consommation de car-
burant, les émissions et les accidents de la circulation.

Les Pays-Bas ont mentionné qu’ils mettaient en œuvre 
un plan prévoyant d’accorder une aide fi nancière en vue 
de stimuler la demande de produits de l’agriculture bio-
logique et de diff user des informations sur ces derniers. 
Le Ministère de l’agriculture, de la nature et de la qualité 
des aliments a soutenu fi nancièrement des campagnes 
publicitaires portant sur ce thème.

Au Canada, des programmes d’information et d’éduca-
tion de la population ont porté sur le brûlage de bois 
de chauff age. Ils décrivaient les bonnes pratiques dans 
ce domaine, en particulier la nécessité d’utiliser unique-
ment du bois propre, et préconisaient le recours à des 
poêles à bois, qui émettaient moins de particules. Le 

Canada utilisait également un indice national de la qua-
lité de l’air pour la santé afi n d’aider les citoyens à com-
prendre le lien qui existait entre la santé humaine et la 
qualité de l’air, et de leur permettre d’agir individuelle-
ment pour protéger leur santé et celle de leurs enfants. 
Ayant constaté que le brûlage sauvage de déchets était 
la principale source d’émission de dioxines, Chypre éla-
borait un plan d’action pour sensibiliser la population à 
ce problème.

En Suisse, des campagnes d’information ont recom-
mandé au grand public et aux consommateurs d’uti-
liser des produits à faible teneur en COV et de l’alkylat 
comme combustible pour des moteurs et des machines 
de petite taille. Les autorités ont aussi organisé des cam-
pagnes pour assurer une collecte appropriée de déchets 
contenant du mercure ou du cadmium.

Pour inciter la population à utiliser des combustibles de 
meilleure qualité, la Fédération de Russie a mené des 
campagnes de publicité, notamment pour diff user des 
informations concernant diff érents fournisseurs et ven-
deurs de combustibles. Dans le cadre de cette initiative, 
des stations d’essence qui vendaient des carburants de 
bonne qualité pouvaient obtenir un label reconnu par 
les acheteurs.

Label écologique et promotion 
d’une consommation respectueuse 
de l’environnement

L’attribution d’un label écologique à des produits «pro-
pres» garantit que le fabricant a réduit autant que 
possible les eff ets de leur production sur la pollution 
atmosphérique ou, plus généralement, l’environnement. 
Ces labels permettent aux consommateurs de choisir 
des produits considérés comme relativement respec-
tueux de l’environnement. Ils se répandent de plus en 
plus dans l’ensemble de la région de la CEE.

Le Canada a signalé la création de l’Eco-Logo, qui don-
nait aux consommateurs des informations sur les eff ets 
que certains produits avaient sur l’environnement, 
y compris la qualité de l’air.

Le label écologique de l’UE, utilisé à Chypre depuis 2004, 
représentait une fl eur stylisée bien reconnaissable et 
était attribué à des biens ou à des services qui répon-
daient à des normes environnementales strictes.

En République tchèque, un système de label écologique 
était géré par l’Agence pour les produits écologique-
ment rationnels, qui était chargée de donner suite aux 
demandes d’utilisation du label «Produit écologique-
ment rationnel». L’Agence contrôlait également le res-
pect des critères par les titulaires de ces labels, confor-
mément à la réglementation de l’UE.

L’Allemagne utilisait le label écologique «Der Blaue 
Engel» («L’Ange bleu»), qui indiquait la teneur en COV 
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d’un certain nombre de produits (peintures et vernis à 
faible teneur en polluants, peintures murales émettant 
peu de polluants, produits en bois et à base de bois 
dégageant peu de polluants, etc.).

Aux Pays-Bas, des produits pouvaient porter le «Label 
néerlandais pour l’environnement», notamment lorsque 
leur teneur en COV était faible.

Dans les pays nordiques, un système d’étiquetage éco-
logique des produits a été lancé en 1989. Les étiquettes 
aident les consommateurs à repérer les produits qui 
nuisent le moins à l’environnement.

La Slovénie a signalé qu’elle utilisait un système qui 
garantissait le bon rendement énergétique de certains 

produits électroménagers (appareils utilisant de l’eau, 
ampoules, fours électriques, climatiseurs, etc.). En outre, 
des normes minimales concernant le rendement éner-
gétique des congélateurs et des réfrigérateurs domes-
tiques ont été adoptées. La Slovénie a également créé 
un certifi cat d’énergie renouvelable, qui indiquait l’ori-
gine de l’électricité; ce système est géré par l’Agence de 
l’énergie de la République de Slovénie.

Le Royaume-Uni a signalé qu’il avait mis en œuvre le 
système d’étiquetage de l’UE pour l’énergie, en vertu 
duquel les fabricants étaient tenus de communiquer 
des informations sur le rendement énergétique de leurs 
produits.  
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ANNEXE
TABLEAU 1 Teneur en soufre du gazole (en % ou ppm)

Partie
Diesel pour 
véhicules routiers

Diesel pour 
véhicules et engins 
tout terrain

Gazole pour 
la navigation 
intérieure

Gazole pour 
le chauffage

Allemagne 50 ppm
Janvier 2005

50 ppm
Janvier 2005

0,1 % S
Janvier 2008

0,1 % S
Janvier 2008

Autriche ≤ 50 ppm
(≤ 10 ppm à compter 
de 2009)

≤ 0,005-0,1 % 0,10/0,20%

Canada 15 ppm (2006) 500 ppm (2007)
15 ppm (2010)

500 ppm (2007)
15 ppm (2012)

5 000 ppm −
norme commerciale

Danemark 10 ppm 50 ppm 0,2 % (0.1% à partir de 
janvier 2008) 

500 ppm

Finlande 50 (10) ppm 50 ppm 0,1 % 0,1 %

Lituanie (2006) 50 ppm 2 000 ppm 0,2 % 0,2 %

Lituanie (après 
2008)

10 ppm après janvier 
2009

1 000 ppm après 
janvier 2008

0,1 % après le 
1er janvier 2008

0,1 % après le 
1er janvier 2008

Norvège 0,0005 % n.d.

Pays-Bas 0,005 % 0,2
gazole: 0,1 à partir de 
2008)

0,2
(0,1 à partir de 2008)

0,2
0,1 à partir de 2008

République 
tchèque

50 ppm
(10 ppm à partir de 
janvier 2008)

50 ppm
(10 ppm à partir de 
janvier 2008)

0,2 %
(0,1 % après janvier 
2008)

0,2 %
(0,1 % après janvier 
2008)

Slovaquie 50 ppm depuis le 1 
janvier 2005

50 ppm (depuis le 1 
janvier 2005)

0,2 % depuis le 1 juillet 
2000,  0.1% à partir de 
janvier 2008

0,2 % depuis le 
1er juillet 2000, 0,1 % à 
partir de janvier 2008

Slovénie 50 ppm
(10 ppm après janvier 
2009)

0,20 %
(0,10 % après janvier 
2008)

0,20 %
0,10 % (après janvier 
2008)

0,20 %
0,10% (après janvier 
2008)

Suisse 50 mg/kg 0,2 % 0,2 % 0,2 %



TABLEAU 2  Mesures de réduction des émissions de plomb, de mercure et de cadmium, par secteur

Secteur Mesure (pays)

Fabrication de verre pressé, de 
verre souffl  é et d’ouvrages en 
verre

Les dépoussiéreurs électriques (DPE) sont le moyen de réduction le plus courant. 
Les fi ltres en tissu associés à des fi ltres résistant à l’acide et aux températures, en 
série avec d’autres dispositifs, sont parfois utilisés aussi (États-Unis)

Ciment Il ressort des informations disponibles que les fi ltres en tissu sont utilisés pour 
capter les matières particulaires sur toutes les sources de production, sauf les 
fours. Les fours sont équipés de DPE ou de fi ltres en tissu (États-Unis)
Filtres à manche (Chypre)

Sidérurgie Les fi ltres en tissu sont obligatoires pour les nouvelles sources (États-Unis)

Déchets médicaux On utilise habituellement des épurateurs-laveurs par voie humide, des injections 
d’absorbeurs secs avec fi ltres en tissu ou une combinaison de systèmes par voie 
humide/sèche (États-Unis)

Incinération de déchets Traitement des gaz de combustion par voie humide (Danemark)

Centrales DPE ou fi ltres en tissu (Slovénie)

51 Parties, au 31 août 2007 

Albanie, Allemagne, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bélarus, Belgique, Bosnie-
Herzégovine, Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, États-Unis, 
ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, France, Géorgie, 
Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Kazakhstan, Kirghizistan, Lettonie, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Malte, Monaco, Monténégro, Norvège, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, République de Moldova, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, 
Serbie, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Turquie, Ukraine, Communauté européenne 

FIGURE 1 Parties à la Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance
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FIGURE 2 Organigramme de la Convention
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FIGURE 3 Cinquième percentile sur la grille EMEP de 50 km indiquant la charge critique pour le soufre
Source: EMEP Status report 1/2007.

FIGURE 4 Cinquième percentile sur la grille EMEP de 50 km  indiquant la charge critique d’azote nutritif 
Source: EMEP Status report 1/2007.
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FIGURE 6 Évolution des émissions de NO2 dans le champ géographique de l’EMEP 1990-2005 et 2010. 
Source EMEP/C
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FIGURE 5 Évolution des émissions de soufre dans le champ géographique de l’EMEP 1990-2005 et  2010.  
Source EMEP/CSM-O.
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FIGURE 7 Évolution des émissions d’ammoniac dans le champ géographique de l’EMEP (1990-2005 et 2010). 
Source EMEP/CSM-O.

FIGURE 8 Évolution des émissions de composés organiques volatils dans le champ géographique de l’EMEP 
(1990-2005 et 2010).  
Source EMEP/CSM-O.
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FIGURE 9
Évolution des émissions de POP dans le champ géographique de l’EMEP (1990-2005)
Source: EMEP/CSM-E.
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FIGURE 10 Évolution des émissions de métaux lourds dans le champ géographique de l’EMEP (1990-2005). 
Source: EMEP/CSM-E. 
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FIGURE 11 Emissions anthropiques de particules � nes dans le champ géographique de l’EMEP (2000-2005 
et 2010). Source: EMEP/CSM-O.

FIGURE 12 A Evolution des émissions de NOx aux Etats-Unis (dans la Zone nord-américaine  de gestion des 
émissions de polluants, ZGEP),  1990-2004.  Source Rapport de situation (Etats-Unis/Canada, 2006)
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FIGURE 12 B Evolution des émissions de COV aux États-Unis (dans la ZGEP), 1990-2004 
Source Rapport de situation (États-Unis/Canada, 2006)

FIGURE 12 C Evolution des émissions de NOx  au Canada (dans la ZGEP), 1990-2004. 
Source Rapport de situation (Etats-Unis/Canada, 2006)

0

500

1,000

1,500

2,000

2,500

3,000

3,500

4,000

1990
1992

1994
1996

1998
2000

2002
2004

M
ill

ie
rs

 d
e 

to
nn

es

0

500

1,000

1,500

2,000

2,500

3,000

3,500

M
ill

ie
rs

 d
e 

to
nn

es

Sources industrielles Combustion hors industrie

Transport routier Transport non-routier

Autres sources anthropiques Utilisation de solvants

0

100

200

300

400

500

600

1990
1991

1992
1993

1994
1995

1996
1997

1998
1999

2000
2001

2002

M
ill

ie
rs

 d
e 

to
nn

es

0

100

200

300

400

500
M

ill
ie

rs
 d

e 
to

nn
es

Sources industrielles Combustion hors industrie
Transport routier Transport non-routier
Autres sources anthropiques Utilisation de solvants
Production d’électricité Incendies de forêt

S T R A T É G I E S  E T  P O L I T I Q U E S  V I S A N T  À  R É D U I R E  L A  P O L L U T I O N  A T M O S P H É R I Q U E

5 8



FIGURE 12 D Evolution des émissions de COV au Canada (dans la ZGEP), 1990-2004.
Source Rapport de situation (Etats-Unis/Canada, 2006)

FIGURE 12 E  Evolution des émissions de SO2 Canada et États-Unis, 1990-2004. 
Source Rapport de situation (Etats-Unis/Canada, 2006)
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FIGURE 13 Carte des émissions quadrillées pour le soufre en  2005 à 50km résolution, 
Source EMEP/CSM-O.

FIGURE 14 Carte des émissions quadrillées pour les oxydes d’azote en 2005 à 50km résolution, 
Source EMEP/CSM-O.
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FIGURE 15 Carte des émissions quadrillées pour l’ammoniac  en 2005 à 50km résolution, 
Source EMEP/CSM-O.

FIGURE 16 Carte des émissions quadrillées pour les COVNM  en 2005 à 50km résolution, 
Source EMEP/CSM-O.
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FIGURE 17 A Carte des émissions quadrillées pour les particules grossières (PM 2,5-10)  en 2005 à 50km 
résolution, Source EMEP/CSM-O.

FIGURE 17 B Carte des émissions quadrillées pour les particules � nes (PM 2.5) en 2005 à 50km résolution, 
Source EMEP/CSM-O.
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FIGURE 18 Emissions anthropiques de SOX en 2005 dans le champ géographique de l’EMEP ventilées par 
secteur source (pourcentage du total). Source EMEP/CSM-O.

FIGURE 19 Emissions anthropiques de NOX en 2005 dans le champ géographique de l’EMEP ventilées par 
secteur source (pourcentage du total). Source EMEP/CSM-O.

Légende des fi gures 18-22 Les catégories de sources d’émissions de SOx, NH
3
, NOx, COVNM et PM

Note  Les émissions de la navigation internationale dans le champ géographique de l’ EMEP sont exclues de la catégorie 8; Les émissions inférieures à 

1% sont exclues. Donc la somme des contributions des secteurs sources peut être en dessous de 100 %. 
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FIGURE 20 Emissions anthropiques de COVNM en 2005 dans le champ géographique de l’EMEP ventilées 
par secteur source (pourcentage du total). 
Source EMEP/CSM-O.

FIGURE 21 Emissions anthropiques de l’ammoniac en 2005 dans le champ géographique de l’EMEP 
ventilées par secteur source (pourcentage du total). Source EMEP/CSM-O.
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FIGURE 22 A Emissions anthropiques de PM 2.5 en 2005 dans le champ géographique de l’EMEP ventilées 
par secteur source (pourcentage du total). 
Source EMEP/CSM-O.

FIGURE 22 B Emissions anthropiques de PM10 en 2005 dans le champ géographique de l’EMEP ventilées par 
secteur source (pourcentage du total). Source EMEP/CSM-O.
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FIGURE 23 Emissions anthropiques de métaux lourds en 2005 dans le champ géographique de l’EMEP 
ventilées par secteur source. 
Source EMEP/CSM-E.
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FIGURE 24 Emissions anthropiques de POP en 2005 dans le champ géographique de l’EMEP ventilées 
par secteur source. 
Source EMEP/CSM-E.
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FIGURE 25 Réduction des émissions de NOx dans la région de la CEE (1990-2005).  Les Parties au Protocole 
de Göteborg de 1999 � gurent à gauche, les  Signataires du Protocol au milieu et les NON-signataires à 
droite. Toutes  les Parties à la Convention sont inclues. Source EMEP/CSM-O.

FIGURE 26 Réduction des émissions de COVNM dans la région de la CEE (1990-2005).  Les Parties au 
Protocole de Göteborg de 1999 � gurent à gauche, les  Signataires du Protocol au milieu et les NON-
signataires à droite. Source EMEP/CSM-O.
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FIGURE 27 Réduction des émissions de soufre dans la région de la CEE (1990-2005).  Les Parties au Protocole 
de Göteborg de 1999 � gurent à gauche, les  Signataires du Protocol au milieu et les NON-signataires à 
droite. Source EMEP/CSM-O.

FIGURE 28 Réduction des émissions d’ammoniac dans la région de la CEE (1990-2005).  Les Parties au 
Protocole de Göteborg de 1999 � gurent à gauche, les  Signataires du Protocol au milieu et les NON-
signataires à droite. Source EMEP/CSM-O.
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Les Parties au Protocol de Göteborg

NH
3

NMVOC NO
x

SO
x

ISO2 1990 2005 Réduction 1990 2005 Réduction 1990 2005 Réduction 1990 2005 Réduction

Unité Gg Gg % Gg Gg % Gg Gg % Gg Gg %

BG 144 57.01 60.41 217 147 32.25 361 233.4 35.33 2008 900.3 55.17

CH 67.26 55.01 18.21 281.73 101.1 64.10 158.4 86.45 45.42 42.23 17.4 58.81

CY 4.5 5.27 -17.11 13.82 11.48 16.93 14.5 17.31 -19.46 36.59 42.45 -16.02

CZ 156 68.42 56.14 441 181.8 58.77 544 277.8 48.93 1881 218.6 88.38

DE 737.8 619.4 16.05 3612 1253 65.30 2861 1443 49.57 5350 560.1 89.53

DK 133.6 92.54 30.71 169.82 118.3 30.33 273.88 185.8 32.14 177.7 21.86 87.70

ES 339.2 401.4 -18.35 1171 1102 5.91 1244 1522 -22.36 2166 1254 42.11

FI 38 36.22 4.68 223.9 131.5 41.28 300 177.4 40.86 260 69.15 73.40

FR 787.1 735.3 6.58 2761 1439 47.87 1841 1207 34.45 1333 465.5 65.07

GB 382.9 317.6 17.06 2386 977.2 59.05 2966 1627 45.15 3687 706.2 80.85

HU 124 80.12 35.39 205 177.5 13.43 238 203.1 14.68 1010 129.2 87.21

LT 84 39.44 53.05 108 84.1 22.13 158 57.63 63.53 222 43.73 80.30

LU 7 19 23 15

V 46.89 13.94 70.26 94.34 62.99 33.23 66.6 41.47 37.70 99.69 3.58 96.41

NL 249.7 135.2 45.84 465.4 176.2 62.14 558.02 344.2 38.32 190.01 62.26 67.24

NO 20.38 23.03 -13.03 294.88 221.7 24.83 212.52 196.9 7.37 52.46 24.08 54.10

PT 64.58 73.1 -13.18 304.45 301.9 0.82 243.34 275.1 -13.07 317.2 214.9 32.25

RO 300 194.3 35.25 772 456.9 40.81 546 311.2 43.00 1311 727.2 44.53

SE 53.81 52.38 2.66 373.47 198.8 46.76 313.97 204.9 34.75 108.5 39.69 63.42

SI 24 18.27 23.86 44 43.45 1.24 63 57.74 8.35 196 41.76 78.70

SK 65 26.93 58.58 137 78.94 42.38 222 98.03 55.84 526 89.01 83.08

US 3918 3683 6.00 21871 14391 34.20 23161 16983 26.67 20935 13271 36.61

EU 3549 14185 13504 16491

FIGURE 29 Réduction en pourcentage de NH3, COVNM, NOx et SO2 (1990-2005) par rapport aux valeurs de 
1990 pour les Parties au Protocol de Göteborg, les Signataires et les non-Signataires du Protocol 
(au 23 Avril 2007) 
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Signataires du Protocol de Göteborg

NH
3

NMVOC NO
x

SO
x

ISO2 1990 2005 Réduction 1990 2005 Réduction 1990 2005 Réduction 1990 2005 Réduction

Unité Gg Gg % Gg Gg % Gg Gg % Gg Gg %

AM 25 81 46.2 72

AT 68.81 63.94 7.08 284.74 154.1 45.87 211.07 225.1 -6.63 74.22 26.41 64.42

BE 112.07 74.17 33.82 354.32 201.8 43.04 381.88 293.1 23.25 360.8 146.6 59.37

CA 0 556 2808 2256 19.66 2390 2379 0.46 3143 2066 34.27

GR 79 280.42 299.32 486.9

HR 56.66 114.76 86.5 172.44

IE 110.06 112.7 -2.40 106.78 62.11 41.84 124.23 119.1 4.14 182.84 70.4 61.49

IT 465.09 1986 1943 1795

LI 0.21 0.988 0.525 0.113

MD 62.96 26.68 57.62 123.75 38.3 69.05 130.74 30.98 76.31 174.96 12.68 92.75

PL 508 326.5 35.73 831 885.4 -6.55 1280 810.9 36.65 3210 1222 61.94

Non-Signataires du Protocol de Göteborg

NH
3

NMVOC NO
x

SO
x

ISO2 1990 2005 Réduction 1990 2005 Réduction 1990 2005 Réduction 1990 2005 Réduction

Unité Gg Gg % Gg Gg % Gg Gg % Gg Gg %

AL

AZ

BA 480

BY 214.91 135.5 36.95 533 188.5 64.63 285 158.6 44.33 637 76.98 87.92

EE 26.02 9.36 64.03 69.71 36.22 48.04 73.7 32.08 56.44 272.8 77.22 71.70

GE 46.4 129.5 248.3

IS NR NR NR NR

KG

KZ 0.49 0.394 355.7 1156

MC 0.001 0.006 -567 0.688 0.373 45.79 0.452 0.339 24.94 0.074 0.056 24.51

ME

MK 7.36 25.08 34.41 100.6

MT 1.01 5.42 11.85 18

RS NE NE 48.08 375.1

RU 1191 531 55.42 3668 2567 30.02 3600 2795 22.36 4671 1847 60.46

TR 462.87 643.66 764.6

UA 729 260.5 64.27 1369 323.9 76.34 1097 513.4 53.20 2783 1192 57.16
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Note ne n’a pas été estimé, nr pas relevant (pour les non-parties au protocol), blanc pas d’information. 



Polluant Effets sur la santé Effets sur l’environnement

SO2 • Maladies respiratoires et maladies 
cardiaques ;

• Troubles respiratoires chez les asthmatiques

• Pluies acides (par exemple, atteinte du stock 
ichtyologique et sols forestiers)

NOx • Irritation des bronches (par exemple, 
infl ammation, destruction des cellules 
de l’appareil respiratoire, vieillissement 
prématuré) ;

• Risques accrus d’infections respiratoires;
• Maladies respiratoires et maladies 

cardiaques ;
• Crises d’asthme

• Pluies acides (par exemple, atteinte du stock 
ichtyologique et sols forestiers);

• Eutrophisation (par exemple, perturbation des 
fonctions des écosystèmes, acidifi cation des eaux 
de surface et souterraines) ;

• Brume localisée

COV • Irritation des bronches (par exemple, 
infl ammation, destruction des cellules 
de l’appareil respiratoire, vieillissement 
prématuré) ;

• Risques accrus d’infections respiratoires ;
• Crises d’asthme

• Baisse de la productivité des forêts faisant l’objet 
d’une exploitation commerciale ;

• Perturbation des fonctions des écosystèmes ;
• Brume localisée

Ozone (de 
précurseurs de 
NOx and COV)

• Infl ammation des bronches;
• Maladies respiratoires (l’asthme et 

l’emphysème) ;
• Aff aiblissement des défenses immunitaires

• Entrave à la croissance, reproduction et santé des 
plantes ;

• Risques accrus des maladies, des insectes et du 
stress environnemental ;

• Baisse des rendements agricoles ;
• Altération de l’écosystème dû aux changements 

dans le mouvement des eaux, cycle de minérales/
nutriments et habitat ;

• Endommagement des feuilles ;
• Désintégration de matière organique

Métaux lourds • Contamination des produits alimentaires;
• Mort précoce ;
• Bronchites chroniques et aiguës ;
• Crises d’asthme ;
• Maladies des voies respiratoires inférieures et 

supérieures ;
• Maladies du sang (par exemple, 

empoisonnement par le plomb) ;
• Eff ets sur le fonctionnement du foie, des reins 

et des systèmes circulatoire et nerveux ;
• Eff ets sur le développement fœtal et autres 

problèmes de santé dus à la présence de 
mercure dans le poisson

• Eff ets sur la décomposition des matières 
organiques ;

• Nuisance pour le recyclage d’importants 
nutriments sylvestres ;

• Problèmes de reproduction chez les oiseaux et 
d’autres espèces sauvages ;

• La présence de mercure dans le poisson nuit aussi 
à la faune sauvage ;

POPs • Eff ets sur les systèmes reproductif et 
immunitaire ;

• Troubles du développement et du 
comportement ;

• Cancer

• Bioaccumulation chez les animaux;
• Concentrations croissantes dans la chaîne 

alimentaire

Ammoniac • Irritation des yeux et des voies respiratoires 
supérieures ;

• Brûlures et irritation des tissus ;
• Hypertension ; mortelle à des taux 

élevés (peut provoquer la cécité, 
endommagement des poumons, crise 
cardiaque, la mort)

• Eutrophisation (par exemple, perturbation des 
fonctions des écosystèmes) ;

• Baisse de l’éclosion des oeufs de poisson, baisse 
du taux de croissance et du développement 
morphologique (en particulier concernant les 
ouïes, le foie et les reins) ;

• Toxique pour les poissons et les organismes 
aquatiques à des taux élevés

FIGURE 30 E� ets des polluants visés par les protocoles à la Convention
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FIGURE 31 Pourcentage des écosystèmes protégés de l’acidi� cation dans chaque maille de 50 km de la grille 
EMEP pour les années 1990, 2010 et 2010. 
Source MNP/CCE.
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FIGURE 32 Pourcentage des écosystèmes protégés de l’eutrophication dans chaque maille de 50 km de la 
grille EMEP pour les années 1990, 2010 et 2010. 
Source MNP/CCE.
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Protocole Ouvert à 
signature

Entrée en 
vigueur 

Nombre de 
signatures

Nombre de 
rati� cations

Acidifi cation, eutrophisation et 
ozone troposphérique 

1999 2005 31 24b

Polluants organiques 
persistants

1998 2003 36 29c

Métaux lourds 1998 2003 36 29d

Nouvelle réduction des 
émissions de soufre

1994 1998 28 27e

Composés organiques volatils 1991 1997 23 22f

Oxydes d’azote 1988 1991 25 31g

Réduction des émissions de 
soufre

1985 1987 19 23h

Programme concerté de 
surveillance continue et 
d’évaluation en Europe (EMEP)

1984 1988 22 42i

a   Un état actualisé des ratifi cations est disponible à l’adresse suivante : http://www.unece.org/env/lrtap/status/

b   Allemagne, Belgique, Bulgarie, Chyprie, Danemark, Espagne, Etats-Unis, Finlande, France, Hongrie, Lettonie, Lithuanie, Luxembourg, Norvège, Pays-
Bas, Portugal, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovenie, Suède, Suisse et Communauté européenne.

c   Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Croatie, Chyprie, Danemark, Estonie, Finlande, France, Hongrie, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, 
Lithuanie, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, Républic de Moldova, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovenie, Suède, Suisse 
et Communauté européenne. 

d   Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Croatie, Chyprie, Danemark, Estonie, Etats-Unis, Finlande, France, Hongrie, Lettonie, Liechtenstein, 
Lithuanie, Luxembourg, Monaco, Norvège, Pays-Bas, Républic de Moldova, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède, 
Suisse et Communauté européenne.

e   Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Croatie, Chyprie, Danemark, Espagne, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Liechtenstein, 
Luxembourg, Monaco, Norvège, Pays-Bas, République tchèque, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse et Communauté européenne.

f   Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Hongrie, Italie, Liechtenstein, Lithuanie, Luxembourg, Monaco, 
Norvège, Pays-Bas, République tchèque, Royaume-Uni, Slovaquie, Suède et Suisse.

g   Allemagne, Autriche, Bélarus, Belgique, Bulgarie, Canada, Chyprie, Danemark, Espagne, Estonie, Etats-Unis, Fédération de Russie, Finlande, France, 
Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Liechtenstein, Lithuanie, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, République tchèque, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovenie, 
Suède, Suisse, Ukraine et Communauté européenne.

h   Allemagne, Autriche, Bélarus, Belgique, Bulgarie, Canada, Danemark, Estonie, Fédération de Russie, Finlande, France, Hongrie, Italie, Liechtenstein, 
Lithuanie, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, République tchèque, Slovaquie, Suède, Suisse et Ukraine.

i   Allemagne, Autriche, Bélarus, Belgique, Bosnie and Herzégovine, Bulgarie, Canada, Croatie, Chyprie, Danemark, Espagne, Estonie, Etats-Unis, Fédération 
de Russie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lithuanie, Luxembourg, Malte, Monaco, Monténégro,Norvège, Pays-
Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Serbie, Slovaquie, Slovenie, Suède, Suisse, Turquie, Ukraine et Communauté 
européenne.

FIGURE 33. État des rati� cations des protocoles au 15 septembre 2007
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